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2 E A N N É E , N ° 1 . J A N V I E R 1 9 0 Î . 

CHRONIQUE ARCHEOLOGIQUE 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I ns t i t u t Archéologique Liégeois 

[ : l l l . \ l ' ; V t - t ï o l ' A i * ^ puur les personnes qui 11e soiit 

I J K N U M É R O : O f - V î ï ( P « membres de Vlnttitat. 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Ful'rv, 14, Liège. 

Séance mensuelle du 25 novembre 1906. 

C O M P T E R E N D U 

Prés idence de M. Max LOIIEST, prés ident . 

La séance est ouver te à 10 h . 4<>-

26 membres sont p résen t s : JIM. Max Loiiest, p rés iden t ; I) r J . 

Simonis, vice-président ; L. Renard , s ec r é t a i r e ; I)r J . Alexandre , 

c o n s e r v a t e u r ; FI. Pl iol ien, t r é s o r i e r ; .1. Serva i s , conservateur-

a d j o i n t ; 1'. Verelievai, s ec r é t a i r e - ad jo in t ; MM. J . E. Demar t eau , 

M. De Puyd t , B°" de Sélys-Longchamps, J . F r a i p o n t , K. Bral iy-Prost , 

L. de Buggenoms, Th . Gobert , J . B r a s s i n n e e t F. I l é n a u x , membres 

effectifs ; MM. C. I l au le t , A. Boulion, Edm. Couvreux, A. Ph i l ippa r t , 

•J. P iomdeur , Eug . Po la in , A. J a v a u x , L. Ledru , I)R .1. Grenson et 

Ch. Sépuichre, membres co r respondan t s ou associés. 

Se sont excusés : MM. G. Ruhl , P . (ïuillick et Ein, F a i r o n . 

Lecture du procès-verbal de la séance d'octobre et correspondance. 

— M le Secré ta i re donne lec ture du procès-verbal de la séance 

d 'octobre, qui est app rouvé sans observat ions , et communique la 

co r re spondance adressée à l ' Ins t i tu t . 

Etat des publications. — M. le Secré ta i re annonce que le a J fasci-

cule du t. XXXY1 du Bulletin est en cours de publ ica t ion. 



Articles pour le Bulletin.—11 est donné lecture des r a p p o r t s de 

MM. S. Bormans et I)r J . A lexandre su r le t rava i l p ré sen té p a r 

M. K u r t h et in t i tu lé : L'entrée (lu parti populaire au Conseil com-

munal en i3o3. Les deux r a p p o r t s concluant à l ' impress ion, la publi-

cation du mémoire do M. Kur t l i est décidée. 

M. L. Renard dépose le manusc r i t d 'une note in t i tu lée : A propos 

de deux urnes cinéraires en /ilomb trouvées dans des tombes belgo-

romaines à Vervoz (Clavier). — Sont nommés r a p p o r t e u r s , MM. 

J . F r a i pont et M. De Puyd t . 

Communication de M. F. Hénaux. — NOUVEIJ.E DÉCOUVERTE 

ARCHÉOLOGIQUE EN COXDROZ. 

M. le P rés iden t remerc ie v ivement M. F . Hénaux de son intéres-

san te communica t ion et lui expr ime les fé l ic i ta t ions de l ' In s t i tu t 

pour le succès de ses fouil les. 

Révision des Statuts.— Nomination d'une Commission, etc.— L'Ins-

t i tu t , ap rès a v o i r e n t e n d u MM. M.De Puydt , J . F r a i pon te t . ) . E . Demar-

t eau , procède, su r la proposi t ion du Bureau , à la nomina t ion de 

deux commiss ions cha rgées de p résen te r , a p r è s commun accord, 

un .projet définit if de n o u v e a u x s t a tu t s , sur lequel l ' assemblée 

généra le a u r a à s t a tue r en de rn ie r ressor t . 

Présentation de candidats pour deux jilaces de membre correspon-

dant. — Deux p ré sen t a t i ons pa rv iennen t au Bureau , celles de 

MM. I)1 ,T. Grenson et I). Brouwers , conse rva t eu r des Archives 

de l 'E t a t à Xamur . 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

MM. F r . Smaelen, d i rec teur de la Banque Nationale , A. de Ri jckel , 

banquier , F. Rouleaux, avocat , et V. Rober t , avocat , sont , à l 'una-

nimité , élus membres associés 

Affaires diverses. — M. Ed. Davin-Rigot fa i t don d 'une collection 

de haches et silex néol i th iques t rouvés à Vaux et Borse t et aux 

environs de Braives et La t inne . 

M. M. De Puydt of f re un nucléus en silex, long de oMI2, t rouvé sur 

le nouveau boulevard de la Citadel le , p rès du lieu dit Point de Vue. 

M. le I)1' A lexandre complète sa donat ion a n t é r i e u r e p a r une 

monna ie en a rgen t de Marseille, t rouvée en I lesbaye. 

M. L. de Buggei ioms o f f re à l ' Ins t i tu t un exempla i re de l 'ouvrage 

in t i tu l é Ilistorisclie Stiïdtebilder. Tome IX. Liittich, p a r 0 . GURI.ITT. 

Berl in, Wasmuth , KJOG. 

Des r emerc iement s sont votés aux dona teu r s . M. le P r é s i d e n t 

insis te spécia lement su r la généros i té tou te spon tanée dont M. de 

Buggenoms a fa i t preuve envers l ' Ins t i tu t . (Applaudissements . ) 

La séance est levée à n h. 5o. 



I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 
DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE 

V . — S T A T U E T T E E X L A I T O N D O R É 

I ) U X I I I E S I È C L E . 

(Musée de l ' Inst i tut archéologique liégeois.) 

La petite statuette reproduite ci-dessous est de prove-
nance inconnue : elle fut recueillie par M. d'Otreppe de 
Bouvette qui la légua à l 'Institut archéologique liégeois 

avec le restant de ses collections. Haute de 7 à 8 centi-

mètres, elle est en laiton doré et faisait partie, ainsi qu'on 

peut le voir par les tenons qui se trouvent à sa partie 
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postérieure, d'une œuvre de métal. C'était sans doute un 

reliquaire sans qu'il soit possible de dire de quelle sorte 

il était. La statuette pouvait être adossée à un pilier. 

Peut-on lui donner un nom ? C'est 1111 saint à n'en pas 
douter, probablement un martyr, car les clous qu'il tient à 
la main ne peuvent guère avoir d'autre signification. Mais 
il est difficile à première vue, de dire lequel? Saint Denys, 
l'un des sept dormants d'Eplièse et saint Pantaléon 11e 
portent qu'un seul clou, ce qui s'explique par leur 
légende ('). Notre saint en porte trois. Nous ne doutons 
pas qu'on 11e puisse l 'indentifier, au prix de quelques 
recherches. 

Il est debout, les bras repliés sur la poitrine. Son 
vêtement se compose d'une tunique tombant à mi-jambe et 
d'un manteau drapé à l'antique. Les pieds sont chaussés 
de hauts souliers fermés, en forme de galoches. Les cheveux 
taillés courts, forment un léger bourrelet sur le front ; ils 
s'épaississent en mèches au dessus des tempes et tombent 
plus longs sur le cou. Il semble qu'ils ont été serrés d'un 
cordon. En somme, il y a là un costume dont on peut dire 
seulement qu'il n'est pas contemporain de la statuette, 
mais purement traditionnel. 

La figure est toute jeune, imberbe. Le nez fort, les pom-
mettes saillantes, les yeux longuement fendus, un peu 
obliques, et surtout le large et froid sourire qui creuse les 
joues, élargit les lèvres, font du jeune saint un type remar-
quable de la sculpture maniérée à la fin du x m e siècle. 
Ce visage qui sourit, non sans grâce, n'est empreint 
d'aucune expression vraie. Il ne réfléchit pas les lumières 
de l'âme. C'est 1111 masque tout fait qui dissimule l'indi-
vidu au lieu de le rendre manifeste. La beauté qu'il donne 
au type, beauté mièvre et toute apprêtée, vient du dehors, 
non du dedans. Elle le place hors de la vie et de la vérité. 

(') OïTE, Handbuch dcr kirclilichen Kunstarchacologie, Ir>, p. fio3. 



Et tout en lui donnant, par son étrangeté même, un 
charme attirant, elle le condamne à mourir inévitablement. 

On pourrait peut-être trouver que la fin du xm e siècle 
est une date un peu haute pour cette statuette. Cepen-
dant la draperie est restée d'une sobriété remarquable. 
Elle ne témoigne en rien des procédés recherchés en 
usage au milieu du siècle suivant. A peine peut-on dire 
qu'elle les fait prévoir. 

Nous avons là l 'œuvre d'un artiste local, d'un fondeur 
imitant, sans aucune prétention à l'originalité et sans 
prouver de talent exceptionnel, les dernières œuvres de la 
sculpture idéaliste française. 

M . L A U R E N T . 

Le Palais de Liège en 1619. 

On sait que Henri - Hubert Van den Bercli ou Berg 
était chanoine et doyen de l'église collégiale de la Sainte-
Trinité à Spire, chevalier et comte palatin du Rhin, qu'il 
reçut de l'évêque Ferdinand de Bavière le titre de roi et 
héraut d'armes de la principauté de Liège et du comté 
de Looz. On ne connaît ni le lieu ni la date de sa naissance 
et de sa mort, mais on sait cependant qu'il était de 
nationalité liégeoise, car il signe certains de ses travaux : 
« Ilenric l'an den Berch, Liegeoix. » Pendant ses voyages 
en Allemagne, aux Pays-Bas et au pays de Liège, il 
recueillit quantité d'épitaphes, d'inscriptions, de ren-
seignements concernant des familles nobles dont il dressa 
la généalogie et dessina, à la plume, les blasons, les 
armoiries et les quartiers ('). 

Après sa mort, dit un de ses contemporains, ses nom-
breux manuscrits furent vendus pour peu de chose. Ils 

(') Consul ter le Comte DE BECDELIÈVRE': Biographie liégeoise, 

tome II , i>. 172. 



passèrent ensuite dans la bibliothèque de l'éclievin de 

.Louvrex ('). 

De toutes les œuvres de Van den Berg, une seule, à notre 

connaissance, a été livrée à l'impression sous le t i tre 

« Abrégé de l'Estat tant sacré que civil de la très fameuse 

cité de Liege en 1612 » (2). 

Ce travail, édité et annoté par Ed. Lavalleye dans la 
Gazette de Liège des mois de décembre i856, janvier et 
février 1837, fut tiré à part, sous le titre « Le Vieux-

Liége, ses monuments religieux et civils, ses rues, ses 

métiers, ses bonnes villes, etc. » in-12 de 144 pages. 

Nous donnons ci-après une description du Palais de 
Liège, tirée d'un manuscrit de Van den lierg intitulé : 
« Chronicque. des. rois. ducs, et evesques. de. l'ancien, 

royuulme. de. Tongre. et. Evesques. de. la. noble. Cité. et. 

Pays. de. Liege. successeurs, immédiates, a. l'exclusion, 

des. Tongrois. Anno. Dni 161g. - Recuillié. et. rédigié. en. 

(') Dans le « Catalogue de livres très-curieux et rares en tous 

genres, délaissés par feu M.G. de Louvrex,etc... M.DCC.LXXXXII», 

les manusc r i t s de Van den Berg sont indiqués , pages 19 à 27, sous 

les numéros i4" à 182 inclus. 

Un exempla i re do ce ca ta logue, a p p a r t e n a n t à no i r e dévoué 

Conserva teur , Monsieur le doc teur Alexandre , por te les a n n o t a t i o n s 

manusc r i t e s su ivantes : la première , a j o u t é e au t i t re , «dont feu 

S- A. le prince évêque de Liège des Comtes de Hoensbroeck a fait 

l'acquisition parmi vingt mil fis » et a i l leurs : « On avoit déjà vendu 

une grande partie des livres de feu Msr M. G. de Louvrex, chez 

l'estimeur Lixon le 28 janvier ijSÇ » 

BECDEI.IÈVRE, d a n s sa biographie liégeoise, page I"3, et CAM. DE 

BORMAX, dans son ouvrage in t i tu lé Les Echevins de la Souveraine 

Justice de Liège, tome II, page 34.3, a t t r i b u e n t cet a cha t au pr ince-

évêque Franço i s Antoine de Méan, neveu et successeur du prince-

évèque César Cons tan t in de Hoensbroeck. 

{-) On r e m a r q u e r a que ce t rava i l , a t t r i bué à Henr i Van den Berg 

p a r Edouard Laval leye, 11e fai t pas p a r t i e des m a n u s c r i t s de la 

bibl iothèque de M. G. de Louvrex . 
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ccste. forme, par. Henric.Van. den. Rerch. Liegeoix (M. 

Ditat. Servuta. fi de?. (Université de Liège, nos 464 et 465). 

J . S E R V A I S . 

Descr ipt ion du Palaix de Liege et des consistoirs qui resident 

en icelluy. 

X V e X X X I I « Le XVI le de J u i l l e t le C a r d i n a l de L i e g e s o u p p a l a 

p r e m i e r s fois en son n o u v e a u x p a l a i s m a i s n 'y d o n n a po in t , lequel 

es t 1111 b a s t i m e n t si s u p e r b e qu' i l es t p r e s q u e imposs ib le île le c r o i r e 

s a n s l ' avo i r veu, t a n t p o u r sa g r a n d e u r que d ive r s i t é de t a i l l e s de 

p i e r e s , de sque l s s o n t e r i g i e s so i s san tes co lomues , e t ce en la 

p re in i e re p lace , au des sus desque l s p i l l i e r s e t co lomnes , y a t u n e 

ga l l e r i e , e n t o u r de l aque l l e son t p l u s s i e u r s bel les c h a m b r e s envi-

r o n n é e s et o r n é e s de d ive r se s p ieces de p i n t u r c s et t a p i s s e r i e s f o r t 

r i ches , et se t i e n n e n t en a u c u n e s des d i t e s c h a m b r e s , p r e m i è r e m e n t 

les S e i g n e u r s Esc l i ev ins de la h a u l t e .Justice de L iege (2) les m a t i n s 

s e u l l e m e n t , p o u r f a i r e et e x e r c e r enve r s un c h a s c u n d ro ic t e t j u s -

tice, e t que lque peu p l u s a v a n t es t le s iege e t cons i s to i r des 

S e i g n e u r s du Consei l le o r d i n a i r e i n s t i t ué p a r n o s t r e d i t P r i n c e e t 

E v e s q u e E r a r d de la Marck , s u p e r i n t e n d a n t t3) des S e i g n e u r s Esche-

vins de Liege es c a u s e s civi l les t a n t s eu l l emen t , e t son t j u g e s 

d ' a r r e s t , Si d o n e q u e s la cause , et v a l e u r du l i t ige n ' excedas 

(Ii de t te chronique est plusieurs fois citée par Théodore Gohert dans son ouvrage si 

documenté sur le Palais de I-icge, niais ii 11e reproduit pas la description qu'a faite 

Van den Berg de la somplucme demeure de nos princes-évé(jues. Obligé de faire un 

clioix, le sujet , comme il le dil, étant trop vaste el comportant trop de développements 

l ' au teur , très judicieusement, se borne à citer les descriptions ou appréciations toujours 

llatteuses, mais à coup sûrs désintéressées de princes, de savants el d'écrivains étrangers 

tpii séjournèrent au Palais ou qui le visitèrent. (Frédéric de Bavière, Marguerite de 

Valois, Abraham Orte l ius , Mereator, Louis Guichardin, Phil ippe de l lu rges , Jean 

Blaeu, Saumery, Victor Hugo, etc.). 

(3) En matière civile, les Ëcbevins étaient juges de première instance dans toute l 'éten-

due de leur ressort; ils étaient, en outre, les juges d'appel des Cours basses. E11 matière 

criminelle, ils jugeaient souverainement et sans appel (Constitution du Pays de l.ietje, 

par Ferd . H t n u ' i ) . 

(.">) Le Conseil ordinaire était un tribunal d'appel. Il connaissait des sentences rendues 

en matière civile par les Ëcbevins de Liège et par les Cours féodale et allodtale (Id.J. 

t 
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la taxe . Al lors il est licile (l'en appe l le r à la dite Chambre Impe-

l'ialle, et peut 011 encore avan t appel ler à la di te Chambre Imper ia l l e 

do S]>ire ('), demander revision (•), avec assuuipt ion d 'advoca ts et 

j u r i spe r i t e s . E t solloyent les susdi t s Se igneurs Esclievins t en i r l eu r 

assemblée a la maison condis t de laines, proche du most ier , et degrez 

de S1 Lamber t , sur le ma rché de Liege. E t guere loing des Se igneurs 

Esclievins se t i ennent Messieurs de la Chambre des comptes de Son 

Alteze de Liege. Se t rouve encor une qua t t r i eme chambre , ou se 

t i ennent les Gref f ie rs aux acts publ icques et o rd ina i res , comme 

t r anspo r t s , r enda iges et choeses semblables. P a r en bas se t i enen t 

mess ieurs du Conseille Pr ivé de Son Alteze de Liege, auquel 

se t r a i t t e n t les a f f a i r e s du P a y s en diverses maniè res , et p a s s a n t 

p lus ou l t r e au deuxieme Pala ix , en e n t r a n t aux ga l le r ies qui sont 

p a r en bas, y a t à la main gaucho un rocher accommodé, ho r s 

duquel so r t en t p luss ieurs fon ta ines qui p a r aucuns conduie ts se 

r enden t su r les rues , q u a n t on veult . E t tout au mi tan t de la place 

se t reuve une belle fon ta ine envi ronnée de pil l iers, au m i t a n t de 

laquel le se voit un g rand bass in de p ie re re levé sur 1111 pillier, au 

bout du quelle y a t que lques bes tes desquel les sor tent p lus ieurs 

sourdens et en l iault de ladi te p lace y a pa re i l l ement moul t de belles 

chambres e t commoditez. E t p a s s a n t p lus oultre , p a r en bas, y a t 

u n j a rd in fort beau et bien t rava i l lé de d ivers compar t emen t s , t a n t 

d 'a rmoir ies , qu ' au t r e s ra re tez c ro i ssan tes p a r t e r re , et du costé 

jo i ix lant a l 'eglise collégiale de S1 P i e r r e y a t une belle eseuier ie : 

te l lement (pie c'est p lus toes t 1111 Pa l a i s Royalle et imper ia l le qu'epis-

copalle, et ne se re t reuve pare i l le nul le p a r t e qui soit , comme plus-

s ieurs(qui ont eircuy beaucoup de Pays; a t t e s t en t encore ceiourd'liui.» 

(I) Le Pays jouissait du droit de non appellando puni les affaires criminelles. Ilans les 

causes civiles et pécuniaires (lorsque la valeur excédait une certaine somme), on allait en 

appel aux tr ibunaux de l 'Empire. (F. IIÉTNAI X, op. cil.;. 

La Chambré impériale , au commencement, n'eut pas de siège f ixe. Etablie par 

Frédéric IV à Augshourg en 1475, elle fut transférée à Francfort en Itll ' i , de là à Worms, 

puis à Nuremberg, à Ralisbonne, à Esslingen, à Spire par Charles V en 1530, enfin à 

Wetzlaer , après le sac de Spire par les armées de Louis XIV, en 1(Ï8S. Elle y resta 

jusqu 'à la dissolution de l 'Empire. 

Dans les causes de non appellando, on pouvait, dans les six mois, demander au 

prince, en son Conseil privé, le bénéfice de révision, pour erreur ou nullité de la sentence. 

Les réviseurs, au nombre de sept, étaient choisis par le prince sur une liste présentée par 

les parties. La révision devait être achevée dans les deux mois à par t i r de la sentence du 

Conseil. La sentence rendue en révision était définitive. (F. HÉn*ux, op. cil ). 

* 



MONNAIES GRECQUES TROUVÉES EN HESBAYE 

A différentes reprises, on a signalé en Belgique, notam-
ment dans la province de Namur ('), des découvertes de 
monnaies grecques. 

Des trouvailles de ce genre n'avaient guère encore été 
faites sur le territoire de l'ancien pays de Liège (!), ce qui 
nous a engagé à publ er sans plus tarder les deux monnaies 
qui font l'objet de cette note. 

fin du siècle d'Alexandre, jusqu'au commencement du 11e 

siècle avant l'ère chrétienne). 

A l'avers : Diane en buste, la tète ornée d'un diadème, 
les épaules chargées d'un carquois et d'un arc ; dans le 
champ, à droite, le monogramme K. II. Au revers : lion 
marchant à droite ; au dessus l'inscription: MASSA (pour 
MASSA [AIHTQN]) ; plus bas un monogramme indistinct : 
M (?) ; à l'exergue : NAA. 

Comme on pourra en juger par le cliché ci-dessus, la 
conservation de cette piècè est parfaite 

Cette pièce, trouvée il y a une vingtaine d'années, en 
Iîesbaye, est entrée récemment dans le médailler de l'Ins-
titut, grâce à la générosité de M. le D r Alexandre, en 
même temps qu'une magnifique série de monnaies romaines 
et d'une monnaie mérovingienne, offertes par le même (3). 

(*) Au su j e t <le découver tes de ce genre, cf. no t ammen t Annales de 

la Société archéologique de Namur, t . X, p. 5i5; t. XV, p. 272, etc. 

C2) Il convient de r appe le r que le minuscule t r ésor découvert à 

Wasse iges et qui ne se composai t que de 6 pièces, compor ta i t notam-

ment qua t r e monnaies i ta lo-grecques (Annales delà Société archéolo-

gique de Namur, t . XIV, p. v^S). 

(3) Chronique archéologique du pays de Liège, t r 0 année, pp . 107-110. 

i° Drachme de Marseille. Le 
drachme reproduit ci-contre ap-
partient à la 5me période du 
monnayage massaliote (depuis la 

Argent. — Diam : o^oiG; Poids : 2 gr. 60. 
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2° Statère de Philippe II. roi de Macédoine. A l'avers, 
tête laurée d'Apollon, à droite. 
Au revers : personnage dans 

«HAUIIIOr et en dessons une massue ('). 
Cette belle monnaie d'or, du poids de 8 g>\ 6o, est d'un 

très beau style et à fleur de coin. Elle l'ait partie de la 
collection de M. le docteur J . Simonis et a été trouvée en 
Hesbaye, il y a deux ans environ; il est regrettable (pie 
l'orfèvre qui l'acheta des mains de l'inventeur, n'ait pas 
pensé à s'enquérir de l'endroit exact de la trouvaille. 

La découverte d'un statère de Philippe 11 en Belgique 
est suffisamment rare, sinon inconnue, pour qu'il soit 
permis de s'y arrêter quelque peu. 

On sait que c'est dans le cours du 11Ie siècle avant notre 
ère que les Gaulois ont fabriqué leurs premières monnaies 
à l'imitation des statères d'or de Philippe de Macédoine. 
D'abord ce fut une période d'au moins cent années d'imi-
tation servile, mais les beaux types grecs s 'altérèrent et 
bientôt on ne reconnut plus qu'un profil humain, une 
figure bizarre et fantastique. Au revers, le bige lui-même 
ne l'ut plus respecté ; tantôt le conducteur a gagné des 
ailes, là les roues du véhicule ont pris des proportions 
démesurées ; ailleurs, enfin, aurige, char et coursiers se 
sont fondus en un tout. 

C'est par la voie de Marseille (pie les monnaies d'or du 
père d'Alexandre-le-Grand ont pénétré jusqu'aux confins 
de la Gaule. Quelques auteurs soutiennent encore qu'un 
trésor de ces pièces d'or fut apporté chez nous après le 
pillage du temple de Delphes, trois cents ans avant Jésus-

un bige allant à droite ; en 

dessous des chevaux, une étoile 

et la lettre M. — A l'exergue : 

(') Un type de ce s t a t è r e est no tamment r ep rodu i t pa r \ . L)E IIAR-

TIIKI.KMY, Xoiweitu niimiwl de nu mismidii/ite ancienne. Allas, pl. III , 

f ig. l3l!. 
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Christ, par les Belges, sous la conduite de leur brenn. 

de M. le docteur Simonis. 
Cette pièce barbare montre une de ces imitations ser-

viles par les Gaulois, où la chevelure d'Apollon occupe 
presque tout le champ du droit de la pièce et où, au 
revers, la légende (MAlllllor se devine encore, mais est 
tout à fait méconnaissable. 

Trois exemplaires de ces quarts de statère barbares ont 
été découverts dans la province de Xamur, à Ciney-Ville, 
<'iney-Saint-Quentin et à Spontin sur les hauteurs de 
Mianoye; ils font partie du médailler de la Société archéo-
logique de Namur ('). S.-R. 

PETITE CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE 

Aux P r ê c h e u r s . — Après lu p ier re tombale île I losdain , découver te 

dans les t e r r a ins de M. Fonder-IUirnet, en voici une aut re , p rovenan t 

également des Dominicains , et dont un f r agmen t , ma lheureusement 

t rop peu impor t an t , vient d 'ê t re r e t i r é de te r re , il l 'Hôtel de Suède. 

Sur quelques f r agmen t s , réunis , de cet te p ier re , 011 d is t ingue la 

p a r t i e in fér ieure d 'une tunique, deux pieds appuyés sur un chien et 

la base de deux eolonnet tes . En dessous, une inscr ipt ion : O M I T 

DXYS * LAMBERT Y S * I)E FOSSA * CIV1S * ET * SC(A-

Le dessin, comme d 'o rd ina i re su r les p ie r res tombales , est fa i t au 

t ra i t et les le t t res sont t racées en ma juscu les gothiques qui semblent 

du x n r siècle. 

En effet , le pe rsonnage dont cet te p ie r re couvrai t les res tes , p a r a i t 

ê t re Lamber t Delle Fosse, éclievin en 1:282, mort en 128'!. Ce digni-

ta i re de no t re Cité, dans son t e s tament , avait demandé à ê t re inhumé 

aux Prêcheurs , d a n s une chapel le à y bâ t i r sous l ' invocat ion de 

Notre-Dame, S ' -Lainber t et S ' -Jean. 

(') Annales de la Société archéologique de Namur, t . XXVI, p. 212. 

Sur ce type, cf. au su rp lus LELEWEI-, Monnaies gauloises, Allas, 

pl. I I , fig. 4 . 

Ci-contre, est reproduit, à t i tre 
de comparaison, un quart de sta-
tère, de provenance inconnue et qui 
fait partie de la collection précitée 

HIXVS) 
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Los res tes d 'écr i ture <lu xtiic siècle sont assez r a r e s , encore qu'on 

en t rouve dans divers c imet ières ; il est donc uti le de conserver 

ceux-ci et, en outre , il conviendra i t de r echercher les a u t r e s f rag-

ments de la p ie r re , ce qui se ra i t ut i le pour le cos tume et les déta i ls 

de l ' a rchi tec ture goth ique e n t o u r a n t le pe rsonnage . 

S o c i é t é de l i t térature wal lonne . — Cet te Société a l'été, au mois 

do décembre, son c inquan tena i r e et los sociétés l iégeoises ont tenu 

à honneur de r endre hommage , à cet te occasion, à cotte compagnie 

qui ne s 'est pas bornée à en t r e t en i r le cul te dos le t t res wal lonnes , 

mais a r endu ma in t s services à l 'h is toire et à l 'archéologie l iégeoises, 

n o t a m m e n t p a r la publ ica t ion de vieilles pièces do notre idiome, 

d 'anciennes chansons et de documents i n t é r e s san t s su r nos bons 

mét ie rs et nos anc iennes m œ u r s . 

Terrains de Bavière. — On va a p p r o p r i e r les t e r r a in s de l 'ancien 

hôpi ta l . S ignalons à la Ville, pour qu'on les enlève et les dépose au 

Musée Curt ius , les quelques p ie r res p o r t a n t des dates d ' inondat ions 

qui so t rouvent dans les m u r s de c lôture , vers l 'Est , a insi que deux 

anqienpes por tes , t r ès cur ieuses , d a n s les mura i l l es de der r iè re des 

maisons de la r u e du Ponçay. Il est possible aussi que l'on re t rouve 

quelques p ie r res tombales do l ' ancienne chapelle. Les j a r d i n s pour-

ra ien t , de leur côté, nous fourn i r m a i n t s m e n u s ob je t s (pie la Ville 

fe ra bien de se réserver , pour en empêcher le pi l lage. 

S1 Denis . — On a achevé la r e s t au ra t i on du pied de la t o u r et le 

t rava i l fa i t honneur à M. l ' a rchi tec te F . Lohest . Nous espérons que 

plus ta rd , 011 p o u r r a s ' a t t aquer , avec le concours d'un a rch i tec te de 

ta lent , comme celui-ci, à la r e s t au ra t i on r o m a n e do l ' in té r ieur et 

r é t ab l i r le p la fond p la t de la nef cent ra le . Bien qu'en pr inc ipe , nous 

110 préconis ions pas les r e s t au ra t i ons à ou t rance , qui font souvent 

d i spa ra î t r e des choses cur ieuses et dé t ru i sen t la vie p e n d a n t les 

siècles passés d 'un monument , nous pensons que la décorat ion rococo 

et de mauva i s goût de l ' in tér ieur de l 'église S'-Denis p o u r r a i t dis-

pa ra î t r e sans nu l dommage. Seul, le t ab leau du plafond devra i t 

ê t re enlevé avec soin. 

S'°Jacques. — On a ré tabl i , cont re la mura i l l e du côté d ro i t du 

t r a n s e p t de ce t te église, le m o n u m e n t de l 'évoque i ta l ien J e a n , su r 

les conseils duquel l 'évêque Balder ic avai t , à la su i te du combat de 

I lougaerde (IOI5), fa i t bâ t i r l 'église S ' -Jacques . O11 a, para î t - i l , pour 

cet te r e s t a u r a t i o n , suivi les indica t ions données p a r quelques 

f r a g m e n t s du monumen t pr imi t i f , r e t rouvés dans les fonda t ions de 

l 'église. 
E. P. 
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CHRONIQUE A R C H É O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I n s t i t u t Archéologique Liégeois 

A M O N T R A I E N T : V H O l ' A i t i%N \ pour les personnes qui ne sont 
I - E \ l \ l I . I c i» : o ' * f î » \ pas membres de l'Jiutitat. 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fal>rv, 14, Liège. 

Séance mensuelle du 23 décembre 1906. 

COMPTE RENDU 

Prés idence de M. le I)R J . SIMONIS, vice-président . 

3o membres sont présents : MM. I)1' .1. Simonis, v ice-prés ident ; 

L. Renard , s e c r é t a i r e ; I)'' .1. Alexandre , conse rva t eu r ; Fl . Phol ien , 

t r é so r i e r ; Km. Fa i ron , b ib l io théca i r e ; .1. Servais , conserva teur -

a d j o i n t : F . Vercheval , s ec ré t a i r e - ad jo in t ; ainsi que MM. E . Scliool-

meesters , M. De Puyd t , Ed . Bral iy-Prost , ba ron de Sélys-Fanson, 

(i. Ruhl. ba ron W. de C r a s s i e r , L . d e Btiggenoms, Th . Gobert , . ! . Bras-

s inne et F . Hénaux . membres e f f ec t i f s ; MM. J . H a m a l , O. Bihet , 

Eug. Polain, baron M. de Sélys-Longchamps, A. Phi l ippar t , O. Xeef, 

E. Baar , Eug . Masson, Dr.T. Grenson, J . P lomdeur , Edm. Couvreux , 

M Cloes et F . Sacré, membres co r r e spondan t s ou associés. 

Se sont excusés : MM. M. Lohest . p rés ident ; L. N a veau, P . J a s p a r 

et P . Guil l ick. 

Lecture du procès-verbal de la séance de novembre et correspondance. 

— M. le Secré ta i re donne lec ture du procès-verbal de la séance de 

novembre qui est approuvé sans observat ions et communique la 

co r respondance adressée à l ' Ins t i tu t . 

Etat des publications. — M. le Secré ta i re annonce que le second 

fascicule du t. XXXVI du Bulletin est à l ' impress ion. 
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Articles pour le Bulletin — Sur l 'avis conforme des r a p p o r t e u r s , 

MM. M. I)e Puyd t et J . F r a ipon t , l ' Ins t i tu t décide l ' impress ion du 

t ravai l de M. L. Renard , in t i tu lé : A propos de deux urnes cinéraires 

en plomb découvertes dans des tombes belgo-romaines à I ervoz 

( Clavier). 

M. De P u y d t demande la r ep roduc t ion du dessin g ravé f i gu ran t 

su r le couvercle de l 'une des u rnes . Adopté. 

Communication de M. Jos. Brassinne. — DE TOMBEAU D'ERARD L)E 

I.A MARCK A I,A CATHÉDRALE SAINT-LAMBF.RT, A L I È G E . 

M. le P ré s iden t remerc ie v ivement AI. Brass inne pour son intéres-

san te conférence que l ' Ins t i tu t se ra heu reux de voir publ iée dans 

son Bulletin. 

Election de deux membres correspondants. — MM. I). Brouwers , 

conserva teur des Archives de l 'Etat à N a m u r , et I ) ' ' J . Grenson sont 

élus membres cor respondan t s . 

Election d'un vice-président pour l'année 1907. — M. St. Bormans , 

admin i s t r a t eu r - inspec teu r honora i r e de l 'Universi té , est élu p a r 

acc lamat ion et à l ' unan imi té vice-président. 

Renouvellement du bureau. — Les membres s o r t a n t s (lu b u r e a u 

sont réé lus à l 'unanimi té , r espec t ivement MM. L. Renard , secré-

t a i r e ; I)1 .1. Alexandre , c o n s e r v a t e u r ; F l . Pliolien, t r é so r i e r ; Km. 

Fa i ron , b ib l io théca i re ; .1. Servais, conserva teur -ad jo in t et F. Ver-

clieval, secré ta i re -adjo in t . 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

MM. cheval ier Marcel de Mélotte, F. Magne t t e , p ro fe s seu r à 

l 'Athénée, et Km. Beau jean-Poule t , ingénieur , sont é lus m e m b r e s 

associés. 

Affaires diverses. M. F . I l énaux p résen te et dépose à l ' Ins t i tu t 

deux flacons c a r r é s en ver re p rovenan t de sépu l tu res belgo-romaines 

découver tes dans le Condroz; il donne à ce propos , des expl ica t ions 

t r è s cur ieuses sur le mode de fabr ica t ion de ces ver rer ies . 

M. Paul J a s p a r , archi tecte , of f re à l ' Ins t i tu t les moulages d'ins-

cr ip t ions qu'il a re levées su r les cloches de l 'hôtel de ville de Visé. 

Remerc iements . 

L a séance est levée à midi. 



I N V E N T A I R E A R C H E O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE. 

V I . — L E C R U C I F I E M E N T . 

(Propr ié té do la Ville do Liège.) 

Le bas-relief qui fait l'objet de cette notice, a été taillé 
dans un bloc de « marbre noir » de Theux. Sa hauteur 
maxima est de i"'o6 ; sa largeur de o"'565. 11 a été brisé en 
quatre fragments, sans que, heureusement, le dessin, ait 
eu trop à souffrir. 

Avant de le décrire, je tiens à noter ce que l'on connaît 
de son histoire. 

Il aurait été trouvé, paraît-il, il y a une vingtaine 
d'années, à Lize-Seraing et, s il faut en croire le dernier 
possesseur, dans un terrain que ne recouvrait aucune 
construction. Mais, au dire du sculpteur Noppius, qui en 
exécuta jadis le moulage (•), ce bas-relief proviendrait 
d'une ancienne chapelle. Il n'est pas absolument néces-
saire d'évoquer à son sujet le souvenir de l'abbaye du Val-
Saint-Lambert (a) ; il suffit do rappeler l'existence à 
Seraing même d'une résidence de nos princes-évêques. 

Quoi qu'il en soit, ce bas-relief, que possédait Mmo Brou-
lion, de Liège, fut, il y a quelques semaines, offert en 
vente à l ' Institut archéologique. Celui-ci, manquant des 
ressources nécessaires pour en faire l'acquisition, décida, 
sur les instances des rapporteurs, MM. Ed. Brahy-Prost 
et l 'auteur de cette notice, de soumettre la proposition 
de vente à l 'Administration communale. 

(') l u exempla i re on p lâ t re de ce moulage a p p a r t i e n t à M. Joseph 

D e m a r t e a u qui a eu l ' amabi l i té de le met t re à ma disposi t ion pour 

faci l i ter l 'étude du monument . Qu'il nie soit pe rmis de lui exp r imer 

mes bien vifs r emerc iemen t s . Le moulage a d ' a u t a n t plus d ' impor-

t ance qu'il pa ra i t avoir été fa i t a lors que l 'or iginal é ta i t in tac t . 

(2) Cf. Art et critique, revue mensuelle, organe du Cercle des 

Beaux-Arts [de Liège], 12e année (190"), pp . 1-2. 
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Saisi de la question, M. l'échevin A. Miclia, se rendit 
tout de suite compte du mérite de l 'œuvre. Grâce à ses 
démarches, l 'intervention financière du Gouvernement fut 
assurée,etle Conseil communal, dans sa séance du 17 décem-
bre dernier, décidait l'acquisition de ce beau monument. 
Tous les archéologues et tous les amis de l 'art sauront gré 
à M. Miclia de ses efforts pour conserver à notre ville 1111 
précieux souvenir qui menaçait de lui être enlevé (1). 

Comme 011 le voit par la reproduction que l'on trouvera 
plus loin, notre bas-relief constitue un monument funéraire 
et, comme tel, présente une analogie remarquable avec la 
pierre tombale publiée sous le n° IV de cet Inventaire et 
que j'appellerai, pour plus de facilité, la pierre de Saint-
Lambert, puisqu'aussi bien il semble qu'elle nous vienne 
de l'ancienne cathédrale. 

Des deux côtés, le défunt est étendu sur le couvercle 
d'un sarcophage ; il est nu, n'ayant autour des reins qu'un 
linge ; les mains sont croisées sur l'abdomen, les genoux 
relevés. Des deux côtés aussi, le corps est décharné, le 
squelette apparaît, mais sur notre pierre l 'artiste nous a 
épargné le détail trop réaliste des animaux rongeant le 
cadavre. Autre différence : la tète repose ici directement 
sur la pierre du sarcophage. 

La forme générale de ce dernier est sensiblement la 
même dans les deux cas, mais sur le monument de Seraing, 
le sarcophage 11e possède point de support, son déve-
loppement est moindre et l 'ornementation moins somp-
tueuse. C'est que, sur la pierre de Saint-Lambert, le 
sarcophage constitue la partie essentielle, celle à laquelle 
l 'artiste a donné tous ses soins ; ici, il se réduit au rôle 
d'un accessoire ; il n'existe que pour marquer le caractère 

(') En a t t e n d a n t que le Musée de l ' Ins t i tu t a rchéologique soit 

ins ta l lé à la Maison Curt ius , le monumen t est déposé au Musée 

«les Beaux-Ar ts . 



du monument : aussi se trouve-t-il réduit autant que pos-
sible et relégué même, en partie, en dehors du cadre. 

Mais malgré ces différences, la donnée demeure bien 
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identique de part et d'autre. L'artiste n'a pas même voulu 
sacrifier l'horloge symbolique qui, sur la pierre de Saint-
Lambert, est appendue au mur du fond ; ici, ne trouvant 
point où la suspendre, il l'a posée sur le couvercle du 
sarcophage. 

Comme dans le monument de Saint-Lambert encore, le 
nom du défunt et les autres mentions habituelles devaient 
être gravées sur une autre dalle placée en dessous de celle 
qui portait le sujet décoratif. 

Après avoir ainsi établi la nature du monument, c'est à 
la description de la scène à laquelle l 'artiste s'est parti-
culièrement attaché, qu'il convient de nous arrêter . 

Sur le Calvaire, les trois croix sont dressées ; au milieu, 
celle du Christ, formée de deux poutres équarries et sur 
montée de l'écriteau, resté vierge de l'inscription. La tête 
du Christ est inclinée sur l'épaule droite ; les yeux sont 
clos. Les bouts de la ceinture flottent en banderoles 
légères. A ses côtés, les deux larrons sont suspendus par 
les mains, à des croix de dimensions moindres et formées 
de troncs d'arbres noueux. Tous deux ont une jambe 
appuyée sur une aspérité du bois. Les têtes sont affaissées. 
Dans 1111 spasme violent, le bras gauche du bon larron s'est 
détaché ; rejeté en arrière, il serre fortement l ' instrument 
du supplice. Tandis que son compagnon est vu à peu près 
de face, la croix du bon larron est placée de telle sorte 
qu'il regardait le Christ. 

Au moment choisi par l 'artiste, le drame est accompli. 
Dans le fond, cachés en partie par une élévation du ter-
rain, deux groupes de cavaliers opèrent leur jonction pour 
regagner Jérusalem. Ils portent la cuirasse et le casque et 
sont armés de la lance. Un seul tient une hallebarde ; un 
autre porte à sa lance une banderole décorée d'un crois-
sant. Parmi eux, on remarque un Juif (pie fait reconnaître 
son bonnet conique, caractéristique de ses coreligion-
naires dans l 'art du moyeu âge. 

Les derniers soldats du groupe de droite lèvent les 
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yeux vers le Sauveur, que l'un d'entre eux désigne même 
du doigt. 

Est-ce une suprême moquerie des bourreaux à l 'adresse 
de leur victime? 

La même question peut se poser pour le geste des deux 
personnages placés auprès de la croix du bon larron et 
dont un est soldat. Ou bien l 'artiste a-t-il voulu rappeler 
le centurion et les soldats qui proclamèrent la divinité du 
Christ ? 

Vers la droite, deux autres personnages, deux Juifs 
sans doute, s'éloignent aussi du lieu du supplice. Bientôt, 
il n'y restera plus que la Vierge, entourée de ses com-
pagnes, et saint Jean, le disciple de prédilection. 

Au premier plan, Marie, vaincue par la douleur, s'est 
affaissée, défaillante, les yeux fermés, le bras gauche 
pendant ; son bras droit entoure les épaules d'une sainte 
femme qui, assise, s'efforce d'attirer la Vierge sur ses 
genoux ; une de ses compagnes l'aide dans cette pieuse 
tâche, pendant qu'une autre sainte femme, agenouillée, 
le corps ployé en deux, baise les pieds de la Mère de Dieu. 
Près d'elle, se trouve un vase qui contient probablement 
des parfums destinés à embaumer le corps du Christ. 
Derrière ce groupe, deux femmes témoignent de la peine 
que leur causent ces souffrances maternelles. L'une d'elles 
porte un pan de son voile à sa bouche, pour comprimer 
ses sanglots ; la seconde croise les mains sur sa poitrine 
et l'expression de son visage levé vers le ciel, marque la 
profondeur de son affliction. 

De la gauche, deux autres femmes, causant entre elles, 
se dirigent rapidement vers la Mère de Dieu. Leur faisant 
pendant, une autre femme s'avance, de la droite, vers le 
même but, le haut du corps fortement incliné, les mains 
étendues l'une contre l 'autre et portées en avant, dans 
l 'attitude de l 'adoration. 

Sa pose manque complètement de naturel, connue aussi 
celle de saint Jean, placé au second plan. Le bras droit du 



disciple est dirigé perpendiculairement vers le sol, les 
doigts ouverts ; sa main gauche est étendue sur sa poitrine ; 
son visage est dirigé vers le ciel. Tout son être semble 
témoigner de l 'ardeur de sa foi et de son amour. IJne partie 
de sa ceinture, que le vent soulève autour de sa tête, lui fait 
une sorte d'auréole. 

Enfin, au pied de la croix,qu'elle paraît vouloir entourer 
de ses deux bras, la Madeleine est à genoux. 

.J'ai signalé la recherche de l'effet, dans l 'attitude de 
saint Jean, le manque de vérité dans la pose de la sainte 
femme qui, de droite, vient vers la Vierge et de celle qui 
baise les pieds de Marie. Il faut aussi noter l 'exagération 
du geste, chez plusieurs autres personnages, par exemple, 
chez les deux soldats qui se trouvent auprès de la croix du 
bon larron. Mais il y a plus : le dessin est parfois inexact 
et les proportions mal observées. Il me suffira d'appeler 
l 'attention, pour le second point, sur le corps de la Vierge, 
d'une longueur démesurée, et pour le premier, de faire 
remarquer les chevaux des soldats dont certains, d'ailleurs, 
galopent et se cabrent d'une façon très bizarre. 

Au reste, l 'auteur a commis une faute autrement grave : 
c'est d'avoir eu la prétention de marquer en sculpture une 
trop grande succession de plans et une perspective que 
son art était incapable de rendre ; c'est de s'être mis ainsi 
dans l'obligation de meubler une vaste étendue de terrain 
et, par suite, de recourir à des figures de pur remplissage. 

Mais, au regard de ces défauts, (pie de qualités cliar-
manfes ! Quelle expression dans les visages ! Quelle façon 
élégante de disposer les draperies, de les étendre, de les 
faire onduler, ou bien encore de les coller au corps, en 
plis harmonieux, pour laisser apparaître das formes gra-
cieuses ! 

E t par cette préoccupation de marquer les formes, rau-
teur accuse encore son époque. 

L'auteur? Pour le retrouver, il suffit d'examiner la mise 
au tombeau publiée sous le n° I de cet Inventaire. La 



matière première, le style décèlent une même provenance, 
et cette femme qui, assise derrière la Vierge, montre ici sa 
douleur , est la proche parente de telle autre que j'ai 
signalée dans la Mise au tombeau. Ce n'est point (pie 
j 'entende affirmer qu'un même ciseau a taillé les deux 
œuvres, — à moins qu'il ne faille attribuer la Mise au tom-
beau à une époque où l 'artiste était plus maître de son 
talent, — mais, en dépit des erreurs que présente ce Cruci-
fiement, et qui ont complètement disparu dans l'autre 
œuvre, il me paraît impossible de nier la communauté 
d'origine et, pour ne rien dire de plus, on doit reconnaître 
dans ces deux sculptures les produits d'un même atelier. 
D'autre part, comme je l'ai montré, il faut en dire autant 
du tombeau de Saint-Lambert. 

L'époque ? Elle nous est fournie, ainsi qu'il a été dit ('}, 
par les armoiries de l'abbé de Beaurepart, Léonard do 
Limbourg (i5i25-i546), que porte un fragment de colonne, 
appartenant évidemment au même groupe, et cette date 
concorde bien avec le caractère de ces différentes œuvres. 

L'auteur, par certains détails, est encore dans la tradi-
tion du moyen âge : la forme conique du bonnet des Juifs 
et le croissant, rappel des Musulmans ennemis du Christ, 
qui orne ht banderole des soldats, méritent à cet égard 
d'être mentionnés. 

Joseph B R A S S I N N E . 

Découverte d'une pierre tombale l iégeoise du XIIIe s iècle . 

Vers la fin du mois de décembre 1906, 011 a découvert 
dans la cour d'une maison de ht rue de l 'Harmonie, 11" 7, à 
Liège, six fragments d'une pierre tombale très intéres-
sante. C'est en faisant des travaux de construction que 

(') Voyez Chronique archéologique du Pays de Liège, 1rf année, p. -8. 



l'on a amené au jour ces débris enfouis à environ deux 

mètres du sol. 

On avait également trouvé à quelque distance de ceux ci 

deux caveaux funéraires avec des ossements. 

i l n'est pas surprenant de faire des découvertes de ce 

genre en cet endroit, qui dépendait du couvent des Domi-

nicains, construit en 1234, et dont l'église, rebâtie en 1675 

et démolie en 1817, occupait sensiblement l'angle de la 

rue des Dominicains vers l 'emplacement du théâtre royal. 

Ces fragments réunis constituent la par t ie inférieure 

d'une pierre tombale non rectangulaire, forme dégénérée 

des dalles trapézoïdales que l'on rencontre souvent au 

xn e et au x m e siècles. 

Elle est large de I'"32; quant à sa hauteur primitive elle 

est inconnue. Bien qu'il en reste à peine le tiers, elle est 

suffisante pour qu'on puisse reconnaître, gravé au trait , le 

bas de la tunique d'un personnage dont les pieds appuyés 

sur un chien, sont placés entre deux piliers chargés d'un 

appareil bien dressé. Un reste d'inscription en belles 

majuscules gothiques encadre ce dessin. 



Cette inscription, rapportée le 3i décembre, suivant nos 
indications,par un journal decette ville (') est la suivante: 

... • O M I T • DNS • L AMBERTVS • DEFOSSA • 
CIV1S • ET • SC [abinus leodiensis] ... c 'est-à-dire : 
k trépassa seigneur Lambert delle Fosse citain et 
éclievin île Liège » 

Langius, dans son relevé d'épitaplies composé au 
xvie siècle, n'en parle pas. 11 est probable qu'à cette 
époque elle avait déjà disparu. 

Dans l'ouvrage de M. le chevalier Camille de Borman 
intitulé « Les Echevins de la Souveraine Justice de Liège », 

il est fait mention île Lambert delle Fosse, éclievin 
en 1282, lequel mourut en 1283. 

Par son testament, il déclare qu'il veut être enterré en 
l'église des Frères Prêcheurs (Dominicains) dans une cha-
pelle qu'on y bâtira en l'honneur de Notre-Dame, de saint 
Lambert et de saint Jean. 

Nous nous trouvons donc en présence de la pierre tom-
bale de l'éclievin Lambert delle Fosse, 1111 des premiers 
dont le souvenir a été, entre autres, conservé par l'épi-
grapliie. 

Il eut été très intéressant au point de vue du costume de 
retrouver les autres morceaux de cette pierre qui nous 
donne seulement le bas du vêtement d'un éclievin du 
xm e siècle. Il portait une tunique suivant la coutume du 
temps. 

Langius en parlant des dalles funéraires, également aux 
Dominicains, de Henri de Neuvice, éclievin mort en 1272, 
et de Henri Pollard, éclievin mort en 1299, dit : « Ils sont 
tous deux accoustrés d'ornemens selon la coutume des 
anciens esclievins, d'un manteau long au pied doublé d'her-
mine, un chaperon comme les chanoines portent plein 
d'hermine » 

(') Gazelle de Liège, il0 du 3i décembre 190G. 



Les recherches les plus minutieuses faites en continuant 
les travaux d'affouillement cités plus haut n'ont rien pro 
duit et les six fragments, qui font l'objet (le la présente 
note, sont allés enrichir les collections du Musée archéo-
logique liégeois dans la cour de la maison Curtius. 

Paul L O H E S T . 

Petite chronique archéologique 

Vues de Spa. — Nous par l ions de rn iè rement des r ep roduc t ions de 

châ t eaux liégeois d ' ap rès des dess ins de Remaele Leloup Un mot. 

au jourd 'hu i , d 'une sér ie de six ca r t e s pos ta les r ep rodu i t e s d ' ap rès 

des dessins au lavis d 'Anto ine Leloup, a r t i s t e spadois du x v n r s i è c l e . 

Ces dess ins qui a p p a r t i e n n e n t à la collection Wi t t e r t , léguée â la 

Bibl iothèque de l 'Universi té de Liège, comprennen t deux vues des 

fon ta ines de Spa, la Gérons tè re et la Sauvenière , une vue de la 

Cascade de Ooo, une des bois de F r a n c o r c h a m p s et deux, l 'une exté-

r ieure . l ' au t r e in té r ieure , (le la « Caverne île Kemouchant » (sic). 

Les dess ins qui s ' a p p a r e n t e n t é t ro i tement à ceux que l'on r e m a r q u e 

sur les boites de Spa, de la fin du xvin» siècle et du commencemen t 

du x ix ' , é ta ien t p robab lemen t des t inés â serv i r de Souvenirs de S/ia, 

au même t i t re (pie les a u t r e s m e n u s ob je t s de bnrdonnerie. 

Collect ion W i t t e r t . - On t rava i l l e act ivement , à l 'Universi té , â 

l ' aménagement de la salle Wi t t e r t , où se ron t exposés les incu-

nables, les manusc r i t s préc ieux, les dess ins et g r a v u r e s de l ' impor-

t a n t e collection léguée à la Bibl iothèque de l 'Universi té. P a r m i les 

g ravures , beaucoup in té ressen t no t re pays et p lus ieurs sont for t peu 

connues. 

On compte pouvoir ouvr i r la salle en ques t ion au public, une l'ois 

p a r semaine. Les a m a t e u r s pour ron t , eux aussi , y avoir accès les 

au t r e s jours , moyennant cer ta ines condi t ions . 

E. P. 
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CHRONIQUE A R C H E O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I ns t i t u t Archéologique Liégeois 

A B O N % l ; H E N ) T : V I- r . O I k \ 11 A N \ pour les personnes qui ne sont 
I . E X U M i : i t o : O f ! i î > ' pas membres rte l'Jrutitut. 

I'our tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue FaKrv, 14, Liège. 

Séance du 27 janvier 1907. 

C O M P T E R E N D U 

Prés idence de M. le I)R .1. SIMONIS, prés ident . 

La séance est ouver te à 10 h 4°-

membres sont p r é s e n t s : .M M. D ' J . Simonis, p r é s i d e n t ; L . Renard , 

sec ré ta i r e ; I) r J Alexandre , c o n s e r v a t e u r ; F l . Phol ien, t r é s o r i e r ; 

.1. Servais , conse rva teur ad jo in t ; F. Verclieval, secré ta i re ad jo in t ; 

MM. Sclioolmeesters, K. Brahy-Pros t , Bnu de Sélys-Fanson, B"n M. de 

Sélys-Longehamps, J . F r a ipon t , 1! " \V. de Crass ier , M. De Puydt , 

.T. Brass inne et F . Hénaux , membres effect i fs ; MM. Eug . Polain, 

L. Baar , F . Magnet te . Ch. Wau te r s , M. Cloes, A. Bonbon, Edin. 

Couvreux, C. I l au le t . O. Xeef. A. Snyers , X. G r a n d j e a n e t L. J ac -

quemin, membres co r respondan t s ou associés. 

Se sont excusés : MM. P. Lohest , Th . Gober t et L. de Buggenoms. 

Lecture du procès-verbal de la séance de décembre et correspondance. 

M le Secré ta i re donne lec ture du procès verba l de la séance de 

décembre, qui est app rouvé sans observa t ion et communique la 

cor respondance adressée à l ' Ins t i tu t . 

Etat des publications. — M. le Secré ta i re annonce que les cent 

p remiè res pages du second fascicule du t . XXXVI sont dé j à t i rées . 

Articles pour le Bulletin. — Sur l 'avis conforme des r a p p o r t e u r s , 

M M. Jos . Demar leau et K. Bral iy-Prost . l ' Ins t i tu t décide l ' impress ion 
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du mémoire de M. J o s B ra s s inne in t i tu lé : La vaisselle d'or et 

d'argent d'Erard de la Murck. 

Communication de M. Eu g. Polain : ANCIENNES MAISONS LIÉGEOISES 

A PIGNON DEBOIS. — M. le P rés iden t r emerc ie v ivement le conféren-

cier de son a t t r a y a n t e et i n t é r e s san te causer ie . Il demande à 

M. Pola in , de donner au l îul lei in la p r imeur de la publ ica t ion de 

son e tude (Applaudissements) . — M. Pola in annonce la p rocha ine 

remise de son manusc r i t . 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

MM. H. Toussa in t , en t rep reneur , J . Marcot tv , indust r ie l , et L. Cour-

tois, avocat, sont élus à l ' unan imi té membres associés. 

Affaires diverses. — M. F . Hénaux p résen te et soumet à l 'assem-

blée un pet i t vase en ma t i è r e t r ans luc ide qu'il a r e t rouvé d a n s une 

sépu l tu re belgo-romaine. 

M FI Phol ien annonce que M. Pau l Lol iest-Delchambre es t par -

venu à relever l ' inscript ion qui se t rouve su r les f r a g m e n t s de la 

p i e r r e tombale découver te au cours de déblais rue de l 'Harmonie, 

f r a g m e n t s qui ont é té recuei l l is et sauvés de la des t ruc t ion , g râce à 

la soll ici tude de M l ' a rchi tec te Snyers . 

Le dessin de M. Pau l Loliest, r e p r é s e n t a n t la p i e r r e en quest ion, 

est soumis â l ' assemblée qui cha rge le Bureau de p r i e r l ' au teur de 

vouloir bien réd ige r une pet i te note s u r cet te découver te , no te qui 

sera insé rée dans le p rocha in n u m é r o de la Chronique avec la repro-

duction de la p ierre . 

M. Phol ien fa i t éga lement don, au nom de M. Snyers , de deux 

pièces de monna ie re t rouvées en même t emps que les f r a g m e n t s de 

la p ie r re tombale et à dé te rmine r . Il of f re de la pa r t du même, diffé-

r en t e s br iques d 'â t re p r o v e n a n t de d iverses démol i t ions . 

M. le P r é s i d e n t remerc ie v ivement M. Snyers de son don et du 

concours qu'il a appo r t é à l ' Ins t i tu t en voulan t bien se cha rge r de 

fa i re t r a n s p o r t e r à la Maison Cur t ius les f r a g m e n t s de la p i e r r e 

tombale . 

M M. De P u y d t of f re à l ' Ins t i tu t un exempla i re de la Carte archéo-

logique de la Belgique d ressée p a r C. Van Dessel . 

Il fa i t don également , au nom de M, F ranço i s , i n s t i t u t eu r à Ben-

Ahin, de d i f fé ren tes pièces en silex recuei l l ies à Solières et environs. 

M. Pau l J a s p a r , a rchi tec te , fai t hommage à l ' Ins t i tu t de l 'ouvrage 

qu'il vient de publ ier et in t i tu lé : « Du Vieux, du Neuf ». 

M. le P rés iden t exp r ime à ces divers d o n a t e u r s tous les remercie-

ment s de l ' Ins t i tu t . 

La séance est levée à midi . 



I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÉQE. 

VI. P O R T R A I T DE NICOLAS LA FABRIQUE 

P E I N T PAR LUI-MÊME. 

Nous consacrons cette courte notice à un art iste de 
réelle valeur, mais de notoriété secondaire, en même 
(emps que nous donnons une reproduction du portrait 
que son pinceau liabile nous a laissé de sa personne. 

Nicolas La Fabrique, né à Namur , au milieu du 
NVII" siècle ('), manifesta dès son enfance des goûts 
artistiques et reçut des leçons probablement sérieuses du 
peintre Bouge (2), car il suffit au jeune homme d'entendre 
deux de ses condisciples parler d'un voyage à Rome pour 
être pris du désir enthousiaste d'y aller étudier avec eux. 
Le baron de Villenfagne raconte cela avec assez de détails, 
se faisant l'écho de dom Nicolas, chartreux, qu'il interrogea 
un jour et qui n'était autre que Nicolas Guillaume, fils 
cadet de notre La Fabrique; il oublie malheureusement de 
nous dire l'âge de l 'apprenti, lorsque, la bourse légère, 
celui-ci quitta sa ville natale. Son père, paraît-il, avait 
consenti, mais, au fond, comptait bien le revoir, désillu-
sionné, après quelques jours de cette incroyable équipée. 

i1) Non pas <lans la seconde moitié du siècle, comme l 'a écri t 

Immerzcel (édition pr imi t ive , ca r l 'édi t ion de K r a m m , de 1859, a 

supp r imé l 'a r t ic le ent ier , t r è s caval ièrement) , mais en 16^9, comme 

le di t Vi l lenfagne ; et M. Alexis Descl iamps ,p ièces en mains , é tab l i t 

que le fi ls de Michel de L a f a b r i q u e et de Marie E v r a r d naqu i t le 

7 novembre iG4<). place Sainte-Croix (J. li. Juppin et N. La Fabrique, 

peintres namurois, recherches historiques, Wesmael-Cliarl ier , 1873). 

1-) Tous les b iog raphes écr ivent Bouge ; M. Ifelbig, no t re éminen t 

et r eg re t t é collègue, dans la 2me édi t ion de La peinture au p a y s de 

Liège et sur les bords de la Meuse, écr i t Bauge, sans donner la ra i son 

de cet te modif icat ion (er reur typographique?) . 
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Les deux compagnons, eux, renoncèrent bientôt au voyage 
et s'enrôlèrent ; le jeune Nicolas n'en fit rien et poursuivit 
seul sa route vers le Midi. En donnant cette preuve de 
caractèr e, il ne prévoyait pas le malheur qui en résulterait 
pour sa renommée ; sa volonté, si puissante contre les 
obstacles matériels de la vie, si tenace dans les circon-
stances d'un pareil pèlerinage vers la grande cité des arts, 
devait fléchir, à son insu, sous l'influence captivante des 
chefs-d'œuvre italiens. Il alla fusionner son âme wallonne 
avec l'âme étrangère et perdit la prime fleur de son origi-
nalité. Certes, s'il était resté â Namur. il n'aurait trouvé 
aucune grande école de peinture autour de lui ; mais, avec 
sa nature instinctive, il se serait vite avif-é d'étudier les 
maîtres qui avaient illustré les deux siècles précédents en 
sa province et il se fût formé â leur image, restant mieux 
ce qu'il était. Où sont donc citées aujourd'hui ses œuvres? 
On en énumère une douzaine ; il y en a à peine sept sous 
son nom dans les collections actuelles. Les autres sont vrai-
semblablement confondues dans la masse des peintures 
italiennes. E t voilà pourquoi cet homme, en dépit de ses 
spécialités techniques et de ses dons innés, n'a pu se faire 
une place digne de lui devant la postérité. Il fut victime de 
la passion exotique dont les Belges et surtout les Wallons 
ne se corrigeront peut-être jamais et qu'on devrait 
combattre jusqu'au moment où l'on est déjà quelqu'un ; 
elle ne lui valut que des succès éphémères à la Cour du 
roi de France, quand il retourna vers le Nord, et à la Cour 
d'Autriche. 

Nous ignorons s'il séjourna quelque temps à Namur ; il 
y est signalé, le 28 février 1680, tenant sur les fonts de 
l'église Saint-Michel la fille d'Adrien Lafabrique, probable-
ment l 'imprimeur, et de Marie Barbara Aulent ('). Il avait 
donc moins de trente ans lorsqu'il revint en Belgique. 

C'est à Liège qu'il se fixa. Il y épousa, le 2 décembre 

('; Ce bap t i s t a i r e a été publ ié pa r M. A. Descl iamps (1. c. . 
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Agnès Frésar t (l), vécut dans la paroisse de sa, femme 
et mourut en notre ville le 26 janvier 1733 -); les registres 
de Notre-Dame-aux-Fonts, conservés à l'Hôtel-dc-ville de 
Liège, nous disent même qu'il fut enterré dans l'église. 
Sur les événements de sa longue existence, nous 11e savons 
pas grand'chose. L'acte de décès le qualifie de marchand, 
mercator. Il eut sept enfants Marie-Louise (1697), 
Jacques-Nicolas (1700), Marie-Agnès (1701), Etienne (1702), 
Martin-Théodore (1705), Marie-Catherine (1707), et Nico-
las-Guillaume (1709). Le 1" janvier de 1733, il assistait 
encore au baptême d'un petit-fils que lui donnait Jacques 
Nicolas (:,j. Cet enfant fut nommé André-Joseph, probable-
ment par déférence pour la marraine Marie-Anne Fressart , 
fiancée à André Hardenne. 

Pouvons-nous deviner quelque chose de sa vie en analy-
sant le portrait ci-contre '/ Ce n'est pas l'effigie d'un 
manant, ni d'un homme qui se néglige ; la vigueur du 
caractère se traduit dans l'énergie des traits ; l'intelligence 
brille dans ce visage ; son teint pâle et légèrement bilieux 
est bien celui de beaucoup de ses concitoyens, révélant 
un naturel à la fois flegmatique et obstiné. L'artiste est 
revêtu d'un costume riche et élégant ; son pourpoint 

(') E l le m o u r u t le 1 e 1 ' s ep tembre 1738 et fu t e n t e r r é e d a n s l 'égl ise 

Sa in t -André , à Liège . 

(2) M. WAUTERS. d a n s le Catalogue historique et descriptif des 

tableaux anciens du Musée de Bruxelles (190G;, le fa i t m o u r i r « a p r è s 

1736 ». S u r quel le donnée r epose ce t te a f f i r m a t i o n i n a t t e n d u e , agg ra -

van t l ' e r r e u r commise p a r Immerzeel , K a l k e m a . de Yi l lenfagne . 

S i re t , H e l b i g ( i r e édi t ion) , e t Van A r e n b e r g h , qui d i s en t 1 - 3 > ou 

vers I-36 ? FKTIS a v a i t é c r i t : « a p r è s 1G80 <>. Le Catalogue de l'art 

ancien an pays de Liège, 18S1, donne le au lieu du 26 j a n v i e r . Le 

m a n u s c r i t d 'E. Mart ial , d ' a p r è s G. IIOYOUX, Chronique ou Histoire 

de Liège, f o u r n i s s a i t seul des d a t e s con fo rmes au «lit r e g i s t r e 

(man. II(>5 de l 'Univers i té de Liège , p. 81) e t M. Th . Gobe r t le s i gna l e 

d a n s ses Hues de Liège, à p ropos de No t r e -Dame-aux -Fon t s . 

'•' Reg i s t r e des b a p t ê m e s de No t r e -Dame-aux -Fon t s . 



Toile. — H a u t e u r : o">85 ; l a r g e u r : omi;<).. 
( i r a n d e u r n a t u r e rai-corps. 



brun à ramages, la dentelle serrée en un anneau sur la 
poitrine, puis flottant gracieusement comme un jabot, la 
perruque amplement bouclée sur laquelle est fièrement 
incliné un large chapeau à plumes lui donnent l'air d'un 
seigneur; il a belle tenue et son regard est d'accord avec 
la crânerie aristocratique de sa prestance. 11 a dû fré-
quenter la haute société et faire bonne figure dans les 
palais. 

Il porte au cou la médaille d'or que l 'Empereur Léopold 
d'Autriche lui avait donnée. 

Le tableau est daté et signé. M. Helbig avait lu i685 
lorsqu'il rédigea la i2me édition de son ouvrage sur la pein -
ture liégeoise, mais il rectifia, en 1905, dans le catalogue 
de l'Exposition de l 'Art ancien, publié en collaboration 
avec M. Brassinne, et nota 1689. En vérité, La Fabrique 
porte ses quarante ans sur la figure. 

L'œuvre provient de la collection Hamal et appartient 
à Mme la Marquise de Peralta. C'est 1111 excellent morceau 
de peinture, harmonieux dans son ensemble, vigoureuse-
ment enlevé et néanmoins fouillé en toutes ses parties-
11 nous servira prochainement de base, avec le liacclius 
du Musée de Liège, la Mater dolorosa, jadis propriété 
de M. Tar t et actuellement dans les collections de la 
famille Brahy ('), les deux personnages grotesques Mathi 
et Cacaye de M. le comte Van don Steen de Jeliay et 
YHomme an tricorne (2) du Musée de Namur pour élargir 
la liste des tableaux attribuables à l'auteur. Mais nous 
11e savons pas où M. Helbig a puisé les deux renseigne-
ments qu'il donne, l'un au sujet d'une prétendue Elévation 

(') M. He lb ig a perdu de vue cet te t r ansmis s ion , sauf 011 r é d i g e a n t 

Je ca ta logue de l 'Expos i t ion de l 'Art Ancien de i<)o5. 

(-) M. VAX ARENBERGH (Biographie nationale) d i t que c'est le don d 'un 

a m a t e u r de Dinant , lequel possède encore d ' a u t r e s é tudes d e 

La F a b r i q u e . Ce r e n s e i g n e m e n t n ' a pu encore ê t r e vérif ié ; on 

m a n q u e de pièce jus t i f i ca t ive . 



de la Croix, qui serait au Musée de Namur et que nous n'y 
avons jamais vue, l 'autre au sujet d'une note parue dans 
les Annales de lu Société archéologique de Namur, au 
t. XVI, p. 179 II n'y est pas question de La Fabrique et 
nous ne trouvons qu'une analyse de la brochure publiée 
en 1873 par M. Deschamps, sous les initiales de M. S. Bor . 
mans, au t. XI I , p. 509. C'est ce (pie vient de nous cou 
firmer très obligeamment M. Oger, conservateur du Musée 
de Namur ; il ajoute, dans sa lettre, qu'il 11e connaît à 
l'église de Saint-Servais lez-Nanmr, aucune peinture de 
La Fabrique, mais une toile attribuée à 1111 autre namu-
rois, La Bouverie ('). 

Nous rechercherons plus tard l'origine de ces petites 
inexactitudes et nous tâcherons de déterminer, par une 
étude minutieuse de la technique, si le Compteur d'urgent 

du Musée de Bruxelles est l 'œuvre de La Fabrique, puisque 
les opinions sont très partagées à ce sujet. 

G . . 1 O K I S S E N N K . 

N O S C O N F É R E N C E S . " 

L'Eclairage public à Liège dans le passé. 

A la séance de février de l 'Institut, M. Théodore Gobert, 
archiviste provincial, a fait une communication ayant 
pour sujet : « l'Eclairage public à Liège dans le passé ». 

Le conférencier a donné des détails préliminaires sur 
les moyens d'éclairage dont on disposait anciennement, 

') Cf. Annales de la Société archéologique de Numur, t. IX, ]>. i!<)7. 

(2) A l 'avenir , la Chronique pub l i e ra un r é sumé de chacune des 

conférences qui seront données à l ' Ins t i tu t , à moins que le t ex te de 

ces conférences 11e soit des t iné à ê t re inséré in extenso dans no t re 

Bulletin. 
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en s'attacliant spécialement à ce qui regarde le pays de 
Liège. Ainsi a-t-il résumé les dispositions légales sur la 
matière, qui étaient en vigueur au moyen âge, notamment 
pour la fabrication et la vente des produits éclairants. 11 
a fait connaître les procédés d'éclairage dont 011 se servait 
soit dans les houillères liégeoises, soit dans les masures 
du pauvre, soit dans les appartements princiers du Palais. 
A ce propos, l 'orateur a indiqué des prix très curieux. 

Il y a lieu de s'étonner, comme l'a fait remarquer 
M. Gobert, qu'étant depuis un âge reculé en possession de 
modes divers de production de lumière, en possession 
également de moyens propres à protéger cette lumière 
contre les intempéries les peuples civilisés n'aient songé 
que fort tard à éclairer, la nuit, les rues de leurs cités. Le 
conférencier découvre le motif principal de cette espèce 
d'insouciance pour Liège, dans ce fait que ses adminis-
trateurs, par une compréhension erronée de la liberté, 
voulaient laisser leurs concitoyens suffire eux-mêmes 
librement à leurs besoins. Au moyen âge d'ailleurs, ils 
n'auraient osé frapper des contributions pour semblable 
objet. 

Qui voulait circuler la nuit dans les rues devait se munir 
d'un fallot ou d'une lanterne, précaution devenue obliga-
toire à Liège, eu vertu du règlement de l'Elu Jean de 
Bavière, du 17 juillet i4 r4 ; exigée encore, sous peine 
sévère, par un arrêté municipal du 17 janvier 1817. 

Abstraction faite de ces lumières isolées, la clarté arti-
ficielle ne se répandait la nuit dans nos voies publiques 
qu'aux moments de troubles, d'alertes quelconques, les 
habitants étant alors obligés de placer aux fenêtres des 
chandelles ou des lampes. 

Même l'hôtel communal, l'antique Violette, restait 
plongé la nuit dans la plus profonde obscurité, sauf en cas 
de danger général. Au xve siècle, en pareille éventualité, 
une maigre chandelle formait tout l'éclairage des défen-
seurs de la Cité, à l 'intérieur de la maison communale. 
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Pour la surveillance des abords, on plaçait une torche de 
résine, laquelle fut remplacée au xvn e sièele par une 
lanterne. 

Paris, qui semble avoir devancé les autres villes dans 
l'éclairage public, en fut doté, d'une façon sérieuse en 1G67. 
En raison des malheurs du temps, de l'état pitoyable des 
finances locales, les voies et places publiques de Liège 11e 
furent éclairées la nuit qu'à partir de l'an 1710 - date cer-
taine — non au moyen de chandelles, comme le croit 
Ferd. Hénaux, mais à l'aide de lampes. Celles-ci flam-
baient jusque deux heures du matin. L'éclairage commen-
çait en septembre et finissait en avril. Encore n'allumait on 
que dix-huit nuits par mois. Pour éclairer les autres, 011 
comptait sur les bons offices de la lune qui, malheureuse-
ment, n'apportait pas grande fidélité. 

Constatons-le à l'honneur de nos pères, Liège fit toujours 
payer les frais d'éclairage par la généralité des habitants, 
par la caisse communale, tandis qu'en beaucoup d'autres 
villes, à Paris notamment, la charge incombait directement 
aux propriétaires riverains 

Avec de nombreuses et instructives données à l'appui, 
M. Gobert a montré que, dès l'origine, le service était 
parfaitement organisé à Liège. L'allumage et l 'entretien 
des lampes formaient l 'objet d'une adjudication en règle 
pour un ou pour trois ans. Muni du cahier des charges de 
l'année 1733, le conférencier a prouvé que l'édilité y avait 
tout prévu pour en faire une entreprise honnête, loyale et 
intelligemment conçue, au point de vue administratif 
surtout. La généralité des clauses de ce cahier des charges, 
vieux de près de deux siècles sont vraiment intéressantes, 
11e fût-ce qu'à titre rétrospectif et de comparaison. 

M. Gobert a suivi à grands pas les progrès des divers 
systèmes d'éclairage,fait assister par exemple aux modifi-
cations nécessitées par l'adoption du réverbère à Liège,en 
1774. L'année suivante, 293 réverbères étaient déjà ins-
tallés. Mais le quinquet, inventé en 1783, ne fut point utilisé 
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chez nous pour l'éclairage public, en consécpience de la 
pauvreté de la caisse communale. 

En passant, M. Gobert a signalé l'apparition à Liège, de 
la minuscule mais précieuse allumette, en 1784, à l'état 
primitif toutefois. 

C'est avec beaucoup d'humour que le conférencier a 
exposé la régie à l 'œuvre pour la première fois, en 1786, à 
Liège, les mésaventures qui s'ensuivirent tant pour le ser-
vice de l'éclairage que pour les chefs municipaux. Elle 
dura néanmoins jusqu'à la Révolution de 1789, mais le 
système de l'adjudication ne tarda pas à reprendre faveur 
à la restauration princière en 1791. 

Les désastres économiques et sociaux dans lesquels fut 
plongé notre pays pendant la période révolutionnaire ne 
permit pas, au contraire, de faire profiter Liège dos per-
fectionnements apportés aux appareils d'éclairage et des 
innovations scientifiques en la matière. Souvent même le 
service d'allumage fut supprimé, soit faute d'entrepre-
neurs, nul ne voulant s'exposer à ne pas être payé, soit 
faute d'huile, ce produit et d'autres encore ayant été requis 
totalement pour les armées républicaines. Des houillères 
elles-mêmes durent cesser le travail, à cause du manque 
absolu de chandelles. 

M. Gobert aurait voulu entrer dans des détails inédits à 
ce sujet. Il eût désiré aussi faire ressortir à l'aide d'élé-
ments nouveaux le rôle important joué par le pays de 
Liège dans la découverte du gaz d'éclairage, et dans ton 
exploitation industrielle. L'heure était trop avancée pour 
lui permettre d'aborder ces sujets intéressants. Ils feront 
partie d'une publication spéciale. 

X . 

Petite chronique archéologique 

Menus fa i t s . — On a, ces jours-ci, éc 'a i re i encore le nombre des 

vieilles maisons de Liège : rue Fé rons l r ée , démoli t ion du rez-de-



— 36 — 

c h a u s s é e de la p h a r m a c i e B é r a r d , qu i a v a i t conse rvé , j u s q u ' à 

p r é s e n t , son jo l i et c a r a c t é r i s t i q u e p e r r o n à t r o i s m a r c h e s ; r u e 

H o r s - C h â t e a u , démol i t i on d 'une viei l le ma i son au coin de l a p lace 

C r è v e c œ u r ; p l ace Sa in t -Pho l i en , démol i t i on e n c o r e d ' u n e des 

a n c i e n n e s demeures , à f a ç a d e de bois, de l ' end ro i t . Rien d ' e x t r a o r -

d i n a i r e , en r é a l i t é . 

Rue F é r o n s t r é e , aus s i , on a en levé une des p lu s c a r a c t é r i s t i q u e s 

ense ignes , la Belle Côte. E s p é r o n s que ce n ' e s t que m o m e n t a n é et 

qu 'on r e p l a c e r a ce t te viei l le chose l iégeoise . 

H ô t e l Curt ius . — On a c o m m e n c é les é c h a f a u d a g e s n é c e s s a i r e s 

à la r e c o n s t r u c t i o n de l a t o u r de l 'hôte l C u r t i u s . On sa i t q u e la 

Commiss ion c h a r g é e de la r e s t a u r a t i o n de cet éd i f ice d é s i r e que 

ce t t e t o u r so i t r e f a i t e e x a c t e m e n t de la m ê m e façon e t avec le môme 

a s p e c t que la t o u r p r im i t i ve , e t l ' a r c h i t e c t e de la ville, M. J . Lous-

be rg , a p r i s ses d i s p o s i t i o n s p o u r qu ' i l en soi t f a i t a in s i . La 

b a l u s t r a d e a n c i e n n e même , don t on p o s s è d e un f r a g m e n t , s e r a 

r e s t a u r é e . E . P . 

. • a ^ ^ V ^ H » » - ^ I .11 .!•«! .1.111 I 

N É C R O L O G I E 

L ' I n s t i t u t a p e r d u , d a n s le c o u r a n t du mo i s écou lé , l ' un 

de ses p lu s a n c i e n s m e m b r e s c o r r e s p o n d a n t s . 

M. Jean-Simon RENIER est décédé , à Yerv ie r s , le 

i5 f é v r i e r d e r n i e r , d a n s s a Si)110 a n n é e ; il é t a i t m e m b r e de 

l ' I n s t i t u t d e p u i s le 9 m a i I8CÏ2. 

M. R e n i e r fut à la fois a r c h é o l o g u e , a n t i q u a i r e , his-

to r i en , pe in t r e , p o è t e e t c a u s e u r c h a r m a n t . Il r a s s e m b l a , 

a u c o u r s de sa l a b o r i e u s e ex i s t ence , u n v é r i t a b l e m u s é e 

d ' a n t i q u i t é s don t il f i t g é n é r e u s e m e n t don à la ville île 

Yerv ie r s . 

J e a n - S i m o n R e n i e r s ' i n t é r e s s a i t v i v e m e n t à n o s t r a v a u x I 

e t c o l l a b o r a m ê m e j a d i s ac t i vemen t à n o t r e Bulletin, a u q u e l 

il d o n n a p l u s i e u r s t r a v a u x i n t é r e s s a n t s , r e l a t i f s n o t a m m e n t 

à nos a n c i e n s g r a v e u r s 

Auss i l ' I n s t i t u t a r c h é o l o g i q u e l iégeois conservera- t - i l u n 

souven i r é m u de ce nob le vie i l lard qui , j u s q u ' à son d e r n i e r 

souff le , 11e cessa de c o n s a c r e r sa v ie à l ' œ u v r e à l aque l l e il 

s ' é t a i t voué c o r p s et â m e . L. R. 
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CHRONIQUE A R C H E O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I n s t i t u t Archéologique Liégeois 

A I I D X ^ I s H E N r : V f ; ! 0 l ' A i t A N J pour les personnes qui ne sont 

I.E \ l tlÉKO î o t- v i l 1 pas membres de l'Jmtitut. 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14, Liège. 

Séance mensuelle du 24 février 1907. 

Prés idence de M. le D r J . SIMONIS, p rés iden t . 

C O M P T E R E N D U 

La séance est ouver te à 10 h. \o. 

•2- membres sont p r é sen t s : MM. Dr .7. Simonis , p r é s iden t ; L. Henard, 

s e c r é t a i r e ; D r .1. Alexandre , c o n s e r v a t e u r ; F l . Phol ien, t r é s o r i e r ; 

.1. Servais , conse rva teu r -ad jo in t ; F . Vercheval , s ec r é t a i r e - ad jo in t ; 

MM. M De P u y d t , Ed . Braliy P ros t , M. Lohest , Th . Gobert , 

.1. Frai))ont , G. Ruhl , B°" W. de Crass ier , F . Hénaux , membres 

effect ifs ; MM. J . H a m a l , O. B ihe t , Cheval ier M. de Mélot te , 

B»n M. deSélys Longcl iamps. L. Ledr t i ,Edm. C o u v r e u x , E u g . Masson, 

L. Halk in , M.Adam, C h . W a u t e r s , C. Hau le t , Eug Po l a in .Em.Snye r s , 

membres associés ou cor respondan t s . 

Se sont excusés : MM. L. de Buggenoms, .1. Brass inne. .1. E. De-

mar teau , E m . F a i r o n et P. Guill ick. 

Lecture du j>rocès-verbal de la séance de janvier et correspondance. 

M. le Secré ta i re donne lec ture du procès-verbal de la séance de 

j anv ie r , qui est a p p r o u v é sans observat ion et communique la 

cor respondance adressée à l ' Ins t i tu t . 



— 2(J -

Etat des publications. — M. le Secré ta i re annonce que le second 

fascicule du t. X X X V I du Bulle t in est en cours de publ ica t ion et 

qu'il ne res te p lus que que lques feuil les à t i r e r . 

Articles pour le Bulletin. — M. Th . Gober t dépose le m a n u s c r i t 

d 'un t rava i l i n t i t u l e : «Les origines des bibliothèques publiques de 

Liège». Sont nommés r a p p o r t e u r s . MM. E. Sclioolmeesters et 

D r J . A lexandre . 

Communication de M. Th. Gobert : I . , 'ECI,AIKAOE PUBLIC A L I È G E 

DANS LE PASSÉ. — (Voir compte rendu dans cet te Chronique, 2E année, 

n® 3 (mars l ' / J ' i , pp. 3a-35.) 

M.. le P rés iden t remerc ie cha leureusement M. Th. Gober t de sa 

t r è s i n t é r e s san te communica t ion . 

Rapport du secrétaire sur les travaux de l'Institut pendant Vannée 

iqoG. — M. le Secré ta i re donne lec ture do son r a p p o r t . Su r la 

proposi t ion de M. le P rés iden t , ce l ' appor t s e r a publ ié . 

Rapport du trésorier sur la situation financière. — M. le Tréso r i e r 

donne à son tou r lec ture do son r a p p o r t qui sera éga lement publ ié . 

M. le P ré s iden t r emerc ie ces Mess ieurs de leur zèle et de leur 

dévouement (Applaudissements) . 

Dépôt du projet de révision des statuts. — M. le P r é s i d e n t annonce 

que le p ro j e t de nouveaux s t a t u t s é laboré p a r les deux Commiss ions 

spéciales, nommées en séance du a5 novembre 190G, vient d 'ê t re 

déposé et que la discussion de ce p r o j e t sera inscr i te à l ' o rdre du 

j o u r de la séance de mar s . 

Affaires diverses. — M. F . Hénaux propose a l ' Ins t i tu t l 'acqui-

sit ion des an t iqu i t é s belgo-romaines qu'il a p résen tées au cour s de 

l 'une des séances p récéden tes . 

L 'assemblée cha rge le B u r e a u de s 'occuper de cet te a f fa i re , 

d 'accord avec la Commiss ion des fouil les. 

M Fl . Phol ien rappe l le sa proposi t ion de c rée r un cours publ ic 

d 'archéologie qui se ra i t donné a u Musée, et annonce qu'il a r eçu 

l ' adhés ion de p lus i eu r s personnes , dont des p ro fe s seu r s de l 'Uni-

versi té, p o u r o rgan i se r ce cours . 

M. L. de Buggenoms est nommé délégué de l ' Ins t i tu t nu Congrès 

archéologique de Gand. 

M. Léon Jacob , no t a i r e à W a r s a g e , fa i t don au Musée de f r a g m e n t s 

de po te r ies p r éh i s to r iques (!) découver tes à Warsage ; il o f f re égale-

ment l ' empre in te d 'un ancien sceau du xv in e siècle de cet te com-

mune (Remerciinents) . 

La séance est levée à midi. 



I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

VIII . — GARDE-ROBE, STYLE LOUIS XIV 

(Musée (le l'Institut archéologique liégeois) 

Au moyen âge, la garde-robe désignait une pièce de 
l'habitation, attenant généralement à la chambre à coucher 
et où se conservaient les vêtements, le linge, les objets de 
parure, les provisions d'étoffes et de soieries ainsi que les 
armures. 

Son pourtour comportait, sur presque toute la hauteur, 
de nombreuses armoires pratiquées dans l'épaisseur des 
murs, recouvertes de lambris à panneaux ouvrants et dont 
la disposition des compartiments intérieurs variait suivant 
la destination. 

Dans cette chambre, on disposait aussi des coffres, des 
escabeaux et une longue table basse pour les ouvriers et 
les couseuses, chargés de la confection et de la réparation. 

Ce n'est guère qu'au xvie siècle, que la garde-robe 
devient un meuble et commence à être mentionnée dans 
les inventaires. On la voit paraître à cette époque comme 
une partie détachée d'un ensemble lambrissé : comme 
celui-ci, les deux ou trois portes de sa devanture sont 
composées d'un assemblage de petits panneaux encadrés 
de montants et de traverses moulurés. 

L'armoire dite à linge, d'un seul corps, présente la même 
origine ; elle n'en diffère que par les tablettes intérieures. 

La décoration de la garde-robe reflète le goût du jour ; 
elle varie par conséquent suivant les époques qu'elle tra-
verse. 

Durant le xvm e siècle, elle est imposée, comme chef-
d'œuvre, aux aspirants à la maîtrise. 

C'est à la première moitié du xvm e siècle, qu'appartient 
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le beau meuble que nous reproduisons et dont toute la 

décoration est traitée symétriquement 1 . 

Haut. 2mia; Long. xm98|; Prof. o'"-;2. 

(') Ce meuble a f igu ré à la récente Exposition de iArt Ancien 

(1905) et est sommairement décr i t d a n s le Catalogue de cet te 

Expos i t ion (section du mobilier, c lasse V, 11° 0099). Il est éga lement 

r ep rodu i t dans l 'Album de l'Art Ancien nu pays de Liège. 1905, Liège, 

Aug. Bénard , p lanche i54. 
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Il est surmonté d'une frise à rosace, flanquée de deux 
bandes ornées chacune d'une sorte de cul-de lampe à 
lambrequin et à coquille dont se détachent des rinceaux et 
des brindilles. Sur cette décoration est placée une rangée 
de feuilles d'acanthe. Le couronnement consiste en une 
corniche formée d'une suite de coquilles et de rinceaux 
ajourés. 

Les portes comprennent chacune deux panneaux super-
posés et sont décorées de la même manière : le panneau 
supérieur, plus allongé, est flanqué de palmes de feuillage 
supportant une arcature à cartouche circulaire, auquel est 
suspendu par des rubans, un dais festonné à draperie 
relevée. Ce gracieux motif abrite un vase à bouquet posé 
sur un cul-de-lampe godronné quadrillé, et accosté de deux 
colombes becquetant les fleurs. Le tout accompagné 
de rinceaux, de diverses coquilles, de rocailles et de brin-
dilles. Le panneau inférieur, en ressaut, au fronton éclian-
cré et surmonté d'une palmette, à base aux angles 
rentrants, est entouré d'une baguette cannelée, feuillagée 
et se terminant en rinceaux. 

Aux montants et au pilastre sont disposés des coquilles, 
des entrelacs quadrillés et des culots. 

Cette ormentation pleine de goût et bien équilibrée 
résulte de la pénétration française dans notre pays. Elle 
correspond au style Louis XIV créé aux Gobelins, dans 
la seconde moitié du xvn e siècle, à la Manufacture des 
meubles de la couronne, et qui modifia complètement le 
goût de l'époque. On y reconnaît bien la manière de Jean 
Berain, ce dessinateur du grand Eoi qui s'inspirait à son 
tour d'Androuet Un Cerceau, ornemaniste français du 
xvie siècle. Ce dernier puisa ses divers éléments dans les 
traditions italiennes de l'antiquité classique, notamment 
des grotesques que Raphaël et Jean d'Udine trouvèrent 
en germe dans les thermes de Titus. 

C'est ainsi que figurent sur notre meuble certaines 
réminiscences antiques telles que ces dais, ces draperies. 
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ces palmes, ce feuillage, ces colombes, que les anciens utili-
saient comme symboles ou attributs, mais que l'ignorance 
des époques ultérieures fit dévier de leur sens primitif. 

Au sujet de la transmission du décor, il convient de 
rappeler que dès le xvie siècle, des dessinateurs ornema-
nistes, souvent de grands artistes, fournissaient aux 
ateliers d'art décoratif des recueils contenant les motifs 
les plus en vogue. Grâce à l 'imprimerie, ces recueils furent 
multipliés à l'infini et pénétrèrent partout durant le 
xvne et le xvm e siècles. 

En général, l 'artisan ne copiait pas servilement ; il se 
contentait d ' interpréter et de combiner à sa fantaisie ; 
chez nous, il apportait même un tel talent dans ces trans-
positions que celles-ci étaient souvent considérées comme 
des œuvres originales. 

Quant à l'exécution, nos sculpteurs traitaient le bois libre-
ment, sans se départir de la verve et de l 'entrain de leur 
devancier Jean Delcour; c'est d'ailleurs à la souplesse et 
à la virtuosité de son coup de ciseau, (pie l'on doit l'éclo-
sion à cette époque, de la célèbre école liégeoise de 
sculpture ornementale. 

E . H K A I I Y - P R O S T . 

V I E I L L E S PIERRES 

Souvent, en flânant a travers notre bonne ville de Liège 
et plus spécialement dans les anciens quartiers populaires 
où palpite encore le passé, il nous arrive de remarquer, 
tantôt encastrées dans des murailles lépreuses, tantôt 
réemployées comme moellons dans une muraille faite de 
bric et de broc, tantôt même, abandonnées, lamenta-
blement errantes, de vieilles pierres frustes, écornées, 
parfois brisées. Oubliées ou méconnues, leur sort, au 
cours des transformations continue'les de noire ville, où 
l'on semble s'acharner à détruire jusqu'au dernier reste 
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du passé, est d'aller, tôt ou tard finir sur le chantier de 
quelque entrepreneur, en attendant d'être brisées et 
enfouies, comme moellons, dans les fondations de quelque 
prétentieux immeuble moderne. Combien de pierres tom-
bales de nos églises, combien de débris curieux de nos 
anciens monuments n'ont-ils pas fini ainsi, au grand 
regret des archéologues et des historiens ! 

Sans doute, les pierres, dont je parle ici, n'ont pas 
toutes l ' intérêt d'orgueilleuses armoiries, d'inscriptions 
funéraires, historiques ou millésimaires mais, enseignes, 
fragments de cheminées, colonnettes ou linteaux de 
fenêtres, socles ou chapiteaux, parfois morceaux de fûts 
de colonnes, consoles, cordons et corniches, etc., elles 
ont une valeur considérable pour l'histoire et l'étude de 
notre architecture wallonne si peu ou si mal connue. 

A notre avis, la liste de ces humbles pierres devrait être 
dressée. En signalant l 'intérêt qu'elles présentent, on 
engagerait certes les propriétaires de ces débris à les 
conserver, à les réemployer judicieusement ou, ce qui 
vaudrait mieux, à s'en dessaisir au profit de nos Musées 
où leur place de documents archéologiques est toute 
indiquée. 

Et , afin d'exciter le zèle de tous ceux qui connaîtraient 
quelqu'un de ces fragments, pour les prier de nous les 
indiquer, citons en quelques-uns, qui commenceront une 
liste certainement intéressante. 

i . Rue Saint-Jean-Raptiste, au coin de cette rue et de 

Féronstrée, encastrée à hauteur d'homme dans le mur du 

café de la Dame de Trèfle, on remarque cette inscription : 

RUE 

DERIEIt 

SAINT IEAN 

C'est la « plaque indicatrice » du nom de la rue et c'est 
la seule de cette espèce que nous connaissions à Liège où, 
sans doute, il en existait d 'autres du même genre. 
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y. Rue des Ursulines, un peu plus haut que le joli 

Béguinage du Saint-Esprit , on peut voir, servant de postis 

à un jardinet, deux pierres de grandes dimensions, sculp-

tées en consoles à volutes et qui, jadis, ont dû servir de 

supports à une grande cheminée. Les deux pierres sont 

absolument intactes et devraient être réemployées. Leur 

place est certainement dans un musée. 

3. Rue de l'Epée, n° 1Q. (maison très curieuse elle-même) 

se trouve à côté de la porte, une pierre sculptée, servant 

de borne pousse-roue. Elle est en forme de jolie console. 

En l'enlevant, on pourrai t se rendre compte si la pierre 

est, comme nous le croyons, une borne pousse-roue, ou si 

l'on a employé à cet usage une console de corniche. Dans 

l'un et l 'autre cas, la pierre serait intéressante à conserver. 

(A suivre.) Eug. P O L A I N . 

Petite chronique archéologique 

Sa int -Barthé lemi .— A la su i te (le la chute (le que lques morceaux 

superf ic ie ls (le moellons, on a fait r e jo in toye r le nar t l i ex de la collé-

giale, du côté de la p lace Sain t -Bar thé lemi , et cet ouvrage fa i t mieux 

a p p a r a î t r e la g rac ieuse ha rmon ie a r ch i t ec tu ra l e de cet te construc-

tion. On p o u r r a i t r e g r e t t e r cependant que l 'on n 'ai t pas p rocédé en 

même t emps à une r e s t au ra t i on , in te l l igente comme celle de Saint-

Denis, de cet i n t é r e s s a n t nar t l iex . A la f açade occidenta le , la p lus 

corrodée, il f audra i t fa i re d i spa ra î t r e l ' en t rée qui est un contre-sens 

dans no t r e pays , où tou tes les en t rées des égl ises sont la téra les , 

et qui n 'a même p a s le mér i t e d 'ê t re belle. A no t r e avis , l ' en t rée de 

l 'église sera i t avan t ageusemen t r epor t ée vers la place Crève-Cœur. 

Sa in te=Cro ix . En p a r l a n t r e s t au ra t i on , nous pensons au délabre-

ment dans lequel est laissée la p a r t i e de l 'église Sainte-Croix longeant 

la r u e de ce 110111. Xe pourra i t -on fa i re d i s p a r a î t r e les p l anches ver-

moulues qui aveuglent l 'ancien por t a i l et r é t ab l i r celui-ci, qu i t t e à 

le f e rmer p a r une gri l le si l 'on ne peu t s'en servir? Il es t vra iment 

honteux de la isser depuis t an t d ' années parei l le p la ie au f lanc de 

cet te jol ie et cur ieuse église. E. P . 
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CHRONIQUE A R C H E O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I n s t i t u t Archéologique Liégeois 

A B O N N E U E N T s 9 f . S i O I » A U A I * ( pour les personnes qui ne sont 
L>E . \ I ' 1 I I - ; l t O 5 O f - ^ î î ( pas membres de VInstitut. 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabrv, 14, Liège. 

Séance mensuelle du 24 mars 1907. 

Prés idence de M. le I)R J . SIMONIS, p rés iden t . 

COMPTE RENDU. 

a ; membres sont p résen t s : MM. l ) r J . Simonis, p r é s i d e n t ; St. Bor-

mans , vice-président ; L. Renard , sec ré ta i r e ; I) r J . Alexandre , conser-

va teur ; F l . Phol ien, t r é s o r i e r ; J . Servais , c o n s e r v a t e u r - a d j o i n t ; 

F . Vercheval , secréta i re-ad j o i n t ; MM. B ° " .1. de Chest re t de I laneffe , 

M. De Puydt , Ed. Brahy-Pros t , L. Naveau, H011 W. de Crass ier , 

B°" R. de Sélys-Fanson, .T. Fréson , B°" II. de Sélys-Loncliamps, 

.1. E. D e m a r t e a u , J . F r a ipon t , Th. Gobert , G. Ruhl , J . Brass inne , 

N. L e q u a r r é et F . Hénaux , m e m b r e s effectifs ; MM. Edm. Couvrcux, 

Eug. Po la in , J . Bouvy, A. Bouhon et F . Sacré , membres associés ou 

co r respondan t s . 

Se sont excusés : MM. M. Lohest , L. de Buggenoms, cheval ier 

J . B. de Harenne , J . Servais , A. Body et P. Guil l ick. 

Lecture du procès-verbal de la séance de février et correspondance.— 

M. le Secré ta i re -ad jo in t donne lec ture du procès-verbal de la séance 

de févr ier qui est app rouvé s a n s observat ion et communique la 

cor respondance adressée à l ' Ins t i tu t . 
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Ëtat des publications. — SI. le Secré ta i re -ad jo in t annonce que le 

second fascicule du t. X X X V I est sur le po in t d 'ê t re t e rminé et 

p o u r r a ê t r e d i s t r ibué d a n s le couran t du mois d 'avr i l . 

Articles pour le Bulletin. — M. le Prés iden t donne lec ture du 

r a p p o r t de MM. Sclioolmeesters et I)1 J . A lexand re su r le t rava i l 

de M. Th . Gober t , in t i tu lé « L'origine des bibliothèques publiques de 

Liège». L 'assemblée vote l ' impression du mémoire d a n s le t . X X X Y I I 

du Bullet in . 

M. Eug. Pola in dépose le manusc r i t d 'un t rava i l in t i tu lé « Vieilles 

maisons liégeoises à pignon de bois». MM. Edm. J a m a r et F. Sacré 

sont nommés r a p p o r t e u r s . 

Présentation de candidats pour une place de membre effectif. — Es t 

p r é sen t ée la c and ida tu r e de M. Léon Laliaye, conse rva teu r des 

Archives de l 'E ta t . — L'élection a u r a lieu à la séance d 'avri l . 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. -— 

MM. P. Duvivier , Cl. P i rnay , archi tec te , et Max. de Soer sont élus, 

à l 'unanimi té , membres associés. 

Révision des statuts. — M. le Prés iden t r é sume en quelques mots 

les p r inc ipa les d ispos i t ions du p ro j e t qui est soumis au vote de 

l 'assemblée et déc la re ouver te la discussion des ar t ic les . 

Aprè s de nombreux échanges de vues, le t e x t e de l 'ar t ic le I 

est adopté . — Vu l 'heure avancée, la discussion des a u t r e s a r t i c les 

sera cont inuée à la séance d 'avri l . 

Affaires diverses. — MM. J . Hamal -Xandr in et J . Servais font don 

au Musée d 'une sér ie de silex tai l lés (néolithiques) recuei l l is au cours 

de l eu r s fouil les à Zonlioven (Limbourg belge). 

M. J . H a m a l off re en ou t re une sér ie i m p o r t a n t e de silex paléo-

l i thiques et néol i th iques (haches, g ra t to i r s , lames, etc.) de prove-

nances diverses . 

Des r emerc iement s sont votés aux dona teu r s . 

L a séance est levée à midi vingt minu tes . 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

IX. — VIERGE EN CUIVRE DORE 
DU XVe S IÈCLE. 

(Musée de l ' Ins t i tu t archéologique liégeois). 

La petite statuette que nous publions ici est en cuivre 
doré et liante de 6à7 centimètres. Elle appartenait à une an-

cienne famille de Villers-le-Tem-

tple, de qui elle fut acquise il y a 
quelques années par l'intermé-
diaire de M. M. De Puydt . Ainsi 
que le montre la reproduction ci-
contre, elle apparaissait debout 
sur un petit chapiteau orné de 
palmes, et surmontait, sans aucun 
doute, une pièce d'orfèvrerie reli-
gieuse. Sur le bras gauche, la 
Vierge porte l 'Enfant ; sa main 
droite tient appuyé sur son 
épaule, le symbole de sa maternité 
virginale : la tige verdoyante 
d'Aaron. L 'Enfant est nu ; il joue 
une pomme à la main. 

L'œuvre est vulgaire: il n'y a 
pas de grâce féminine dans ce 

. front large et p la t , ces joues 
• fortes dont la ligne s'empâte, et 

' / ^ ^ ^ H É P r ^ M ^ y même dans ces lourds cheveux 
qui se déroulent lentement sur 

les épaules et le dos. Les paupières durement bridées 
sur les pupilles éteignent le pâle rayon des yeux. Les 
lèvres sont serrées et s'avancent entre les plis contractés 
des joues, et la bouclie paraît mécontente. Pourtant, le 
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maintien est pieux, les gestes sont doux. Il y aurai t de la 

majesté dans les draperies si elles étaient plus vivantes. 

Même le visage aurai t quelque chose de naïf et de tou-

chant, s'il reflétait un peu plus d'intelligence. 

Sans doute, c'est l 'ar t industriel qu'il faut accuser de 

ces imperfections, disons le mot, de ces laideurs ; mais 

la statuette du Musée archéologique représente aussi 

toute une classe de monuments où l ' a r t religieux 

s 'a t tarde en une sorte de paresseuse habitude. C'est au 

xin 8 siècle que la Madone avait trouvé sa plus belle image ; 

au xive, le maniérisme remplace la pitié profonde et la 

tendresse cachée. Au xve siècle, ce groupe se renouvelle 

dans l 'œuvre des grands art is tes septentrionaux, ou bien, 

pour rester t rop attaché à des conceptions surannées, à des 

t radi t ions exsangues, il meurt dans une sorte de barbarie . 

La petite œuvre dont nous parlons appart ient à cette 

dernière classe de monuments. 

Aussi bien, on aura i t tor t de croire qu'elle ne doit r ien 

aux idées nouvelles. Le vêtement qui se compose d'une 

longue tunique serrée à la taille et d'un large manteau, est 

drapé selon des procédés devenus courants au xve siècle. 

Les larges nappes et les plis droits du xiv° siècle tendent 

de plus en plus à disparaî t re . L'étoffe a des chutes raides 

qui se terminent en triangles symétriques. Lente et lourde 

de sa nature, elle se creuse pourtant de cassures profondes, 

et, sur le sol, autour du corps, la voici qui s'étale en plis 

raides, aux angles variés. Imitat ion maladroite, pensons-

nous, des habitudes contractées par le grand ar t . On peut 

assigner comme date à la statuette du Musée archéolo-

gique, la 2)remière moitié du xve siècle. 

M . L A U R E N T . 

Note. — Fau te d'avoir pu faire à temps un examen 

assez attentif de la statuette publiée dans cet Inventai re 

sous le n° V (Chronique archéologique du pays de Liège, 

2e année, n° i (janvier 1 9 0 7 ) , pp. 3-5), nous avons dû laisser 



indécise son identification. Depuis, nous avons remarqué 
que la main droite aussi bien que la main gauche 
— celle qui tient les trois clous — portait un attribut. 
Celui-ci fut brisé : son extrémité sous la forme d'un fil 
métallique, cassé net, se distingue très bien entre les 
doigts serrés. Or, il est un symbole qui accompagne 
ordinairement les trois clous : c'est la croix. Les trois 
clous de la Passion dans une main, la croix dans l 'autre, 
constituent les attributs ordinaires de sainte Hélène. La 
grossièreté du travail explique que la sainte ait pris un 
aspect si masculin. La statuette faisait évidemment partie 
d'un reliquaire de la Sainte Croix. 

M. L. 

Une estampe liégeoise du XVIe siècle. 

Si je vous ay (ô noble bourgoisie) 

En sonadan t p a r t rop donné révei l , 

Ou si desda ing en p r e n vostre sommeil , 

Pa rdonné-moy p a r vostre cortois ie : 

Cons idé ran t qu 'à l ' amant et l 'amie 

Esba t t emen t joyeulx ay fa i t donner . 

Et à vous tous pour é t r enne jolie, 

Dieu doint voz j o u r s de bien en mieulx f iner . 

Ces huit vers se lisent au bas d'une gravure du xvic siècle, 
dont il n'existe plus, à ma connaissance, que deux exem-
plaires. 

Celui qui est reproduit ici appartient à la Bibliothèque 
de l'Université de Liège (') et le second se trouve conservé 
au Dépôt des Archives de l 'Etat, en la même ville (2). Il est 

') L ' es tampe mesure , sans les marges , on»i45 de h a u t sur om io8 de 

la rge . 

(J) Cet exempla i re découver t p a r G. Schoonbroodt a é té s ignalé 

p a r X . VAX DEN STEEN DE JEIIAY, La cathédrale de Saint-Lambert à 

Liège, 2e édi t ion, Liège. L. Grandinont-Donders , 1880, p. 32, no te i , et 

r ep rodu i t pa r L. BÉTHUNE, dans Le Vieux Liège, Recueil de vues 

rares et inédites publiées avec un texte explicatif, Liège, Ch. Claesen, 

1888, n° xiv, qui le donne à tor t p o u r une « pièce m a n u s c r i t e ». 
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à croire cependant que ce placard avait été t iré à grand 
nombre : il portait aux bons bourgeois de la Cité les sou-

O/if mm ey (S noble bourgoifie) Cm(iderMt<ju'i l'ammt, & l'émir 
CjEnlonahntpn trop donne réuni, Efbattrmeni uyenlx ty fait donner. 
Cm fi dtjtUuig en pren vojlre fommeil, E: inouï tout pour itremee nhe, 
Ftrdam't moypv yojlrtaruifin Dieudmt rnjumde hem kuuIx fmr. 

haits d'heureuse année des veilleurs de nuit de l'époque et 
constituait en même temps un appel à la générosité des 
premiers ; telles ces cartes que nos « allumeurs de réver-
bères » colportent le IER janvier. 

Impossible de prétendre que le graveur de cette estampe 
fut un artiste : son travail est véritablement grossier et 
trahit une inexpérience naïve, une ignorance à peu près 
complète du dessin. Cependant, son œuvre a pour nous 
quelque prix parce qu'elle fournit la plus ancienne repré-
sentation, que nous ayons conservée, de la cathédrale 
Saint-Lambert. 
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Les deux tours de sable et la façade du vieux cliœur de 
l'église se présentent à peu près de face, tels qu'on aurai t 
pu les apercevoir de la place Verte, par-dessus les locaux 
de3 compteries, dont une partie figure sur la gravure. 

La grande tour, malgré un raccourci considérable, 
occupe une place qui correspond sensiblement à sa 
situation réelle par rapport à la façade occidentale. Le 
portail qui se trouve au milieu des bâtiments des compte-
ries portait, dans le langage populaire, le nom de « portail 
aux belles images ». Au second plan, on aperçoit le pignon 
et la tourelle de Notre-Daine-aux-Fonts. 

E t dominant de toute sa taille cette église, le sommet de 
son chapeau à la hauteur de la partie supérieure des 
fenêtres du transept de la cathédrale, se dresse le veilleur 
de nuit. Vêtu d'un haut-de-eliausse galonné, d'un justau-
corps (') et portant la fraise tuyautée, à la mode espagnole, 
coiffé d'un haut chapeau orné d'une plume, le veilleur 
tient de la main gauche une dague dont la pointe est 
dirigée vers le sol. 

De la main droite, singulièrement contournée, le veilleur 
porte à sa bouche une longue trompette, et s'en va 
« sonadant ». Une banderole pend à cette trompette; elle 
paraît de deux couleurs différentes et est entourée d'une 
frange; au centre se trouvent les armoiries de la Cité, 
particulièrement curieuses en ce qu'elles offrent le plus 
ancien exemple connu du perron accosté des lettres L. G. 
Sur la cheminée aux armes d 'Erard de la Marck, conservée 
au Musée de l 'Institut archéologique liégeois, le mot Lyge, 

dont les deux syllabes sont séparées par le perron, se lit 
encore en entier. 

(') Son cos tume p a r a î t ê t re le même que celui des l ia l lebardiers 

qui, lors de la joyeuse en t rée d 'E rnes t de Bavière , en toura ien t 

l 'E tendard , le g rand m a j eur et le marécha l d ' a rmée e t que T u r n e r 

nous r ep résen te vêtus de j u s t a u c o r p s fauves et de chausses rouges 

ornées de galons de fils j aunes , p o r t a n t ainsi les couleurs de la Cité. 

(Voy. E. POI.AIN, dans Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, 

t . X X X V (1905), pp . 204-200.) 



- 4 o -

Les mêmes armoiries se reproduisent, mais cette fois 
dans un écusson ovale qu'inscrit un cartouche ornementé, 
à la partie supérieure droite de l'estampe. Leur faisant 
pendant à gauche, on voit les armoiries de Gérard de 
Groesbeeck, tandis qu'auprès de la flèche de lagrande tour 
de la cathédrale s'éploye l'aigle bicéphale de l 'Empire. 

Les armoiries du prince permettent de placer entre les 
années i563 et i58o, la date d'exécution de l'estampe. Il est 
même possible de serrer cette date d'un peu plus près : 
Gérard de Groesbeeck ayant été promu au cardinalat le 
21 février 1578, notre gravure où ses armes ne sont pas 
timbrées du chapeau de cardinal est antérieure à cette 
époque ('). 

Joseph B R A S S I N N E . 

Petite chronique archéologique 
Viei l les maisons . — C'est une maison bien connue (les Liégeois , 

qui f u r en t j eunes il y a une q u a r a n t a i n e d 'années , que celle du coin 
de la rue du P e r r o n et de la r u e de l 'Epée, où l 'on vient d 'ouvr i r un 
café de t empérance . Bien des calèches, r empl ies de dames en crino-
line et de mess ieurs en pan ta lon de nank in , s ' a r r ê t è r e n t devan t la 
devan tu re en style « Egyp t i en » c'est à d i re E m p i r e de la pâ t i s se r i e 
Roslor. Aprè s d iverses vicissi tudes, la vieille maison vient de l ivrer 
quelques-uns do ses secrets . E n démol i ssan t le p lafond, 011 a mis à 
j o u r les pout re l l es et les vousse t tes du p la fond pr imit i f e t dans la 
seconde pièce, 011 a découver t un m o n t a n t i n t ac t d 'une assez belle 
cheminée en grès et une t aque en fonte . Celle-ci qui semble repré-
sen te r l 'h is to i re de Samson, est en style Rena issance , de la fin du 
xvi e siècle, ce qu ' a f f i rme d 'a i l leurs l ' inscript ion : W. TZ. L. R. 1588, 
qui se lit en dessous . 

Dans une au t r e salle, der r iè re , il y a un sa lon du t e m p s de J e a n -
Théodore de Bavière, avec d ' amusan te s fenê t res à gui l lo t t ine et une 
cheminée en cuivre d 'un bel ef fe t et bien conservée . De la pe t i t e 
cour, enfin, 011 peut voi r un i n t é r e s s a n t escal ier à b a l u s t r e s et à 
claire-voie a p p a r t e n a n t à une maison voisine. 

De bonnes découver tes , en somme, pour l 'é tude de n o t r e vieille 
a rch i tec ture . E. P . 

ERRATUM 

Dans le n° 4. 1>- -!)> 32e l igne, l i re traductions au lieu de t r ad i t ions . 

(') Au di re de L. BÉTHUNE, Op. citât., « l ' an 1676, 011 mit un 
t rompe t t e su r la t ou r de Sa in t -Lamber t pour fa i re le gue t au lieu du 
cornet qui y é ta i t a u p a r a v a n t ». Si cet te indicat ion est exacte , la 
g r a v u r e a u r a i t été fai te pour le IER j anv ie r de 1576, i5;G ou 1077. 
Malheureusement l ' au teur 11e c i te pas sa source et je n 'ai p a s t rouvé 
la conf i rmat ion de cet te asser t ion. 
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CHRONIQUE A R C H E O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I n s t i t u t Archéologique Liégeois 

J \ I I I I W I U I ' A I s Ti f- M O l ' A i t A \ { | »nr les personnes qui ne sont 
I . E N U M É R O : O f - % t S ( pas membres de l'/ntftfuf 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabrv, 11, Liège. 

Séance mensuelle du 26 avril 1907. 
Prés idence de M. le I>r J . SIMONIS, p rés iden t . 

C O M P T E R E N D U . 

La séance est ouver te à i(î h. 10. 

'So membres sont jn-ésents : MM. D r J . Simonis , prés ident ; 

L. Renard, s e c r é t a i r e ; I) r J . Alexandre , c o n s e r v a t e u r ; F l . Phol ien , 

t r é so r i e r ; ,J. Servais , conse rva teu r -ad jo in t ; F . Yercheval , secré-

ta i re -ad jo in t ; MM. J . -E. Demar t eau , J . F r a i p o n t . ba ron .T. de 

Cliestret de Haneffe , .1. Fréson , ba ron R. de Sélys-Longchamps, 

M. Loliest, Th. Gobert , ba ron lt. de Sélys-Fanson, X. Lequar ré , 

L. de Buggenoms, M. I)e Puvdt , Ed . Brahv, Edm. Ja ina r , ba ron 

W. de Crass ier , L. Xaveau, .7. Brass inne , F . Hénaux , membres 

effectifs . 

Ass is tent éga lement à la séance : MM. Eug. Masson, Edm. Cou-

vreux, Eug. Pola in , ba ron M. de Sélys-Longchamps, cliev. M. de 

Mélotte, Jo s . Maniai e t C. I l au le t . 

Se sont e x c u s é s : MM. St. Borinans, cliev. J.-B. de H a r e n n e et 

G. Ruhl . 

Révision des Statuts. — M. le P rés iden t rappe l le qu 'à la séance de 

mars , le i"r a r t ic le seul a été v o t é ; il engage l ' assemblée à fa i re 

preuve de bonne volonté p o u r faci l i ter la discussion et annonce 
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qu'il a essayé, p o u r a r r i v e r à une en ten te r ap ide , de concil ier les 

t ex t e s p roposés pa r les deux Commiss ions et p a r le g roupe a u t e u r 

d ' amendemen t s . 

La discuss ion ouve r t e à iGh. i5 est t e rminée à 18 h. i 5 ; l 'assem-

blée, a p r è s d ivers échanges (le vues et d iscussions, a adop té la 

nouvel le r édac t ion des XV ar t ic les à reviser . 

M. le P rés iden t r emerc ie l ' assemblée d 'avoir bien voulu t e r m i n e r 

en cet te séance l ' impor tan te ques t ion de la revision des s t a t u t s . 

Imméd ia t emen t après ce t te assemblée généra le , M. le Prés iden t 

déclare ouver te la séance mensuel le ord ina i re . 

Lecture ilu procès-verbal de mars et correspondance. — M. le Secré-

t a i r e donne lec ture du procès-verbal de la séance de mars , qui est 

app rouvé s a n s observa t ions et communique la co r r e spondance 

adressée à l ' Ins t i tu t . 

Elut des publications. — M. le Secré ta i re annonce que le second 

fascicule du tome XXXVI du Bulletin se ra d i s t r ibué incessamment 

et qne l ' impress ion du t « fascicule du t. XXXVII su ivra immédia-

t ement . 

Election d'un membre effectif. — M. Léon Laliaye, conse rva t eu r des 

Archives de l 'E ta t à Liège, es t élu membre effect i f . 

Présentation et nomination île nouveaux membres associés. — 

M. Octave Body, p h a r m a c i e n à I lollogne aux- I ' i e r res , est élu à 

l 'unanimi té membre associé . 

Congrès. — M. L. de Huggenoins est nommé délégué de l ' Ins t i tu t 

au Congrès o rgan i sé à Avallon (Yonne), du 11 au i<) ju in , p a r la 

Société f r ança i se d 'archéologie . 

Affaires diverses. — Sur la proposi t ion du Bureau , l ' I n s t i tu t 

a l loue à M. I lénaux une somme de 5oo f r ancs pour p r a t i q u e r des 

fouilles dans le Condroz. 

M. Ed. Brahy s igna le à l ' Ins t i tu t que l 'église St -Jacqucs va a l iéner 

d ivers ob je t s anc iens o f f r a n t un in té rê t archéologique, l ine déléga-

t ion, composée de MM. M. de Puyd t et ba ron de Sélys-I 'anson, est 

cha rgée de se r end re à Sa in t - Jacques pour s ' a s su re r de la réa l i t é 

des fa i ts et faire rappor t à l ' Ins t i tu t . 

La séance est levée à 18 h. 4~>-



I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE. 

X. - LOGE OGIVALE DU XVI e S IÈCLE. 
(Rué Mont Saint -Mart in à Liège.) 

Tout le momie connaît de vue la jolie loge, d'époque 
ogivale, de la rue Mont Saint-Martin. Elle constitue le 
seul spécimen de l'époque qui nous reste en Wallonnie, et 
c'est pourquoi nous lui donnons place aujourd'hui dans 
notre Inventaire archéologique. 

L'ancien hôtel, dont elle constitue actuellement le prin-
cipal ornement, est habité depuis de longues années par 
Madame Ve Gillion-Brixlie, qui a bien voulu nous le 
laisser visiter en détail, et que nous nous plaisons ici à 
remercier tout spécialement de son très gracieux accueil. 

Théodore (Jobert nous apprend dans son ouvrage Les 

Rues de Liège ('), que cette demeure, appelée longtemps 
maison de Jehan le Bel, puis maison Chevalier, appartint 
successivement aux de Gomzée, aux de Méan, aux de Copis. 
Elle subit au cours des temps une suite de transformations, 
et son état actuel l'éloigné fort de son état primitif. Dans 
sa description, Théodore Gobert dit : « L'hôtel lui-même, 
vu de la cour et du jardin, présente encore un cachet 
vénérable, malgré les modifications apportées dans des 
temps relativement récents. On y reconnaît des vestiges 
de fenêtres ogivales sculptées, et un double portique, 
depuis longtemps rempli par une maçonnerie. Ce qui im-
pose plus que tout autre chose, c'est en arr ière sa haute et 
massive tour circulaire, de pierres au soubassement, de 
briques avec cordons de pierre de sable dans la partie 
élevée. » Nous ne suivrons pas l 'auteur dans ses autres 
descriptions et nous ne nous éloignerons pas davantage 
du joli motif d'architecture (pie nous donne la reproduc-
tion ci-après. 

(') Tome H. pp . 385-380. 



Constatons cependant que le bâtiment dont la loge fait 
partie, le mur qui le soutient, le pignon qui la surmonte, 

les arcades sur colonnes de la cour, tout a été bâti à la 
niênie époque pour constituer un ensemble parfaitement 
combiné. La hauteur des cordons, l'un régnant avec le 
mur à rue, l 'autre avec les corniches des bâtiments, 
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marque le souci d'obtenir un effet unique auquel la loge, 

partie plus accessoire et naturellement plus décorative, 
vient se rattacher. Celle-ci occupe le milieu du pignon, est 
bâtie sur plan rectangulaire, ayant huit pieds de large, et 

i 

soutenue par un encorbellement, surplombant la rue, de 
quatre pieds. Ce support est constitué par un cul de lampe 
et par quatre assises moulurées ; l'effet produit est d'une 
simplicité massive un peu brutale, mais le procédé est 
franchement appliqué et s'adapte bien dans le haut mur de 
pierres appareillées et sans fenêtres. Ces pierres sont 
toutes en « castein ». L'allège, c'est à dire la partie com-
prise entre le plancher et les seuils do fenêtre, seule, est 
en pierre de sable. Cette variété dans les matériaux se 
retrouve souvent en Wallonnie et peut devenir un élément 
pittoresque, mais est ici esthétiquement regrettable. Ces 
différences devaient, dans la pierre neuve, distraire l'œil 
de l'effet d'ensemble, nuire aux proportions de la logo et 
la moins bien rat tacher au mur de façade. De même, le 
pignon en brique supérieur, qui est cependant bien de 
l'époque, ajoute au disparate de la façade et révèle à un 
moment donné des travaux, une préoccupation mesquine 
d'économie, seule cause possible de ces anomalies. 

La fenêtre de l'ace de la loge devait avoir primitivement 
un montant qui a disparu depuis de nombreuses années. 
En 1839 quand 011 plaça les boiseries actuelles, il 11'cxistait 
déjà plus. Les lobes de pierre de cette fenêtre constituent 
une ornementation plus complète et descendant plus bas, 
(pie dans les deux fenêtres latérales, qui semblent 
cependant dans leur état primitif. Ces complications 
constructives étaient un champ où le praticien développait 
les ressources de son métier, marquait sa priorité de 
constructeur sur le menuisier, le forgeron, le verrier, 
ceux-ci n 'apportant dans l 'œuvre que des accessoires de 
matières plus fines et plus précieuses. 

A l'intérieur de la maison, un cintre de pierre ouvre la 
loge sur toute sa largeur et l'on y accède en montant deux 
marches. Les appuis se trouvent ainsi à om8o de hauteur, 
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tre qui est une excellente mesure. Les fenêtres s'ouvrent 
en s'effaçant parfaitement. Une barre de fer formant 
ancrage traverse les fenêtres latérales et marque les 
hauteurs des anciens châssis. Des crochets de fer à la 

% 

façade indiquent encore qu'on y avait placé extérieu-
rement des volets. Le plafond est constitué par des 
nervures reposant sur des culs de lampe et formant avec 
leur remplissage une étoile à six compartiments ; aux 
intersections les nervures sont agrémentées de rosaces 
aux dessins variés. 

Ces dispositions firent (pie la loge, dont les fenêtres 
avaient été condamnées, servit au dernier tréfoncier de 
Saint-Lambert, César-Constantin-Mai ie de Méan, pour y 
célébrer la messe. C'était avant t8,'5,'5, époque où il mourut 
dans cette maison. 

De la rue, cette partie de façade garde des temps passés 
une expression de mélancolie résignée, la résignation 
étant le propre des choses du passé. Les Liégeois d'aujour-
d'hui y trouveront un enseignement 'qu'ils 11e pourront 
plus mettre en pratique dans le temps présent. Le secret 
des belles œuvres des artisans du moyen âge y est en 
effet à découvrir, marqué dans les défauts et les qua-
lités de cette petite construction. On y remarque qu'ils 
étaient uniquement préoccupés des conditions pratiques 
du problème à résoudre selon les traditions du métier. 
Leur individualité plus ou moins complète leur permettait 
d'atteindre l 'art proprement dit sans qu'ils semblent s'en 
douter, et probablement parce qu'ils ne s'en doutaient pas. 

I*. C O M B J . E X . 

Nos Excursions 
Saint -Paul . — Remise p lus ieurs fois, l 'excursion à la Ca thédra le 

Saint-Paul a enfin eu lieu le iti mai . I n g rand nombre de membres , 
dont des dames, y ass i s ta ien t . L ' Ins t i tu t a pa rcouru d 'abord l 'église 
elle-même, a d m i r a n t du h a u t du c h œ u r la supe rbe envolée de la 
g rande nef et la façon dont se superposen t les t rois s tyles go th iques . 
Les magn i f iques v i t r aux du t r a n s e p t sud et du c h œ u r n 'on t pas é té 
moins admirés , ca r 011 n'a pas souvent l 'occasion — 01111e la cherche 



pas non p lus «le voir de près ces anc iennes mervei l les d ' a r t i s t es 
l iégeois. 

L 'off ice avant i n t e r rompu la visi te, les membres , sous la condu i t e 
de leur collègue, M. ,Ios. l i rass inne , on t vis i té le Musée diocésain 
qui r en fe rme nombre de débr is de nos anc iennes églises et des pièces 
cur ieuses d ' a r t re l ig ieux. Les por tes du t résor ont ensui te été 
ouver tes a u x excurs ionnis tes , g râce à l 'obl igeance de M»1' Scliool-
mees te rs qui lui-même en a g rac ieusement fa i t la descr ip t ion ; on a 
aussi pu voir, de p rès , beaucoup de pièces géné ra lemen t ignorées . 

Enf in , quelques membres in t rép ides ont d ignement t e rminé la 
visi te de la Ca thédra le en esca ladan t la t o u r , de la h a u t e u r de 
laquelle on voit s ' é ta le r à ses p ieds un sp lendide p a n o r a m a de la 
ville. 

* ¥ 

Waroux-Lant in . — Malgré le t emps plutôt dé favorab le du G ju in 
— Saint Médnrd était de l 'excursion sans doute — un cer ta in nombre 

E n t r é e du c h â t e a u d e W a r o u x . 

de m e m b r e s s 'é ta ient r endus à l 'appel du Comité des excur s ions et 
à 3 heu res ils en t ra ien t au châ t eau de W a r o u x où M. Emi le W a u t e r s , 
le m a î t r e de céans, les a t t enda i t avec la p lus g rande amabi l i té . 
A p r è s avoi r visité, sous la tou r , la salle basse, dont la légende du 
p a y s veut fa i re l ' ancienne salle d ' a rmes des s ires de W a r o u x , ma i s 
qui, en réa l i té , est du xvie siècle, les membres ont pa rcouru les 
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diverses pièces du château, dont l 'ornementat ion da te du commen-
cement du XVIIIe siècle. 

Pa rmi les places les plus curieuses, 011 peut signaler la salle de la 
Paix, dont la légende fait l 'endroit où fut signée la paix de Waroux 
et la chapelle, créée p a r l 'archidiacre de Clercx et dont la peinture , 
quoique res taurée , rappel le le vestibule du château d 'Aigremont . 

Quelques meubles anciens ont également a t t i ré l 'a t tent ion des 
membres de l ' Inst i tut , dont quelques-uns, mis sans doute en goût 
par leur précédente ascension de la tour de Saint-Paul , ont voulu se 
régaler , malgré la pluie et le vent, du panorama (pie l'on aperçoi t 
— ou que l'on aura i t dû apercevoir — du haut de la t ou r de Waroux . 
Le popula i re assure qu'on découvre de là t rente-deux clochers : 011 
en a vu une vingtaine, les au t res sans doute é ta ient dans la brume. 

Au moment de qu i t te r Waroux, la pluie cont inuant à faire rage, 
la p lupar t des membres se sont, empressés de gagner la bal te du 
vicinal d'Ans-Oreye pour r en t r e r à Liège. Quelques in t répides 
pour tan t , 11e lâchant pas pied et p renan t place dans l 'automobile de 
l'un de nos collègues, M. X. Oapelle, sont filés à toute vitesse 
vers Lant in . L'église, ouverte, a produi t su r ces membres une 
impression délicieuse avec sa voûte toute couverte de blasons et 
ses l i tanies où naïvement l 'on qualif ie la Vierge de « belle comme 
la lune, écla tante comme le soleil ». Nombre de sculptures , exé-
cutées avec recherche, t rah issent l ' influence (le l'école de Delcoitr. 
L'église elle-même est d'un aspect t r è s par t icul ier avec son chœur 
circulaire et à coupole, sa nef à t rois a rcades et sa tour massive. 

Cette église serai t à r éé tud i e r , spécialement p a r ceux des 
membres que nos vieilles églises in téressent et l'on doit r eg re t t e r 
vivement que le temps peu favorable du (> juin n 'ai t pas permis à 
ceux qui avaient visité Waroux de voir aussi Lan t in . X. 

Petite chronique archéologique 

Place Saint-Lambert . — On a de nouveau éventré la place, pour 
poser les ra i ls d'un t ramway et l'on s 'est demandé si l'on 11e trouve-
rait r ien de l 'ancienne église dans les fouilles. Disons tout de suite 
que cela nous étonnerai t , les défoncements 11e sont pas a se/, pro-
fonds et nous n 'avons guère vu, jusqu 'à présent , que des t e r r e s 
rappor tées , en réal i té assez modernes . Il fau t aller plus à fond 
pour t rouver quelque chose de la vieille Cathédrale . 

Place de la Cathédrale. — On va démolir d 'ant iques maisons au 
coin de la place de la Cathédra le et de la rue du Mouton blanc. 
Cette démolition devra ê t re surveillée et des photographies pr ises , 
avant la dispari t ion de ces res tes du Vieux-Liège qui s'en va. 

Noms de rues. — On va donner des noms de rues à diverses 
ar tères , no tamment sur les t e r r a ins de Bavière. Les Commissions 
compétentes proposent de donner à l 'une des rues le 110111 de « rue 
du Vieux-liavière ». Ne ferait-on pas mieux de rappe le r le 110111 du 
prince-évèque qui favorisa cet hôpital en lui donnant sa maison et 
appeler la rue « rue Ernest de Bavière » ? T a n t qu'on y sera, qu'on 
mentionne aussi le nom de Didden qui créa l 'hôpi tal en quest ion. 

E. P. 
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CHRONIQUE A R C H É O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I ns t i t u t Archéologique Liégeois 

A H O W N E M E W T I l ' A i t A M ( pour les personnes qui ne sont 

I . K I M U 1 I É H O : O f- V î ï ' P a a membres de l'Institut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14, Liège. 

Séance du 31 mai 1907. 
Prés idence de M. le DR J . SIMONIS, prés ident . 

COMPTE RENDU 
La séance est ouver te à i - h. 40. 

25 membres sont p r é sen t s : MM. I) r J . S imonis , p r é s i d e n t ; 

L. Renard , s e c r é t a i r e ; I) r J . Alexandre , c o n s e r v a t e u r ; FI. Phol ien, 

t r é s o r i e r ; J . Servais , conserva teur ad jo in t ; F . Yerclieval, secré-

t a i r e -ad jo in t ; MM. J . F ra ipon t , M. de Puydt , M. Lohest , Ed. Braliy-

Pi-ost, L. de Buggenoins, Th . Gobert , J . Brass inne et F . Hénaux , 

membres effect i fs . 

Assis tent éga lement à la séance, MM. A. Wau te r s , P. Combien, 

P. Duvivier , Eug . Masson, Edm. Couvretix, Ch. Van Ormel ingen, 

J . H a m a l - N a n d r i n , Eug. P o l a i n , D r J . G r e n s o n , F . Sacré et 

M. Cloes, membres associés ou cor respondan ts . 

Se sont excusés MM. A. Ph i l i ppa r t et Ose. Body. 

M. le P ré s iden t annonce le décès de deux membres correspon-

dan t s de l ' Ins t i tu t , MM. J . Leievre, p rop r i é t a i r e à Landen . et Emi le 

Baar . doc teur en droit . Il rend hommage à leur mémoire . 

Lecture du procès-verbal de la séance d'avril et correspondance. — 

M. le Secré ta i re donne lec ture du procès-verbal de la séance d 'avri l 

qui es t adopté sans observa t ions et communique la co r respondance 

adressée à l ' Ins t i tu t . 

Etat îles publications. — M. le Secré ta i re annonce que le p remie r 

fascicule du t. XXXYII du Bulletin est à l ' impression. 
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Communication de M. F. Hénaux : RÉSULTAT L)ES FOUIM.ES DÉCIDÉES 

A LA SÉANCE D'AVRIL. PRÉSENTATION DE PIÈCES. — M . F . H é n a u x 

annonce que les fouilles qu'il a en t repr i ses , ont été couronnées de 

succès. Il soumet à l 'assemblée un cer ta in nombre de pièces d u p lus 

l iant in té rê t , n o t a m m e n t les débr is d 'un é légant t rép ied en bronze, 

une fiole en verre , une g r a n d e pa t è r e en bronze doré, a r t i s t i quemen t 

ciselé ; une oenoclioé de même métal avec anse ornementée , p lus ieurs 

poter ies , une u rne en plomb, une gourde en fer , etc. 

M. le P rés iden t félicite v ivement M. F . H é n a u x et lui exp r ime 

tous les r emerc iement s de l ' Ins t i tu t (Applaudissements) . 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

M.N. Capelle, docteur en droi t , et Eug.Stockis , doc teur en médecine, 

sont élus, à l 'unanimi té , membres associés . 

Compte-rendu par M. Polain de l'excursion à la Cathédrale. — 

M. Eug. Pola in rend compte en détai l de l ' excurs ion du iti mai . 

Affaires diverses — M. De Puyd t , a p r è s avoir r appe lé les dons 

a n t é r i e u r s de monna ies d 'or et d ' a rgen t fa i t s au Musée pa r M. le 

D r Alexandre , p ré sen te au nom de ce de rn ie r une su i te de p lus de 

9U0 monna ies en bronze, de d ivers modules , t ou tes recuei l l ies en 

l lesbaye . M. le P rés iden t remerc ie cha leu reusement le généreux 

dona teu r (Applaudissements prolongés) . 

M. Ed. Brahy-Pros t a t t i r e l ' a t ten t ion des membres su r l 'Expo-

si t ion de vues et p l ans de I. iége, o rgan i sée à l 'Hôtel d 'Ansembourg . 

M. L. de Buggenoms demande si les démarches fa i tes p a r l ' Ins t i tu t 

a u p r è s du Conseil do fab r ique de l 'église Saint-Jacques, d a n s le 

bu t d 'empêcher l ' a l iénat ion de divers ob je t s p r é s e n t a n t un in té rê t 

a r t i s t ique et archéologique, ont abouti . 

M. le P r é s i d e n t répond que les délégués de l ' Ins t i tu t ont eu un 

en t re t ien avec M. le doyen de Saint-Jacques , qui leur a conf i rmé que 

le Conseil fabr ic ien é ta i t décidé à vendre ce r t a ins ob je t s . — M. Ed. 

Brahy-Pros t a j ou t e qu'il a saisi de l ' a f fa i re la Commission royale 

des Monuments et qu 'à l 'une des r éun ions de la di te Commission, il 

a été annoncé qu 'une au tor i sa t ion d 'a l iéner ava i t été soll ici tée et 

qu'on a t t enda i t la r éponse des pouvoi r s compétents . 

M. J . Brass inne annonce l 'ouver ture procha ine à l 'Univers i té , 

dans une salle spéc ia lement appropr i ée à cet effet , d 'une Expos i t ion 

de g ravures , manuscr i t s , incunables , re l iures , pe in tu res , etc., pro-

venan t en m a j e u r e p a r t i e du legs W i t t e r t . 

M. De P u y d t fai t hommage en son nom et au nom de M. E. Davin-

Rigot de La t inne , de deux brochures sur la quest ion des fonds de 

cabanes préhistoriques de la Hesbaye. Remerciements . 

La séance est levée à 19 h. 10. 



I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

XI. — FRAGMENTS DE COLONNETTES. 

XVI e S IÈCLE. 

(Musée de l ' Ins t i tu t archéologique liégeois.) 

Ces deux fragments de eolonnettes en « marbre » noir 
de Tlieux proviennent de l'église des Prémontrés de Liège 

dont l'abbé Léonard de Limbourg(i525-
i546i avait entrepris la construction et 
que remplaça, dans la seconde moitié 
du xvm e siècle, l'édifice actuel ('). 

Ces eolonnettes appartenaient pro-
bablement à ce « docsal » (jubé) « élevé 
sur piliers de marbre noir » qu'admi-
rait tant le chanoine Langius et qui 
fut sans doute vendu, en même temps 
que la plus grande partie du mobilier 
de l'ancienne église, lors de la démo-
lition de celle-ci. 

En tous cas, les deux fragments se 
trouvaient encore, vers i865, non loin 
de l'édifice qu'ils avaient jadis orné ; 
ils appartenaient alors à un tailleur de 
pierres, du 110111 de Pierre Collinet, 
dont le chantier s'étendait sur le 
rivage gauche de la Meuse, un peu en 
amont du pont de la Boverie actuel. 
Les traces de limon qu'ils portent 
encore témoignent d'un long séjour 
sur 1111 terrain humide. Ces fragments 
furent acquis par M. Victor Vanorle 
et cédés par [lui à l ' Institut archéo-
logique. 

(') Voy. Ï.'.GOBEHT, Les Hues de Liège, t . I I I , pp. 3o4-3o5. 
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Le plus considérable des deux, reproduit ci-contre, est 
aussi celui qui présente le plus d'intérêt. J 'y ai précédem-
ment déjà fait allusion (') Il mesure om52 de longueur et 
son diamètre est de o m i 2 . Les deux extrémités du 
tronçon portent les marques de cassures violentes ; de 
plus, toute la partie opposée à celle que reproduit le cliché 
a disparu, c'est à dire que la colonnette avait aussi été 
brisée dans le sens de la hauteur. 

Au dessus d'un tore assez saillant, la colonnette légère-
ment amincie s'orne de feuilles d'acanthe qui servent de 
base à un portement de croix. 

Au centre de la scène, le Christ, succombant sous le 
fardeau, tombe sur le genou droit ; la jambe gauche 
étendue en avant et le bras droit rejeté derrière le corps 
donnent une attitude disgracieuse et même quelque peu 
grotesque. La main gauche du Christ soutient sur l'épaule 
la lourde croix que Simon le Cyrénéen soulève avec effort. 
Un bourreau placé derrière le Christ s'apprête à le frapper 
d'un gros bâton ; un autre bourreau, à la gauche du spec-
tateur, lève aussi le bras dans un geste de menace, tandis 
que, compatissants, deux disciples jettent sur cette scène 
un regard de tristesse et qu'un de leurs compagnons à la 
foi plus agissante s'avance pour prêter aide au Cyrénéen. 

Il semble que le personnage qui s'élance au devant du 
Christ veuille aussi le secourir. Plus à droite, se trouvent 
encore un disciple et une sainte femme qui témoignent par 
l'expression de leur visage de la pitié qu'ils ressentent. 

Un ornement assez étroit sépare cette scène du registre 
supérieur. 

Dans celui-ci, deux anges ou mieux deux génies nus 
tiennent les extrémités d'une sorte de banderole sur 
laquelle repose un vase. De ce vase s'élancent des tiges 
ornées de fleurs, de feuilles et de grappes de raisins 

(') Voy. Chronique archéologique du Pays de Liège, i r e année (1906), 

p . 7 8 . 
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Leurs gracieux enroulements entourent un cartel de 
forme tourmentée qui sert de fond à l'écu portant les 
armoiries de l'abbé Léonard de Limbourg ('). 

Une large bague qui termine le fragment portait, sur 
des médaillons ovales, quatre têtes de béliers ; entre les 
médaillons pendaient de lourdes guirlandes de fruits. 

Dans cette pièce, le dessin est beaucoup moins correct, 
la composition moins heureuse et le modelé des person-
nages a beaucoup moins d'élégance que sur les marbres 

précédemment décrits. 
J 'ai noté la fâcheuse po-
sition du Christ ; je me 
bornerai à attirer encore 
l'attention sur le [bour-
reau qui se trouve au 
second plan : le tronc 
est grêle, les bras énor-
mes; le personnage man-
que de vie; son geste est 
sans force et sans con-
viction. 

De plus, on peut re-
procher à l'ensemble le 
manque d'unité, mais on 
ne saurait contester sa 
valeur décorative. 

Du second fragment 
nous ne possédons non 
plus qu'une face qui me-
sure om2o de hauteur et 
o m n de diamètre. La dé-
coration , au relief peu 

saillant, est purement ornementale. D'un vase dont la 
partie inférieure a disparu, s'échappent trois tiges garnies 

( l) E t non de l 'abbé Nicolas I . i inbourg de Bi l s ta in . Cfr . T. GoBERT, 

op. cit., p . 3o5, 
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de feuilles de vigne, de grappes de raisins, de fleurs et 
d'épis ; mais, tandis que la tige du milieu monte droit, les 
deux autres se recourbent en volutes gracieuses. Le même 
motif se reproduisait sans doute à diverses reprises le 
long du fût. 

J . B R A S S I N N E . 

Antiquités de l'âge de la pierre 
t rouvées aux environs de Fléron. 

La pointe de flèche et le tranchant de hache polie 
reproduits ci-dessous, ont été trouvés avec cinq racloirs, 
un poinçon, deux percuteurs et plus de cent blocs et 
déchets de la taille, dans les champs situés à proximité du 
sentier qui conduit du Bay-Bonnel à Forci. 

Sauf la hache qui est en pliyllade, ces pièces ont été 
fabriquées en silex de la x-égion et sont recouvertes d'une 
épaisse patine blanche. Plusieurs rappellent les silex 
paléolithiques recueillis, non loin de là, dans la grotte des 
Fonds de Forêt et donnés par M. J . Hamal-Nandrin au 
Musée archéologique. 

Il se pourrait donc qu'une partie des pièces récoltées à 
la surface des champs fussent des outils perdus ou aban-
donnés par les troglodytes. 
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MM. Egide Servais et I lenri Arnold ont constaté avec 
nous l'absence pour ainsi dire totale de lames on frag-
ments de lames dans ce gisement. 

Dans les champs voisins, de l 'autre côté du ruisseau de 

Soumagne, à la Neuville et à Reissonsard, nous avons 
recueilli deux grands racloirs, un poinçon et une tren-
taine d'éclats. 

A Ellheur (commune de Rornsée), M. E. Servais a trouvé 
une hachette polie ébréchée, un grattoir, deux petites lames 
dont une a servi de couteau et huit fragments de lames. 

Les champs de Chaumont ont donné, jusqu'à présent, 
quelques déchets de la taille et un grattoir néolithique 
très épais de forme rectangulaire ; ceux de la Ferme de la 

Besle, près de Chèvremont, ont produit trois nucléus, un 
percuteur rendu presque spliérique par l'usage, trois frag-
ments de hache polies dont un a été employé comme 
marteau, seize lames dont quatre ont servi de couteaux et 
portent des traces d'usure, un poinçon et une centaine de 
fragments de lames et déchets de la taille : enfin, à Beyne-

Heusay, non loin de la houillère de Homvent, nous avons 
trouvé une ébauche de hachette, un retouchoir, quatorze 
lames et fragments de lames. 

Ces découvertes, dans une région encore peu explorée 
du pays de Herve, étaient utiles à signaler et complètent 
celles renseignées au Bulletin de l'Institut archéologique 

liégeois, tome XXX, 1902, p. XII et tome XXXIV, 1904, 

P" x m * Jean S E R V A I S . 

BATON MAGISTRAL 
La Ville de Liège vient de faire installer au Musée de 

l'hôtel d'Ansembourg, en attendant qu'elle le place défini-
tivement au Musée de l ' Insti tut archéologique, 1111 bâton 
magistral qui avait été conservé jusqu'à présent dans le 
cabinet de M. le secrétaire communal. Cet emblème est en 
très bon état. Mesurant environ im8o de hauteur, il est 
peint finement en blanc, suivant la coutume plusieurs fois 
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séculaire ('), sauf les extrémités qui sont en haut, dorées, 
en bas, de couleur noire. I l porte le millésime 177/ et les 
armoiries du bourgmestre Urbain de Fossoul, lequel a, 
en effet, rempli ces fonctions durant l'exercice 1771-1772. 

C'est la Cité elle-même qui offrait le bâton magistral aux 
bourgmestres annuels. En 1778, par exemple, elle paya 
12 florins bb l à Gérard pour avoir peint celui du bourg-
mestre d'Otliée ; l'année suivante, les deux bâtons magis-
traux furent peints au prix de 16 florins bb l par Stéphanie). 
Les bâtons magistraux ne sont pas communs ; on ne 
possède, pour Liège, que celui qui est mentionné ci-dessus. 
Ce sera donc, pour notre musée, une heureuse acquisition 
que celui du bourgmestre de Fossoul. 

Th. G. 

Petite chronique archéologique 

Muraille de Notger . — En ouvran t une t r anchée , r u e I lors-

Château, en t re les rues des Mineurs et Velbruck, on a mis au j o u r 

les vest iges d 'un énorme m u r dont les ma té r i aux sont semblables 

à la mura i l l e que l'on peut encore voir, e sca ladan t la m o n t a g n e 

dans la rue l le des Ursul ines . Il semble bien que les ves t iges 

r e t rouvés Hors-Château et qui se t rouvent dans la même di rec t ion 

que le m u r de la r u e des Ursu l ines , font pa r t i e du m u r 

d 'enceinte de Notger qui, comme 011 le sai t , la i ssa i t en dehors de 

la Cité le Yinàve du Nord, d'où le nom de Hor s -Châ teau qu 'a 

conservé celui-ci. 

Hôtel Curtius. — La vieille tour , d i spa rue depuis quelque t emps 

commence à r é a p p a r a î t r e , bâ t ie à nouveaux f ra i s . Not re a rch i t ec te 

communal , M. J . Lousberg , met un louable souci à r ep rodu i r e — 

en plus solide — l 'é ta t de choses primit if et a même pr is ses 

p récau t ions pour 11e pas t r op ab imer le p i t to resque r ideau de 

ve rdure de la façade oues t . 
E. P. 

(') Le bâton m a g i s t r a l é ta i t blanc, t and i s que le bâ ton des éche-

vins é ta i t rouge (MARTÈXE et DURAND, Voyage littéraire de deux 

Bénédictins, t . II , p . iga.) 

(2) l tecès (lu Conseil de la Cité, reg . 1778-J780 . 
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CHRONIQUE A R C H É O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I n s t i t u t Archéologique Liégeois 

S . 5 J f - î î O l ' A i t A U ( pour les personnes qui ne sont 
I . K N U M É H O : ( pas membres de l'Institut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabrv, 14, Liège. 

Séance du 28 juin 1907. 
Prés idence de M. le D r J . SIMONIS, p r é s i d e n t . 

COMPTE RENDU 

La séance es t ouve r t e à 17 h. 40. 

17 m e m b r e s son t p r é s e n t s : MM. D r J . S imonis , p r é s i d e n t ; l ) r ,î. 

A lexandre , c o n s e r v a t e u r ; Servais , c o n s e r v a t e u r - a d j o i n t ; MM. E d . 

Brahy-Pros t , M. De P u y d t , Th . Gober t , L. de Buggenoms et J . Bras-

s inne , m e m b r e s e f fec t i f s . 

Ass i s ten t é g a l e m e n t à la séance , MM. Eug . Po la in , F . Sacré , D r J . 

Grenson , M. Cloes, J . H a m a l - N a n d r i n , E r n . Van Ormel ingen , A. 

W a u t e r s , X. Capel le e t D r S tockis , m e m b r e s c o r r e s p o n d a n t s ou 

associés . 

Se son t excusés : MM. L. R e n a r d , Fl . Phol ien , F . Vercl ieval , E d m . 

Couvreux et O. Body. 

Lecture du procès-verbal de la séance de mai et correspondance. — 

M. Pola in , ff. de sec ré ta i re , donne l ec tu re du procès -verba l de l a 

séance de mai , qui est a p p r o u v é s ans obse rva t i on et c o m m u n i q u e la 

c o r r e s p o n d a n c e ad re s sée à l ' I n s t i t u t . 

M. le P r é s i d e n t fa i t p a r t à l ' a ssemblée du décès de Mfe'r Moncl iamp, 

p r é s i d e n t de la Société d 'Ar t e t d 'H i s to i r e du diocèse de Liège . Au 

n o m de l ' Ins t i tu t , il e x p r i m e les r e g r e t s u n a n i m e s que l a i s s e r a le 

d é f u n t a ins i que la p a r t que l ' Ins t i tu t p r e n d a u deui l de la Soc ié té 

d 'Ar t e t d 'H i s to i r e . 
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Etat des publications. — M. le P ré s iden t annonce que, sauf im-

prévu , le i « fascicule du t . X X X V I I du Bulletin p o u r r a p a r a î t r e 

dans le couran t du mois d 'août . 

Articles pour le Bulletin. — M. Kurt l i a déposé un t rava i l in t i tu lé 

La Légia, Elude toponymique. Sont nommés r a p p o r t e u r s : MM. St. 

Bormans , Eug. Pola in et J . Brass inne . 

COMMUNICATION DE M . JEAN SERVAIS ; La population de Liège à la 

fin du X VIIIe siècle. 

M. le P rés iden t remercie v ivement M. Servais p o u r son intéres-

san te communica t ion et le p r ie (le rése rver pour le Bulletin la 

publ ica t ion de son é tude. 

Excursions archéologiques. —M. Eug . Polain p ropose deux excur-

sions, l 'une d e m a n d a n t une j ou rnée ent ière , à la Neuvil le et à 

St-Séverin en Condroz, l ' au t re à J emeppe . Sur la proposi t ion de 

M. le Prés iden t , il es t décidé que l'on fe ra d 'abord l 'excurs ion à 

J e m e p p e . 

M. le D r S imonis soumet à l 'assemblée le moulage en p l â t r e 

d 'une médai l le de Char les- )e-Témérai re t rouvée naguè re à Vot tem. 

Cer ta ins membres font r e m a r q u e r combien les t r a i t s de cet te 

médail le r appe l l en t ceux de l 'ex-voto de Sa in t -Lamber t , encore que 

la f igure du pr ince r ep rodu i t p a r cet ex-voto soi t p lus maigre . 

M. De P u y d t annonce que dans le couran t du mois de ju i l le t doi t 

avoir l ieu, à Cologne, à l 'occasion de l ' i naugura t ion du Musée 

préh is to r ique de cet te ville, un Congrès t rès i n t é r e s s a n t au cours 

duquel se ron t t r a i t ées d iverses ques t ions impor t an t e s et dont les 

membres v is i teront Bruxel les et Spiennes . 

Au nom de M. Maréchal , M. De P u y d t p résen te que lques b r iques 

d ' â t re p rovenan t d 'une maison démolie, quai de l 'Our the . 

M. E r n . Van Ormel ingcn offre , de la pa r t de M. F . Delarge , ingé-

n i eu r au Nord-Belge, un in t é re s san t a t l a s du XVIIIE siècle : Cartes des 

provinces des Pays-Bas. P a r i s , 1744, chez Crepy. 

Des remerc iements sont votés aux d o n a t e u r s : 

M. Eug. Pola in di t qu'il a r emarqué , au cours d 'une visi te récente 

à l 'Hôtel Cur t ius , qu 'on ava i t découvert , dans la g r a n d e sal le du 

rez-de-chaussée, d 'assez jol ies pe in tu res à f r e s q u e , r e p r é s e n t a n t 

des vases . Il p ropose de me t t r e à la disposi t ion des r e s t a u r a t e u r s 

et de l ' Ins t i tu t , une esquisse des pe in tu res à f r e sque qui o rna i en t 

la g r a n d e sal le de la Maison P o r q u i n et dont il a pu p r e n d r e u n e 

aquare l le avan t la démol i t ion; il fa i t r e m a r q u e r que ces pe in tu res 

pou r r a i en t ê t re ut i l isées p o u r décorer la sal le (le l 'é tage, a t t e n d u 

que le fond bleu s ' ha rmoni se ra i t p a r f a i t e m e n t avec la p e i n t u r e 

bleue éga lement des cheminées de cet te salle. 

La séance es t levée à 19 h . 5. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE. 

XII . - MEUBLE DE SACRISTIE DU XVI* SIÈCLE. 

(Musée (le l ' Ins t i tu t archéologique liégeois.) 

Bien que ce meuble ne soit pas d'une importance esthé-
tique très marquante, il mérite d'être étudié par rapport 
à certaines particularités O . 

Il porte la date de i55o et on suppose qu'il provient 
d'une sacristie de Saint-Trond, où il devait servir à ren-
fermer des objets précieux et des vêtements sacerdotaux. 

Son aspect général est robuste, sa forme rectangulaire; 
entièrement en bois de chêne et comprenant deux étages, 
sa construction est encore toute gothique, ce qui témoigne 
bien l'attachement du liucliier aux formes du moyen âge. 
La date nous reporte cependant à la fin du règne de 
Georges d'Autriche dont le prédécesseur, Era rd de la 
Marck, avait introduit dans toutes les branches de l 'art 
des idées rénovatrices. Suivant les anciens principes, ses 
ais solides s'assemblent carrément à des tenons et mor-
taises chevillés et enserrent les panneaux qui jouent libre-
ment dans leurs embrévures. Ces panneaux sont entourés 
de moulures et de chanfreins employés simultanément, 
sans autre souci que de laisser toute la force au droit des 
assemblages et en tenant compte de la facilité de la main-
d'œuvre. 

Le corps inférieur présente deux grands vantaux se 
fermant l'un sur l 'autre, chacun à deux rangs de deux 
panneaux décorés de parchemins pliés et disposés verti-

(') Ce meuble a f iguré à l 'Exposi t ion (le l 'Ar t Ancien de igo5 et es t 

sommai rement décr i t dans le Catalogue de cet te Expos i t ion (section 

du mobil ier , classe V, n° 5o33). 



— 6 o — 

calement. Suivant Viollet-le-Duc, ce motif aurait été 

inspiré aux sculpteurs par la toile ou le vélin à décor 

colorié que l'on marouflait sur les panneaux, antérieure-

ment au xve siècle; le bois, en se rétrécissant, les décollait 

en les plissant et en les contournant. Cet ornement 

recouvre le renforcement nécessaire au milieu du panneau. 

L'étage supérieur ouvre à deux guichets placés entre 

trois panneaux également parcheminés. 

H a u t e u r : im8o ; L o n g u e u r :"im85 ; P r o f o n d e u r : om-;>. 

Mais si notre liuchier est resté attaché aux vieilles tra-
ditions, son collaborateur, le tailleur d'images, se montre 
sensible à l'innovation en empruntant la décoration à la 
Renaissance. En effet, l 'ornementation, symétrique dans 
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les deux petits vantaux, comprend une niche avec tympan 
à coquille soutenue par deux colonnettes-balustres et abri-
tant une statuette en bas-relief. Dans la niche de gauche 
se trouve la Vierge, dans celle de droite, saint Jean. Ces 
supports rappellent le galbe des colonnes du palais de 
nos princes-évêques. 

La Vierge est debout, la tête tournée vers la droite 
et vêtue d'une longue robe rouge; le corsage, ajusté 
et bordé d'or, s'échancre largement en carré, laissant 
voir la fine et transparente chemisette, celle-ci recouvrant 
la gorge jusqu'à la naissance du cou; les manches larges 
se rétrécissent au poignet. De ses épaules tombe un vaste 
manteau dont les plis s'amoncellent plus nombreux sur les 
jambes. Les cheveux sont ondulés, divisés sur le front et 
retombent longs sur les épaules ; la coiffure est surmontée 
d'une couronne d'orfèvrerie perlée et fleuronnée. Les 
chaussures sont larges au bout. Sur son bras gauche, la 
Vierge porte l 'Enfant Jésus ; celui-ci est nu et entoure du 
bras droit le cou de sa Mère ; de la main gauche, il saisit 
une pomme qu'elle lui offre. 

Saint Jean, représenté pieds nus, porte une tunique 
bleue bordée d'or et boutonnant sur le côté. 11 regarde 
vers la gauche, amplement drapé dans un manteau rouge 
au galon d'or, relevé sur le bras droit et l 'entourant de 
ses plis. De la main gauche, il tient un calice d'or d'où 
s'échappe un serpent ; de l 'autre, il bénit le ciboire. Son 
visage imberbe est encadré de longs cheveux bouclés 
recouvrant les oreilles et taillés horizontalement sur le 
front. 

Plusieurs des détails énumérés se remarquent sur les 
tapisseries flamandes et brabançonnes de cette époque. 

La décoration de chaque guichet est complétée par 
deux petits médaillons en léger relief, à tête burlesque, et 
placés l'un au-dessus et l 'autre en dessous de la plaque 
de la serrure. C'est un masque de moine joufflu, de sou-
dard à fortes moustaches et à grandes oreilles, ainsi que 
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(les profils de fous, coiffés de la cagoule ou de la cape 
déchiquetée. 

Faut-il croire que ces facéties soient simplement des 
études de physionomies notées par l'imagier à cause de 
leur singularité et servant uniquement de remplissage ? 
Il faut plutôt supposer qu'elles résultent de l'influence, 
sur les artistes de la fin du xve siècle, des nombreuses 
gravures sur bois aux allégories satyriques de la folie, 
ainsi que des fêtes des fous et des innocents encore si 
populaires au xvie siècle. 

Ce voisinage étroit du sacré et du profane pourrait 
sembler étrange, si l'on ne se rappelait l'emploi fréquent 
de ces contrastes pendant le moyen âge et la Renais-
sance, dans le but de mieux faire ressortir la signification 
symbolique des sujets religieux en augmentant l ' intérêt 
par l'amusement. Les portails, les stalles, maints tableaux, 
surtout les représentations du Jugement dernier, de l'enfer, 
de la tentation de saint Antoine, ainsi que quantité de 
miniatures, de manuscrits , fournissent de multiples 
exemples de ces antithèses de mysticisme et de réalisme, 
celui-ci servant de repoussoir à l 'autre. 

La traverse haute de la devanture porte en caractères 
latins l'inscription AN DNI et le millésime i55o qui 
semble avoir été retouché, mais qui se rapporte bien à 
l'ensemble des caractères du meuble. Une moulure au 
profil gothique y est clouée, pour former bordure à la 
tablette. 

Les côtés ne montrent aucun ornement. 

La polychromie recouvre la partie la plus décorative de 
l'armoire, c'est à dire les sculptures des deux petits 
guichets. 

Toute la serrurerie apparente avec traces de dorure, en 
fer forgé et découpé, est l 'œuvre d'un maître serrurier 
ayant aussi conservé les anciennes traditions. Des pen-
tures suspendent et maintiennent les vantaux. Les ser-
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rures, fermant à clef, ont leur plaque rectangulaire munie 
d'un verrou et de filets rivés renforçant et formant guide-
clef. Un anneau de tirage se trouve à l 'entrée de serrure 
des deux grandes portes. 

Nous avons dit que le meuble venait probablement de 
Saint-Trond; a-t-il été exécuté au même endroit? Il serait 
téméraire de se prononcer catégoriquement à cet égard. 
A la suite des recueils de poncifs dessinés ou gravés, 
répandus à profusion dans les ateliers des divers pays, les 
arts décoratifs en général, présentaient alors un caractère 
international, ce qui rend tout classement problématique. 
En tous cas, depuis le xve siècle, l 'inspiration venait de la 
Flandre et du Brabant dont les nombreux produits artis-
tiques et surtout les retables se répandront dans le monde 
entier. Cette influence est manifeste ici, particulièrement 
dans le réalisme des statuettes ainsi que dans les figures 
satyriques et l'accentuation des traits des médaillons. 
Par contre, l'élégance flamande fait défaut : les corps 
sont courts, t rapus; l'expression plus vulgaire et les 
attitudes légèrement maniérées. Ces dernières particula-
rités ainsi que la polychromie plutôt criarde (atténuée 
par la patine du temps), trahissent une esthétique germa-
nique. Quand on se rappelle que notre région, par suite 
des rapports de voisinage et de son régime politique, s'est 
toujours plus ou moins ressentie de l'action de l 'art 
allemand, on ne sera pas éloigné de conclure que cette 
armoire de sacristie est une œuvre d'inspiration flamande, 
niais vraisemblablement exécutée dans le pays de Liège 
dont Saint-Trond faisait partie. 

E . BKAHY-PROST. 



Découvertes archéologiques place Saint=Lambert. 

La tranchée ouverte en notre ville pour le placement 
de l'énorme conduite de gaz a entamé ces jours-ci les 
substructions de la Cathédrale Saint-Lambert. 

C'est rue "Royale, sur une ligne passant devant la Fon-
taine de fer (le Calorifère), que l'on a, pour la première 
fois, mis au jour ces substructions. C'était, semble-t-il, 
l'épaisse muraille bornant les cloîtres du côté de l 'Est et où 
se trouvaient, au haut des degrés, les trois portails orien-
taux. La tranchée, après avoir coupé diverses murailles, 
de composition et d'épaisseur diverses, a fourni une 
grande quantité d'ossements. 

Vers le milieu de la rue Royale, les ouvriers ont ren-
contré, au grand dam de leurs outils, d'épaisses murailles 
de moellons agglomérés par un ciment d'une dureté extra-
ordinaire, et qui semblent courir à peu près parallèlement 
à la rue Royale elle-même. Plusieurs murs de construc-
tions différentes étaient juxtaposés en cet endroit. On ne 
se rend pas facilement compte de ce qui se trouve là, car 
les archéologues ne tardent pas à s'apercevoir que tous les 
plans que l'on a do Saint-Lambert, notamment celui de 
l'ouvrage de Van den Steen, ne concordent pas avec la 
réalité au coin de la rue Roj'ale, près de la Société mili-
taire. Un moment d'émotion : une petite tranchée, ouverte 
sur le côté de la grande, a révélé quelques débris romains, 
pilier d'hypocauste (rondelle), dalle, fragment de vase; 
mais il semble que ce ne sont que des débris errants. 

A la sortie de la rue Royale, se dirigeant vers le terre-
plain de la place Saint-Lambert, la tranchée se trouve à 
cheval sur une forte muraille, d'une dureté incroyable. 
On s'aperçoit assez vite que l'on est en présence de la 
muraille du bas côté Nord de la Cathédrale, commencée 
Arers n 8 5 et démolie en 1794. On découvre, en effet, le 
massif sur lequel se trouvait la tourelle contenant l'esca-
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lier de ce côté, contre le bas côté et le bras Nord du tran-
sept oriental. Cet escalier laisse des traces dans une large 
dalle de pierre bleue et certaines rondelles de grès servant, 
sans doute, à la vis de cet escalier. En dessous des rails du 
tramway, on a découvert, contre la muraille des bas côtés, 
des tombeaux composés de logettes en pierre de sable. 
Deux de ces tombeaux étaient superposés. On en a retiré 
les squelettes, aux ossements desquels adhéraient encore 
des lambeaux de vêtements, et quelques objets en métal. 

Au même endroit se relèvent aussi, à quelque distance 
l'un de l 'autre et perpendiculaires à la muraille du bas 
côté Nord, deux massifs épais, qui pourraient être des 
contreforts. Ils ont été formés, à une époque plus récente 
d'ailleurs, de matériaux divers parmi lesquels se ren-
contrent des chapiteaux entiers, en pierre de sable. L'un 
est une abaque ou chapiteau de colonnette romane, très 
simple et de forme bien connue. L'autre est un chapiteau, 
également roman, à volutes aux angles et à feuillage, 
comme ceux du xn e siècle. Nous ferons cependant 
observer que la nature de la pierre et la façon de la taille 
rapprochent cette pièce des fragments du monument ro-
main de Yervoz; cela est d'autant plus singulier qu'on a 
trouvé, à quelque distance, des colonnes (demi-colonnes 
engagées) cannelées et qui paraissent venir du même mo-
nument que ce chapiteau. Quelques parties de fûts de 
eolonnettes en marbre ont été aussi découvertes au même 
endroit. Il importe enfin de remarquer la présence, dans 
la partie inférieure de cette muraille du bas côté Nord, de 
gros morceaux de tuiles et briques romaines, encastrés 
dans le ciment très dur de cette muraille qui résista 
vigoureusement au pic et même aux pointes enfoncées 
dans la masse pour essayer de disjoindre les blocs. Le 
ciment fait à la chaux hydraulique, mêlée de petits 
cailloux, comme du béton, était plus dur même que le 
grès ferrugineux qu'il entourait. 

Arrivée sur le terre-plain de la place Saint-Lambert, la 
tranchée fait un angle obtus, se dirigeant en ligne droite 
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vers la Place Verte. Elle coupe en biais la muraille des 
bas côtés dont nous venons de parler et atteint, quelques 
mètres plus loin, toujours de biais, mais à un niveau de 
om8o environ, en dessous de celui de la place, une autre 
muraille, en grès tendre et d'appareil moins solide. 
L'orientation de cette seconde muraille n'est pas parallèle 
à celle de la muraille du bas côté Nord dont nous avons 
parlé (') ; elle se dirige uu peu plus vers le Sud. Contre ce 
mur s'en applique, à angle droit, un autre qui se dirige 
vers le Sud ; cette muraille (2) a une épaisseur de trois 

pieds (om9o) et semble appartenir à une autre construc-
tion que la muraille n° i . Elle est moins épaisse que 
celle-ci et d'appareil moins solide. On remarque, dans 
la coupe du terrain, à environ 0m70, un ciment rougeâtre 
qui passe par dessus la muraille n° 2 et joint la muraille 
n° 1 à la muraille n° H. Celle-ci, d'appareil, d'aspect et 
d'épaisseur, est semblable à la muraille n° 1 à laquelle elle 
est d'ailleurs parallèle. Il semble que ce soit le mur 
séparatif du bas côté et de la petite nef du côté septen-
trional. Contre le mur , s'applique, à angle droit, une 
autre muraille, de même aspect, de même construction 
et de même épaisseur, qui marque la place des arcs dou-
bleaux de la petite nef. 

A petite distance de celle-ci vers le Sud-Ouest et à un 
niveau assez profond, la tranchée a mis à nu la muraille 
n° 4, épaisse de trois pieds et d'appareil semblable à celui 
de la muraille 110 2. Chose singulière toutefois, cette 
muraille ne semble concorder ni en parallèle ni eu perpen-
diculaire avec aucune des substructions rencontrées jus-
qu'à présent ; elle appartiendrait donc à un troisième 
édifice. 

Le ciment rouge que l'on a déjà observé dans la coupe 
de terrain entre la muraille n° 1 et la muraille n° 3 se 

( l) Nous lui donnerons pour p lus de faci l i té le n° 1. 

(•) Appelons-la mura i l l e n° 2. 
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continue à partir de celle-ci jusqu'au bout de la tranchée, 
passant par dessus la muraille n° \ et la muraille n° 5. On 
remarque que ce ciment, dont la face supérieure est 
noirâtre par places, est soutenu par un enrochement 
composé de fragments de pierres diverses, mais surtout 
de marbre gris (bleu belge) dont quelques morceaux sont 
calcinés (en chaux) ; certains fragments de grès sont aussi 
rouge noir, comme les pierres des charbonnages qui ont 
brûlé. 

La muraille n° 5 est parallèle à la muraille n° 2, dont 
elle possède les dimensions (trois pieds) et les matériaux 
(grès tendre et mortier gris), mais elle est d'un appareil 
très uniforme du côté Nord ; les blocs sont bien réguliers, 
et à 0m90 de profondeur, il y a un ressaut d'une épaisseur 
d'environ omio. 

Le déchaussement de ce mur a provoqué une grosse 
émotion car, environ à im20, la pioche a rencontré d'abord 
deux couches de tuiles rouges romaines, puis une couche 
de plâtras à peintures à fresque rouge vif, blanc, vert 
et noir. Nous avons pu en retirer d'importants frag-
ments d'une fraîcheur merveilleuse. En dessous de cette 
couche, furent ensuite découverts une rondelle entière de 
pilier d'hypocauste, portant le sigle à la patte de loup, des 
fragments d'autres rondelles, des morceaux de larges et 
épaisses dalles et un tesson de poterie jaune à bord 
très épais. La fouille, poussée en cet endroit à plus de 
deux mètres, n'a plus rien donné. 

La muraille n° 5 ne continue pas vers l 'Ouest; elle 
s 'arrête contre un autre mur qui lui est perpendiculaire. 
Du côté Est le mur — appelons-le le mur n° 6 — est 
d'appareil semblable à la muraille n° 5, mais sa face Ouest 
est toute différente. Les moellons en ont été rejointoyés 
par un ciment rouge dur, sur lequel se voient encore 
très bien les traits de dague. Cette muraille n° 6 était 
en outre recouverte d'un premier enduit , épais d'un 
pouce composé de chaux et de brique pilée et assez friable; 
il adhère même assez peu au mur. Cet enduit, suivant une 
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fouille faite au pied du mur par nous, se prolonge en 
profondeur jusqu'à 2m65 au-dessous du sol. Là nous avons 
rencontré une aire épaisse de ciment composé de cliaux et 
d'un peu de brique et sur laquelle étaient encore posés 
deux carreaux, d'environ o ,nio de côté, en terre rouge, 
très cuite, dure et sonnante. Enfin, au-dessus du pre-
mier enduit du mur, il y en avait un second, ren-
contré encore debout et en place dans une petite fouille 
en dessous du bord de la tranchée : le second enduit, très 
dur et très uni, véritable stuc, était peint uniformément 
en rouge vif. 

A une distance d'environ trois pieds et demi de la 
muraille n° 6 et ne lui étant pas parallèle, la tranchée 
a rencontré une autre substruction, d'assez mauvais appa-
reil, sorte de blocage reposant à environ im20 du sol 
sur un ciment blanchâtre soutenu par une muraille formée 
de bricaillons et de fragments de tuiles, de rondelles 
d'hypocauste et d'autres débris de toutes espèces. L'ex-
ploration de cet endroit a donné des résultats singuliers : 
entre les profondeurs de im4o à 2 m. environ, il y avait 
une terre très légère, dans laquelle, avec des fragments de 
briques et de tuiles, nous avons retrouvé pêle-mêle des 
fragments de poteries, de diverses époques semble-t-il, des 
morceaux de plâtras rouge, des ossements d'animaux, dont 
quelques-uns sciés, une mâchoire d'animal avec ses dents 
et une grosse molaire d'herbivore, des clous, un morceau 
de verre, une coquille d'oeuf, des valves de moules qui 
semblent celles des rivières du pays, une coquille d'hélix 

nemoralis, puis nombre de petites coquilles d'hélices de 
très petite taille ; à signaler enfin, dans le même dépôt, 
plusieurs grosses poches (de la grosseur du poing), de 
charbon de bois auquel était mêlée de la houille maigre 
dont une partie était brûlée comme du coke. 

Chose particulière à noter, les poteries les plus incon-
testablement romaines, pseudo-samiennes, noires fines, 
à reflets métalliques et décorées de zones mouchetées à 
l'ébauchoir, se trouvaient dans la partie supérieure du 
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dépôt, tandis que les grosses poteries qui paraissent 
d'époque postérieure, étaient dans le bas. Parmi les plus 
belles poteries rencontrées, mentionnons les fragments 
d'un vase en terre blanclie décorée de reliefs à la barbotine 
et présentant, par le dehors, un aspect noir à reflet 
métallique du plus bol effet ; nous avons aussi trouvé un 
fragment attribué à un vase à dépressions longitudinales. 
Ces poteries semblent remonter au m® siècle, ce qui 
reporterait assez haut dans l'histoire, l'existence d'une 
habitation à Liège. 

Dans ce dépôt, il y avait un nombre considérable de 
fragments de tuiles faîtières et de morceaux de terre cuite 
courbes, ressemblant à des morceaux de tuyaux. Nous 
y avons retrouvé encore deux fragments de dalles rouges 
percées d'un trou rond et des morceaux de ciment très 
dur portant les empreintes de l 'intérieur de la tuile faîtière, 
de la verne du toit et des extrémités des tuiles des pentes 
du toit. Il y avait enfin, dans le dépôt, quelques cailloux 
de rivière. 

Voilà où les fouilles en étaient arrivées le 12 août. 
Quelles conclusions en t i rer? Il serait, pensons-nous, témé-
raire de s'aventurer dans n'importe quelle supposition. 
O11 peut bien assurer que les fortes murailles nos 1 et 3 sont 
des vestiges du temple détruit à la fin du XVIII® siècle, mais 
en ce qui regarde le reste, il faut se tenir sur la plus pru-
dente réserve. Dans l'état où se trouvait la tranchée le 
9 août, il est impossible de rien préjuger. 

Attribuer tel vestige à la cathédrale de Notger, tel autre 
à saint Hubert, voir ici une villa romaine, sont autant 
d'hypothèses et rien de plus. 

Assurer dès maintenant que la villa romaine a existé à 
l'endroit même où le dépôt a été découvert serait à notre 
avis une pure supposition. 

Qu'il y ait eu une villa sur la place Saint-Lambert, pro-
bablement au bord de la Légia qui devait traverser primi-
tivement la place, c'est dès maintenant un fait hors de 
conteste. Les débris de l'habitation sont là pour le prouver 



et les rebats de ménage montrent même qu'elle n'était pas 
simplement une eabane avec un champ. Les nature de 
certaines poteries tend au contraire à démontrer que les 
habitants de la villa menaient une vie relativement 
somptueuse. Et la découverte de sigles sur les rondelles 
d'hypocaustes en même temps que celle de certaines pote-
ries font remonter cette villa à un temps déjà reculé. 

Mais il faut en tous cas remarquer que les débris 
romains n'ont pas été retrouvés à leur place réelle et 
j 'irai plus loin en assurant qu'ils formaient un dépôt 
factice, un tas de déblais, si l'on veut. En effet, tout près 
de la muraille n° 5, on en découvre à une certaine profon-
deur :ira2o. Le dépôt a à peine om3o de profondeur et tous 
les déblais se trouvent couchés horizontalement, au lieu 
d'être tombés pêle-mêle. En dessous de iro5o et, bien qu'on 
qu'on ait déblayé jusqu'à 2m20, on ne trouve plus rien, pas 
un morceau de brique, pas une poterie. A côté, derrière le 
mur n° 6, les débris sont pêle-mêle et on les trouve entre 
im4o et 2moo de profondeur. Tandis que près de la muraille 
n° 5, on trouve de larges fragments de peinture à fresque 
blanche, rouge, verte et noire, de l 'autre côté au pied de 
la muraille n° 6, c'est-à-dire à 0m90 du premier dépôt, il n'y 
a que du plâtras peint en rouge uni. 

Au reste, les débris romains sont dispersés partout ; en 
1898 on en retrouvait devant Gérardrie. A l'entrée de la 
rue Royale, il en existait également, tant dans le sol 
même en face de la Société militaire que dans les fonda-
tions de la muraille n° 1. 

Enfin, dernier argument, le sol romain véritable se 
trouve, à mon avis, à une beaucoup plus forte profondeur 
et nous le chercherions plus facilement à 3m5o qu'à 2moo. 
D'après mes observations, le dépôt de la muraille n° 6 
proviendrait d'une fondation de mur, c'est à dire d'un trou 
fait pour y bâtir une muraille, ce qui expliquerait pourquoi 
les objets les plus anciens se trouvaient dans la couche 
supérieure au lieu d'être dans le bas du dépôt. Ce dépôt de 
plus, était très friable, rempli de briques, de fragments de 



mortier, de charbon, d'ossements de tons genres pêle-
mêle. C'est aussi pourquoi, tout en annonçant la découverte 
de morceaux de houille et même de houille ayant brûlé, 
je ne puis assurer nettement que cette houille provient 
de la villa romaine. 

Je ferai cependant remarquer que les chroniqueurs 
font remonter au xn e siècle seulement l'emploi de la 
houille dans le pays alors que, suivant nos constatations, 
le déblai contenant ces houilles doit avoir été exécuté lors 
de la construction après n 8 5 des murs de la dernière 
Cathédrale. Un des dépôts de charbons se trouvait d'ail-
leurs au milieu de poteries romaines, ce qui, sans être 
un argument décisif, n'en a pas moins sa valeur. 

Le relevé exact des murailles mises à jour a été fait 
avec le plus grand soin par M. l'ingénieur Paul Loiiest, 
dont on connaît la compétence en la matière. Quant aux 
objets, débris, documents découverts dans ces fouilles, ils 
ont été ou seront déposés, en vertu d'une décision de la 
Ville, au Musée de l 'Institut archéologique liégeois et les 
plus experts de nos confrères pourront, par un exai^en 
approfondi, déterminer les époques réelles auxquellesMes 
objets appartiennent. T 

On pourra, alors, risquer des conjectures ou des conclu-
sions ; mais en attendant, il est préférable de se tenir sur 
la réserve. 

E u g . P O L A I N ' . 

P.-S. — Nous r ep rend rons la quest ion en détai l , lorque les fouil les 

se ron t achevées : le cadre de no t r e Chronique archéologique ne se 

p r ê t a n t d 'a i l leurs pas à des é tudes auss i é tendues . Signalons, en 

a t t endan t , que p a r dé l ibéra t ion du 12 couran t , le Collège des Bourg-

mes t r e et Eclievins a chargé l ' Ins t i tu t archéologique de p ra t i que r , 

p o u r compte de la Ville, des fouil les aux abords des subs t ruc t ions 

mises à jours . 



Petite chronique archéologique 

Mura i l l e de N o t g e r . — Nous sommes tombé dans l ' e r r eu r com-

mune en d i san t qu 'on ava i t découvert , r u e Hors -Châ teau , des 

vest iges de la mura i l l e d 'enceinte de Notger . Les fondements de la 

vér i table mura i l le en quest ion ont été, en effet , r e t rouvés au h a u t 

de la r u e des Mineurs , se d i r igean t du Pa l a i s vers la rue des Airs , 

ce qui conf i rme p le inement les conclusions énoncées d é j à p a r 

M. Th. Gobert . Signalons, en pas san t , la s avan te é tude que ce der-

n ie r vient de fa i re p a r a î t r e : La plus ancienne enceinte de Liège, et 

qui cont ient , i ndépendammen t d 'un excel lent p lan donnan t le t r a c é 

complet de l 'enceinte no tgér ienne , nombre d ' aperçus nouveaux su r 

ceLe quest ion si in té ressan te do no t re h is to i re locale. 

Sa in t=Den i s . — On a r e t rouvé e t on r eme t en l 'é tat pr imit i f les 

pe t i t e s fenê t res du côté sud de la tour de cet te vieille église. La 

fenê t re supér ieure est divisée en deux p a r une colonnet te su r 

laquel 'u s ' appuient deux c int res , inscr i t s eux-mêmes dans une a r cad e 

c in t ré t l ue a u t r e pe t i te fenê t re c in t rée exis te un peu p lus bas . 

Tani „ l 'on s 'occupe de r e s t au ra t i ons on fe ra i t bien de dérocher ou 

ne t toyer , et même de recons t ru i re la l épreuse et vi la ine mura i l l e qui 

lo- . r u e Cathédra le . El le déshonore la r u e et l 'église elle-même. 

impo. .<int. Les déblais ont r amené au jour , i ndépendamment d 'une 

g rande quan t i t é de p i e r r e s de sable, deux squelet tes , dont l 'un 

ent ier , des ossements épars , quelques débr is d 'étoffes, etc. P lus i eu r s 

bons bourgeois de Liège ava ien t éga lement été ensevelis dans l 'église 

des Carmes 

R u e d*s B a y a r d s . — Les t r a v a u x d ' ag rand i s sement que la Com-

pagn ie d i ga/, fai t exécuter à son usine de la rue des Bayards , ont 

provoqué la découverte de nombreux ossements h u m a i n s et d 'épaisses 

mura i l les . Voici exac temen t de quoi il s ' a g i t : les ossements pro-

viennent du cimetière que la Ville c réa en 1804 en cet endro i t poul-

ies qua r t i e r s du Nord et de l 'Oues t ; quan t aux subs t ruc t ions , ce sont 

celles (le l 'ancien hôpi ta l j a d i s dénommé « Hôpi ta l Généra l Sa in t 

Georges» , et que la Cité ava i t ér igé l 'an 1727 p o u r y recue i l l i r les 

mend ian t s et vagabonds ; u l té r ieurement , cet é tab l i s sement ava i t 

servi de lieu de dé ten t ion d 'a l iénés et de fous dange reux . L'iin-

m e r U e devint d a n s la sui te p ropr i é t é des Hospices. 

.es . — Dans un j a r d i n de la rue du Méry des ouvr ie r s 

» ont découvert , la semaine dernière , un cer ta in n o m b r e 

l tu res des moines Carmes qui, jad is , ava ien t là un couvent 

E. P . 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE L IÉQE. 

X I I I . — LUSTRE LOUIS XV EN V E R R E L I É l ^ O I o . 

(Musée de l ' Inst i tut archéologique liégeois.) 

i* 
Parmi les différentes productions de l 'industrie f 

tique du verre de l'ancien pays de Liège, il n'est pas 6 
intérêt de mettre en relief les lustres, ces appareils 
d'éclairage pourvus de chandelles, dont nos pères faisaient 
grand cas dans l'ameublement des liabitatio is b j u r 
geoises; le lustre, en effet, constitue une partie indispen-
sable du mobilier. 

Durant certaines périodes, ces appareils étP!ent cons-
truits partie en métal — cuivre ou fer — partie en verre ; 
l'ensemble, certes, constituait un « meuble » gracieux, mais 
au fond la carcasse métallique n'avait pas en elle-même 
de réelle valeur artistique et les petites parties de verre 
ornant les rinceaux de cette carcasse, bien que travaillées 
avec délicatesse, n'offraient, de leur côté, pas une très 
grande valeur artistique. L'ensemble seul était d'un 
heureux effet et d'une belle harmonie. 
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Placés an premier rang des artisans par leur habileté 
et la pratique expérimentée d'un art dont ils possédaient 
tous les secrets, nos verriers liégeois produisirent des 
lustres de verre, d'une conception tout artistique. En 

p t 
M 

ellet, il ne suiiisait plus de recouvrir, par de multiples 
verroteries, une carcasse de métal, mais bien de faire 
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jouer au verre seul tout le rôle, de grâce et d'élégante tour-
nure, que revêtent ces appareils d'éclairage. 

Le lustre reproduit ci-contre et auquel nous avons con-
sacré ailleurs une étude d'ensemble (') es t , comme ses 
pareils, d'une ordonnance et d'une facture qui caracté-
risent absolument l'ancienne fabrication liégeoise. Il est 
de 1' époque Louis X.Y, avec ses trois coupoles dorées et 
ses rinceaux en verre torsiné ; il est à huit lumières et est 
agrémenté de pendeloques moulées et taillées. Ses dimen-
sions (imi>5 de hauteur et i m. de diamètre), sont de pro-
portions bien établies ; l'ensemble est d'une grâce char-
mante. L'appareil est à trois « étages » ou rangées de 
rinceaux, dont quelques-uns sont surmontés de flèches ou 
de pal mettes. 

Les verriers liégeois, connus également au dehors pour 
leur habileté dans la fabrication des lustres et autres appa-
reils (girandoles, candélabres, chandeliers), en firent une 
production abondante. Nous en connaissons de nombreux 
spécimens meublant des salons d'amateurs. Ils portent 
tous l'empreinte de la fabrication liégeoise ; le château de 
Hex (près Looz) l'ancienne résidence estivale du prince de 
Velbriïck, en possède plusieurs, dont deux très volumi-
neux. D'après les inventaires, le Palais des princes-évêques 
était, d'autre part, abondamment pourvu de ces appareils 
en verre (2). 

Florent P H O L I E N . 

(!) Fl„ PHOI.IEN, La Verrerie au Pays de Liège. Liège, A. Béna rd . 
(2) Nous avons été t rès ag réab lemen t s u r p r i s , de voir un 

magni f ique lus t re en ver re acquis, sur l ' ini t ia t ive de M. Micha, 
échevin des Beaux-Ar ts de la Ville de Liège, pour meubler l 'une 
des salles de l 'Hôtel d 'Ansembourg. Nous sommes heureux de pou-
voir p ro f i t e r de l 'occasion pour engager la Ville, si b ien disposée 
à l 'égard de l ' Ins t i tu t et du Musée archéologique, à pe r sévére r 
dans la voie (les acquis i t ions de l 'espèce. 

Il est hau tement dés i rab le que les collections publ iques con-
t iennent des spécimens nombreux a u t a n t que var iés des d i f f é ren tes 
p roduc t ions de nos anc iennes indus t r i e s (l 'art, pa rmi lesquel les 
f igure , au p r emie r rang , la ve r re r i e . 
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Un acte inédit de Jean de Hornes, évêque de Liège 

L'an i5oo avait été proclamé jubilaire par le pape 
Alexandre VI ; d'innombrables théories de pèlerins se 
dirigèrent vers Rome, dans le but de gagner des indul-
gences . Mais ces expéditions étaient non seulement 
longues et coûteuses ; il fallait aussi tenir compte du peu 
de sécurité qu'offraient les routes au milieu des troubles 
de cette époque. Aussi plusieurs princes, par des dons et 
des offrandes de toutes espèces, obtinrent du pape la 
faveur de faire bénéficier tous leurs sujets de la grâce du 
jubilé. 

L'évêclié de Liège sortait à peine des terribles épreuves 
qu'il avait subies au cours des luttes de la famille des 
la Marck contre Louis de Bourbon et Jean de Hornes. 
Celui-ci s'empressa de solliciter, pour toute sa princi-
pauté, la permissiou de faire proclamer le jubilé dans les 
églises de son ressort ; cette faveur lui fut accordée pour 
l'année I5O2 et le 23 mars de cette aimée, le commissaire 
du cardinal-légat Raymondi venait à Liège publier l'exten-
sion du jubilé à tout le diocèse de Liège ('). C'est à la suite 
de cet acte, que l'évêque Jean de Hornes émit l 'ordonnance 
que nous publions. 

D . D BROUWERS. 

Sauf-conduit accordé par l 'évêque de Liège, Jean de Hornes, 

à tous ceux qui voudront gagner des indulgences en se ren-

dant à Liège ou dans les endroi ts où elles seront publiées. 

Maes t r i ch t , 2 avr i l 1502. 

J e h a n de Hornes , p a r la g r â c e de Dieu evesque de Liège , d u c de 

Boui l lon , con te de Loz, e tc . A noz a ines e t f ea lx conse i l l i e r s , ba i l l i s 

de H e s b a i n , de Condros , Monhau l t , Tu in , Couvin , e tc . , g r a n t 

m a y e u r de Fos se s , m a i r e s de H u y , D y n a n t , Tvvin, Couvin , etc. , e t 

(') JEAN DE LOOS, Chronicon, d a n s DE RAM, Documenta relatifs aux 

troubles du Pays de Liège (i455 à i5o5), p . 117. 
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a tous au l t res uoz jus t i c ie r s et off ic iers espir i tuelz et t empore l s ou 
a leurs l ieutenans, ausquelx ces p résen tes noz lec t res se ron t 
monst rées , sa lu t . Savoir fa isons que nous dés i rons le sa lut des ames 
de noz subgcs, a i ans re j ta r t à la g r a n t g râce et belles indulgences 
qui comme à l 'an de jubi lee à Rome sont au present en noz pais , ou 
que ung checun peult acquér i r le sa lu t de son aine, et la remission 
do ses pecliiez, avons pour ces causes et r a i sons et a u t r e s nous a ce 
mouvans, a fin que nul ne p re t ende ne puist allegliier cause d 'excu-
sance ou «le ignorance, consenti , concédé et ot t roié , et p a r ces 
présentes consentons, concédons et o t t ro ions que toute personne 
de quelcque es tâ t ou condicion qu'el le soit , soient bannis , a lba ins 
exemps do loy ou au l t r e s quolz qn'ilz soient de nos dis subges, pu i s t 
venir en uos t re cité ou p a r t o u t ou les d i tes indulgences se ront , 
p o u r icelles indulgences et p a r d o n s acquér i r et ga ingnie r , et p o u r 
ce plus seurement fa i re avons donné et donnons a tous ceulx et 
celles qui gangn ie r et acquér i r les dis p a n i o n s et indulgences 
vouldront , a ler en uos t re dicte ci té ou a i l leurs ou les dictes indul-
gences seront , bon, seul et leal saufcondui t et seu r t e l 'espace de 
t ro is j ou r s en t ie rs continuelz et ensu ivan t l 'ung l ' au t re , sauf a l an t , 
se iournant et r e tou rnan t , moienant toutes fois que soubs u m b r e ce 
present saufcondui t ilz ne feront ne pourchasse ron t chose preiudi-
ciale a personne, et a insy qu'ilz se p ré sen te ron t au mai re des l ieux 
ou icelles indulgences seront , pour savoir le j o u r de leur en t rée et 
yssue. Si vous mandons et commandons bien expressement et 
acer tes et a chacun de vous en dro i t soy et si corne a luy appa r -
t iendra , que fa i tes incontinent c r ie r et publ ier à son de t rompe p a r 
toutes l ieux et metes de voz offices ou l'on est acous tumé fa i re cr is 
et publ icat ions, ceste nos t re ordonnance , seur t e et saufcondui t , et 
le fai tes iuviolablement observer et en t re ten i r ; c a r a insy le nous 
plais t . E t pour ce que de ces dic tes présentes l'on p o r a avoir à fa i re 
en divers l ieux, voulons que à la copie au ten t icque ou signe de l 'un 
de noz secré ta i res foy soi t ad ious tée comme aux pr inc ipa les . 
Donné en nos t re ville de Trec t le second j o u r d 'avri l l 'an mil 
cincque cens et deux. 

Archives de la ville de Dinant , r eg i s t r e a u x 
Modérations des cens, n° 3, f° i3o v°. 
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NOS CONFÉRENCES 

A notre séance de juillet dernier, M. Edmond Couvreux, 
a fait une très intéressante communication « à propos d'un 

portrait de Jean de Ville attribué à Gérard Douffet ». 

Les circonstances de la découverte méritent d'être rap-
pelées : en septembre igo5, M. Armand Grégoire-Philips, 
notaire à Huy, acquit en cette ville deux anciennes mai-
sons du xvne siècle situées à l'angle des rues du Tribunal 
et des Augustins, afin d'édifier sur leur emplacement un 
hôtel, sa résidence actuelle. 

Au cours des travaux de démolition, les ouvriers décou-
vrirent dans un placard mural, un panneau de chêne 
servant de fond et solidement cloué à la muraille. Après 
l'en avoir détaché, ils s 'aperçurent que la partie ayant 
fait face au mur était recouverte d'une peinture. 

Le propriétaire aussitôt prévenu, fit soigneusement 
enlever le panneau et se rendant compte du mérite de la 
peinture, confia celle-ci à M. Couvreux pour la restaurer. 

Ce tableau représente Jean de Ville, bourgmestre de 
Huy; il est armorié et daté de 1629. Le personnage est 
représenté à mi-corps, le regard légèrement tourné vers 
la droite, vêtu d'un pourpoint de satin blanc semé de 
crevés bleus et d'aiguillettes de même. — Il porte un col 
large et empesé, dégageant bien la tête et lui donnant une 
allure de gentilhomme, ainsi qu'une rapière Louis X I I I , 
maintenue au corps par un baudrier de soie blanche, 
brodée d'or et de fleurettes de même. 

La main droite est appuyée négligemment sur la hanche, 
tandis que la gauche, reposant légèrement sur la garde de 
l'épée, tient une paire de gants couleur chamois. 

Après avoir fait ressortir la belle prestance et la noble 
allure de ce portrait, M. Edm. Couvreux a exposé les 
raisons diverses qui le portent à attr ibuer cette œuvre, 
non signée, à Gérard Douffet, ou tout au moins à un de 
ses meilleurs élèves : le conférencier a notamment insisté 
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sur les trai ts communs qui existent entre le portrait 
de Jean de Ville, ceux de la Pinacothèque de Munich, 
reproduits par J . I I E L B I G , La peinture au pays de Liège 
et sur les bords de la Meuse, pp. 224 à 232, et celui de 
Sébastien Laruelle, appartenant à M. Van der Heyden 
à Hauzeur, au château du Val Benoit. 

Quant à la détermination du personnage représenté, 
elle n'est guère douteuse : la date de 1629 que porte ce 
portrait correspond à l'époque de la magistrature de Jean 
de Ville et la maison dans laquelle fut retrouvé le por-
trait appartenait précisément jadis à la famille de Ville. 

Pour rendre sa communication aussi at trayante que 
possible, M. Edm. Couvreux a soumis à ses collègues une 
série de photographies représentant le portrait avant et 
après la restauration et reproduisant les deux toiles de 
Douffet publiées par M. Helbig. 

Nos Excursions. 

L'Ins t i tu t a visité, le 18 ju i l le t dern ier , sous la condui te de M. le 
I)r Simonis, son prés ident , les châ teaux anciens de J e m e p p e . 

Le plus in t é res san t de ces châ teaux est, s ans contredit , celui que 
bât i t , d ' après la t rad i t ion , au XIII® siècle, Antoine, se igneur de 
Jemeppe . Il comprend, dans sa par t ie la plus ancienne, un gros 
donjon car ré , massif et solide, f lanqué de deux demi-tourel les. 
L 'ex té r ieur avec son appare i l en gros blocs de cas tène mélangé 
p a r ci par là de grès est d 'époque indé te rminée : cet appa re i l t radi -
t ionnel, de môme que la forme du don jon et des tourel les , peut aussi 
bien da te r du xu" que du xve, voire, même du xvie siècle. A l ' in tér ieur 
quelques con t re -cœurs des anc iennes cheminées et quelques por tes à 
cintre, pa ra i s san t du xv« siècle, r appe l l en t seules l ' an t iqu i té de l'édi-
fice. D ' au t re s pa r t i e s «les bâ t imen t s ont é té r emaniées à une époque 
récente , telle la cour in t é r i eu re qui a été r e s t a u r é e au commence-
ment du XVIIIE siècle et r e t r ans fo rmée au cours du début du XIXE. 

Le tou t a néanmoins un aspec t t r è s p i t toresque, avec son por ta i l 
d 'en t rée ayan t s a n s doute por té j ad i s un pont-levis. M. Lepourcq 
qui habi te le vieux châ teau a reçu les excurs ionnis tes avec la p lus 
g rande courtois ie , l eu r m o n t r a n t les pièces les p lus cur ieuses de ses 
collections de fa ïences et que lques a u t r e s obje t s anciens. 
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A quelques p a s (lu châ teau d 'Antoine, s 'élève celui d i t d fOrdange . 
Il n 'a guère conservé de son aspec t primitif que les deux grosses 
tours qui f lanquent sa por te d 'entrée . Les bâ t imen t s in té r i eurs , qui 
é ta ient (lu xvue siècle, ont été fo r tement r emaniés , t a n t au dehors 
qu 'au dedans, vers le milieu du xixe siècle. 

Le t rois ième château , celui di t de Courte joie , es t à 200 mè t r e s de 
là. La pa r t i e la p lus anc ienne est la por te j a d i s su rmon tée des 
a rmoir ies de Courtejoie , que hachè ren t les vanda les de la fin du 
XVIII" siècle. Une grosse tou r ronde, poivr ière , m a r q u e l 'angle du 
fossé, où coule encore le ru i sseau de Ilollogne La maison d 'habita-
tion rappe l le p a r sa cons t ruct ion l 'ancienne maison Porqu in , celles 
de la rue Grande-Bèclie et des cloî t res Saint-Denis , r u e de la AVache 
(milieu ou seconde moit ié du xvie siècle). 

A l ' issue de l 'excursion, les membres ont é té reçus avec une 
af fabi l i té ra re , et dont tous ga rde ron t le mei l leur souvenir , p a r 
Mr et Mme Simonis qui leur ont fa i t les h o n n e u r s de l eu r home et 
de l ' admirab le collection de monna ie s et de médai l les que celui-ci 
renfe rme. M. le D r Simonis a bien voulu, en out re , avec sa compé-
tence bien connue, fourn i r de nombreuses expl ica t ions sur les pièces 
les plus r emarquab les de son médai l ler . 

X. 

Petite chronique archéologique 

P l a c e S a i n t - L a m b e r t . — Les fouilles, pour le moment , sont 
a r rê tées . On avai t , d a n s une t r anchée su r le côté de la t r anchée 
pr incipale , mis au j o u r quelques sa rcophages en p ie r re b lanche 
dont une par t ie , en débris , a été por tée au Musée archéologique . 
Ceux qui sont encore à peu p rès in tac t s se ron t r e t i r é s plus t a r d . 
On a re t rouvé dans ces sa rcophages des ossements , un l ambeau 
d 'étoffe et quelques fils d 'or 

Dans l ' ex t rémi té de la t r anchée , vers la place Verte, on a r e t rouvé 
le dépôt romain ; des poter ies , des clous, des morceaux de char -
bon, des tuiles, un f r a g m e n t de lampe, etc., ont été recuei l l is dans 
ce dépôt , avec des morceaux de p l â t r a s polychrôiné. 

Les fouilles p ra t iquées p a r l ' Ins t i tu t commenceront sous peu, 
sous la direct ion de M. Th. Gobert . On espère pouvoir dé t e rmine r 
complè tement l ' emplacement des deux édif ices r e t rouvés j u squ ' à 
p résen t . E. P . 

Erratum. 

Dans le n° d 'août , p. 5g, l i re : s'assemblent carrément à tenons et 
mortaises au lieu de : s'assemblent carrément à des tenons, etc. 



2 E A N N E E , N " 1 0 . O C T O B R E 1 9 0 7 . 

CHRONIQUE ARCHEOLOGIQUE 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' Ins t i tu t Archéologique Liégeois 

A B O J I l K l I R N r s ï 1 lio l ' V l t A.W ( pour les personnes qui ne sont 
I j E N U M É R O : O f - V 5 ï ' P a s membres de l'Institut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fahrv, 14, Liège. 

I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

XIV. — PAVILLON DU XVII e SIÈCLE, 

(Rue Monulplie, à Liège.) 

La photographie que nous reproduisons ci-après repré-
sente un pavillon qui faisait autrefois partie des dépen-
dances de l'abbaye Saint-Laurent, la plus ancienne de 
Liège et des environs. 

Il est probable que ce pavillon qui fut reconstruit en 
I652 par l'abbé Gérard Sany, dont les armes et la devise : 
<c F O K T I T U D I N E E T P R U D E N T I A )> s'aperçoivent à la partie 
supérieure de la face donnant vers la rue Monulplie, avait 
péri lui aussi dans le bombardement du 26 août 1649 qui 
détruisit une grande partie de l'abbaye ('). 

Ce pavillon est de forme carrée et mesure environ 
5raoo x 5moo. 

(*) Cf. au su j e t de la re la t ion de cet événement e t de l 'h is toire 

de l ' abbaye elle-même, Th. GOBKRT, Les Rues de Liège, t . I I , pp . 19G 

et suiv. Le même a u t e u r (p. aoa) consacre que lques l ignes au pavil-

lon dont nous nous occupons ici. 
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Actuellement, on accède au rez-de-cliaussée par trois 

degrés et une porte ancienne qui a été surélevée récem-

ment d'environ om7o; on communique avec le premier 

étage par un escalier extérieur de vingt marches en pierre. 
La façade Ouest est éclairée par deux fenêtres longues 

et étroites, dont la moulure du linteau est caractéristique : 
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c'est, non pas une accolade, comme cela se rencontre 
fréquemment à Liège, mais deux lignes droites posées 
obliquement. A la hauteur du mur de clôture, on voit trois 
petites arcatures qui semblent indiquer que l'édicule était 
posé de guingois sur le mur de soutènement primitif. 

La façade Sud est percée de deux baies dont l'une au 
premier étage est ancienne, l 'autre récente. 

Outre la porte d'entrée, la façade Est est pourvue au 
premier étage d'une baie de l'époque, formant fenêtre et 
d'une porte surmontée des armoiries de l'abbé Gérard 
Sany : de gueules à trois tètes de léopard d'or, rangées i 
et i , mordant un serpent de 

La construction est en briques, en pierres blanches qui 
semblent être le tuffeau de Maestricht et en calcaire de la 
Meuse. 

L'aspect en était encore naguère très pittoresque, grâce 
à sa toiture formant abri pour un guetteur ou une cloche 
et que surmontait un intéressant épi en fer forgé ('). Cette 
toiture est aujourd'hui remplacée par une banale couver-
ture en tuiles rouges qui a enlevé à l'édicule toute son 
originalité (2). 

L'intérieur du pavillon ne présente plus rien de remar-
quable ; signalons seulement que le plafond du rez-de-
chaussée est divisé en deux par un sommier lequel contre-
bute une voûte formant manteau de cheminée. 

Paul J A S P A R . 

(') Cet épi a pu ê t re sauvé de la destruct ion et es t conservé 

au jou rd ' hu i au Musée du Vieux-Liége. 

(J) La pho tograph ie que nous reprodu isons et qui est due à M. le 

D r J . Grenson, a été pr i se le 26 sep tembre 1900, quelques j ou r s avan t 

que la t o u r ne fu t démolie. 
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Fouilles archéologiques place Saint=Lambert 

Les fouilles proprement dites sur la place Saint-Lambert 
ont commencé le 17 septembre et les résultats en ont été 
beaucoup plus intéressants qu'on 11e pouvait le prévoir. 
Nous donnons, avec le présent numéro, un plan des mu-
railles retrouvées avec indications des différentes trou-
vailles, ce qui permettra à nos lecteurs de se rendre 
compte plus exactement du travail effectué. 

Comme on pourra le voir, d'après ce croquis, il y a, au 
moins, deux édifices, parmi les murailles qui s'enche-
vêtrent les unes dans les autres. L'un se distingue par ses 
murs épais, de six pieds (ira7o) et correspond exactement 
à la cathédrale détruite à la fin du xvm e siècle. L'autre 
est formé de murs plus minces, de trois pieds (om9o) et 
appartient à 1111 édifice plus ancien. Bien que, comme nous 
le disions il y a deux mois, il faille être très prudent avant 
d'attribuer à telle époque tel bâtiment, nous avons de 
fortes raisons de croire que l'édifice à grosses murailles, 
évidemment la cathédrale rebâtie après l'incendie de n85, 
a été construit sur les fondements même de la cathédrale de 
Notger. En effet, nous avons retrouvé à une certaine pro-
fondeur, dans ces murs, un appareil assez différent et 
certainement plus ancien que l'appareil supérieur. Cet 
appareil ancien, d'ailleurs, se retrouve également, mais à 
une plus grande hauteur, dans le vieux chœur qui lui-
même, correspond exactement aux gros murs. De plus, les 
grosses murailles, d'un appareil assez peu soigné comme 
aspect, sont évidemment des murailles de fondation et non 
des murs dont l 'extérieur serait visible. Enfin, le ciment 
rose dont nous avons déjà parlé précédemment et qui aété, 
le fait est acquis, coupé pour refaire les grosses murailles, 
paraît bien avoir été le dallage de l'église notgérienne. C'est, 
en effet, en dessous de ce dallage que se sont retrouvés les 
sarcophages, pour la plupart du moins, et il semble bien 
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aussi que ces sarcophages seraient du xe siècle. Dernier 
argument, les dimensions données à l'église à grosses 
murailles répondent bien à une cathédrale bâtie par un 
prince qui voyait beau et grand et qui, certes, n 'aurait pas 
donné à la cathédrale des dimensions plus restreintes 
qu'aux églises collégiales qu'il a bâties. 

Ent re les grosses murailles s'en trouvent d'autres, plus 
anciennes. On avait cru y voir les restes de la cathédrale 
bâtie par saint Hubert mais, à tout prendre, nous pensons 
que ces murs appartiennent à un édifice plus ancien et 
nous risquerions même l'hypothèse que ce seraient ceux de 
la villa romaine. En effet, leur disposition ne répond pas 
du tout à une église. En plus, bien qu'ils soient enterrés 
profondément, aujourd'hui, 011 peut remarquer qu'ils sont 
d'un appareil très soigné jusqu'à la profondeur de 3ra75. 

C'est à ce niveau que se rencontre leur fondation en 
gros moellons irréguliers posés sur l'argile du fond et, à 
la profondeur de 3m65 environ, on remarque, dans le 
terrain, une aire ou dallage, brun et jaune, qui semble être 
le sol de cet ancien bâtiment. C'est d'ailleurs dans les envi-
rons de ce niveau, on s'en souvient, que dans notre article 
du mois d'août, nous avions dit avoir retrouvé un dallage 
en ciment rose, placé au pied d'une muraille rejointoyée en 
rouge et crépie d'un double plâtras dont le supérieur était 
peint à fresque en rouge. Cette peinture, dont nous n'avions 
retrouvé alors que des fragments, a été relevée en place, sur 
une hauteur de près de im5o, dans un angle formé par cette 
muraille avec une autre perpendiculaire à celle-ci ; au pied 
de cette muraille, mais vers le nord, nous avons retrouvé, 
en outre, de remarquables fragments de marbre, de faible 
épaisseur et ayant, à toute évidence, servi de revêtement 
à l'une des salles de la villa. Ces marbres, blanc, noir, 
rouge et vert, étaient encore adhérents à du plâtras rose 
analogue à celui de la muraille peinte en rouge et à celui 
peint à fresque en blanc, rouge, vert et noir signalé dans 
notre article précédent. Au pied de cette même muraille 
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rouge, comme eu dessous du vieux chœur, se retrouvaient 
de considérables déblais contenant des fragments de tuiles et 
de carreaux, des débris de l'hypocauste, des poteries et des 
menus instruments. Seulement, tandis que, le long du mur 
rejointoyé en rouge, le dépôt romain se trouvait à une 
profondeur de im4o, il se rencontrait, dans le vieux chœur, 
plus d'un mètre plus bas, ce qui confirme l'hypothèse 
que nous émettions alors, que ces déblais romains avaient 
été rejetés contre la muraille rouge lors du creusement de 
la fondation d'une muraille voisine — l'une de celles du 
vieux chœur, sans doute. 

Dans ce dépôt romain, gisaient d'innombrables débris de 
poteries dont plusieurs très fines, mêlées à de grossières 
céramiques de ménage. Nous y avons retrouvé une tèle 
presque intacte, des cruches à col étroit, des plats à bords 
peu élevés, en terre rouge, une belle poterie avec sigle, 
des couvercles avec bouton, des aiguilles ou poinçons, des 
épingles et une aiguille à coudre les peaux, en os, deux styles 
à écrire, en bronze, du verre et une monnaie à l'effigie 
d'Hadrien. La villa existait en tout cas au m e siècle, à en 
juger par les fragments de certaines poteries décorées à la 
barbotine. Il semble bien, d'autre part, que la villa devait 
s'étendre aussi sous le vieux chœur. 

Si la légende qui dit que saint Lambert a été martyrisé 
sous le vieux chœur est réelle, ce serait sur l'emplace-
ment de la villa romaine que l'on devrait voir le domaine 
particulier de l'évêque et l'on comprendrait pourquoi il 
préférait séjourner en cet endroit, centre, sans doute, d'une 
agglomération d'une certaine importance, et comment il 
aurait fait t ransporter dans sa résidence favorite le corps 
de saint Théodard, ce qui ne s'entendrait guère si, comme 
on l'avait cru jusqu'ici, il n'y avait à ce moment, à Liège 
qu'une misérable bourgade avec une chapelle de bois. 
Fisen, d'ailleurs, se fait l'éclio d'une tradition qui voulait 
que saint Materne eût fondé, à Liège, une chapelle sous 
l'invocation de Notre-Dame. 
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Quoi qu'il en soit d'ailleurs, de cette hypothèse, les murs 
de cette ancienne bâtisse ont été entaillés pour laisser la 
place libre à l'église démolie à la fin du xvnie siècle et 
pour ne pas avoir à les détruire , on les a simplement 
arasés et on a relevé le niveau du sol jusqu'à la hauteur du 
ciment rose dont nous avons parlé, en comblant, soit au 
moyen des déblais romains, soit au moyen d'argile ou de 
sable. 

Le vieux choeur, nous l'avons dit plus haut, correspond 
exactement aux murailles de l'église en gros appareil et il 
est lui-même en appareil épais. De plus, les murailles qui 
en subsistent sont encore d'aspect notgérien. A l 'intérieur 
la crypte présente encore les pilastres en tuffeau qui, sans 
doute, portaient des voûtes en plein cintre donnant tant 
en dessous des deux tours jumelles accostant le chœur, 
que vers la grande nef. 

Le vieux chœur nous paraît avoir moins souffert de l'in-
cendie de 1185 que le reste de l'église, mais il nous semble 
qu'il fut comblé après cet incendie, si nous en croyons la 
nature des déblais qu'il renfermait. On a retrouvé, dans 
ses murs, du côté sud, d'intéressants fragments d'architec-
ture : morceaux de chapiteaux, de colonnes à contre-canne-
lures,de frise, qui semblent provenir d'un riche édifice plus 
ancien, peut-être même romain. Au dessus de ces déblais 
avait été établi un dallage que l'on a retrouvé à im io environ 
de profondeur et qui semble avoir été le dernier. Par dessus 
ce dallage étaient tombés les débris tant des tours de sable 
que du vieux chœur lui-même. Dans ces déblais il y avait 
des fragments de pavement en terre cuite vernissée jaune à 
incrustations rouges, des fragments de marbre, des mor-
ceaux de colonnes et de pierres peintes à fresque en rouge, 
noir, blanc et jaune, des plâtres également peints, de petits 
carreaux triangulaires, jaunes et ver ts , des débris du 
vitrail de la grande « rose » de la façade occidentale et 
foule de débris de toutes sortes parfois malaisés à identifier. 

Des deux côtés du vieux chœur il y avait encore, en 
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place, des bases de eolonnettes qui, si l'on s'en rapporte à 
ce que dit Van den Steen, supportaient une sorte de 
galerie eu colonnade tout autour du vieux cliœur. Du côté 
gauche, une seule de ces bases existait encore avec une 
partie de banquette entière; à droite, il en existait une 
autre et la partie inférieure d'une seconde. Ces bases de 
pilastres ne semblaient pas de construction homogène. La 
partie inférieure, en pierre blanche, paraît être un remploi de 
matériaux plus anciens ; le dessus, montrant un tore circu-
laire reposant sur une base cubique avec griffes dans les 
angles, appartient au commencement du gothique, au X I I P 

siècle et est en grès gris tendre. Au centre du vieux chœur, 
contre la grande nef, on voyait encore les trois marches 
sur lesquelles était surélevé l'autel. 

Les recherches faites dans l'intérieur de l'ancienne cathé-
drale pour en retrouver l'enceinte et les limites, ont mis à 
découvert plusieurs sépultures. A côté des débris de celles 
que l'on avait déjà découvertes, on a mis au jour, à une 
assez grande profondeur, un petit sarcophage entier, en 
pierre de sable, contenant un squelette; plus à l'est, on eu 
a retrouvé encore quatre autres. Deux d'entre eux conte-
naient plusieurs corps. L'un de ces sarcophages avec 
couvercle presque plat renfermait un corps encore recou-
vert de son suaire qu'il nous a été possible d'enlever en 
entier, du moins dans la partie antérieure, de même que la 
ceinture maintenant un vêtement en toile très fine. Plus au 
sud, un autre sarcophage, très rapproché du niveau du sol, 
renfermait un cadavre ayant possédé notamment une étole 
dont les bouts étaient garnis de franges d'or. Un cinquième 
de ces sarcophages fut découvert plus au sud encore ('). 
Un sixième enfin, à demi engagé dans les murailles minces 
avait, en même temps que ces murailles, été coupé en deux 
lors de la construction des gros murs. 

(') La place de ces sépu l tu res est indiquée au plan ci-joint mais 

t rès approx imat ivement . 
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Les recherches dans les chapelles méridionales ont 
amené dans un des bas côtés voisins du transept occiden-
tal, la découverte de trois autres sarcophages, recouverts 
de dalles ; un caveau analogue à ceux que l'on avait décou-
verts dans les basses chapelles du nord, près de la rue 
Royale, a aussi été relevé dans le cimetière des chanoines, 
au pied de la tour de sable méridionale et eu dehors do 
celle-ci. 

Une découverte sensationnelle due à ces fouilles fut celle 
d'une habitation de l'âge de la pierre en dessous de notre 
ancienne cathédrale. C'est en cherchant le foyer de l'hypo-
causte de la villa romaine, que nous soupçonnions se trou-
ver dans les environs de la tour de sable septentrionale, 
sous le vieux chœur, que nous en fîmes la découverte. En 
creusant à un endroit où les vestiges de l'hypocauste 
abondaient, nous arrivâmes, à la profondeur de 3mgo, à 
une couche d'argile fortement mélangée de charbon de 
bois que nous reconnûmes immédiatement pour un fond 
de cabane analogue à ceux que l'on trouve en Hesbaye. 
Notre fouilleur, Timmermans, homme très expert et qui 
a fouillé pendant de longues années sous la direction de 
M. Hnybrigts, de Tongres, fut également de notre avis et 
la couche défoncée donna, en ce moment, puis, par la suite, 
quelques silex blonds, une corne de cerf pointue, un lissoir 
en corne de cerf à deux pointes, un autre lissoir muni d'un 
côté d'une pointe et de l 'autre de quatre dents servant, évi-
demment, à tracer sur les poteries les lignes et chevrons 
qui les décorent et quelques fines poteries ornées, avec de 
grossières céramiques. En dessous de ce premier lit pré-
historique, sous une couche d'argile d'ailuvion, il y avait 
une seconde couche néolithique, de terre noire fortement 
mêlée de débris organiques et qui nous donna de très nom-
breux silex, nucléus, lames et éclats, des ossements de 
divers animaux, des poteries fines et grossières et divers 
cailloux dont quelques-uns ont pu être utilisés comme 
outils. Quelques traces d'oligiste existaient aussi dans ce 
dépôt. 
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Le dépôt supérieur, en argile jaune, ne devait pas avoir 
plus de im5o de diamètre ; le second était au moins le 
double plus étendu. Une argile d'inondation séparait les 
deux dépôts, dont l 'inférieur reposait sur un tuf calcaire 
semblant celui d'un marécage, sans doute formé par la 
Légia, ce qui rendrait vraisemblable l'hypothèse que le 
dépôt inférieur aurait été l'emplacement d'une habitation 
lacustre. 

Vers le nord, chose singulière, le dépôt néolithique et 
l'argile jaune avaient été percés par une fosse, puits, 
citerne, remplie de moellons, de débris de tuiles et de terre 
analogue au dépôt romain. Cette fosse s'étendait jusque 
sous les fondations de la tour de sable septentrionale où 
il faudrait la reconnaître. 

Des silex ont été retrouvés, d'ailleurs, à d'autres endroits 
plus à l'est et il semble vraisemblable qu'il y eut, sur les 
rives de la Légia ou dans le marais formé par celle-ci, 

plusieurs habitations néolithiques. 

* 
* * 

La ville de Liège n'ayant accordé les facultés et l'auto-
risation de fouiller qu'en se réservant la propriété des 
objets trouvés et leur dépôt au Musée archéologique, 
toutes les trouvailles seront remises en notre Musée. 
Quant aux sarcophages, ceux que l'on a pu retirer intacts, 
reposent actuellement à la Maison Curtius. 

E u g . P O L A I N . 

Nos Excursions. 

Celle du 22 août ava i t pour obje t la visite de Visé sous la con-
dui te de no t re excel lent et dévoué collègue M. G. l tuhl (1). El le a 
commencé p a r la visi te de l 'église, ancienne collégiale, dont le 
choeur, de bel aspect , rappe l le celui de Saint -Mart in , à Liège. Les 

(t) Rappelons ici que M. G. Rulil a consacré à l a vi l le de Visé une in téressante pet i te 
monograph i e : Coup d'oeil archéologique sur la ville de Visé en 190a. Liège, D. Corniaux, 
1903. 
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membres ont pu y admi re r un magni f ique aigle ou lu t r in , quelques 
monumen t s funéra i res , l 'orgue avec sa t r ibune , d ' i n t é re s san t s au te l s 
et une chaire de vér i té sculptée avec un goût exquis , d a n s le stylo 
Louis XIV. L'église est gen t imen t r e s t au rée à l ' in té r ieur e t o f f re 
un aspect séduisan t . Dans la sacr is t ie , un meuble sculpté , d 'anc ienne 
da te avec (les pe r sonnages mar ins , des a rmoires et dans le t r a n s e p t 
les deux châsses de sa in t Hadel in . E n fa i san t lo tour de l 'église, on 
a pu r e m a r q u e r la grosse tour , la pa r t i e gauche encore dans l 'é tat 
primitif et donnan t su r le fossé, encore in tac t avec sa contre-
escarpe. E n qu i t t an t l 'église, les m e m b r e s sont al lés j u s q u ' à 
Loret te , const ruct ion du xvue siècle qui, d ' ap rès la t r ad i t i on , es t 
la reproduct ion do la S a n t a Casa de Lore t te . 

De là, après avoir examiné quelques maisons , visite à l 'hôtel 
de ville. Le dé lab rement i n t é r i eu r de cet édif ice, commencé en 1574, 
est p i toyable et il se ra i t g rand t emps que l'on y fit les r e s t a u r a t i o n s 
et aménagemen t s indispensables et que l'on p ro f i t â t de l 'occasion 
pour opére r le c lassement des archives communales , a u j o u r d ' h u i 
abandonnées dans les combles ! 

A côté de l 'hôtel de ville, on a visité l 'ancien hôtel de la famil le 
de Sluze, en style Henri II , où il res te de belles alcôves Rena issance . 
Un peu p lus loin, le « Vieux Packtousen », en t repô t du XVe siècle, 
es t une cons t ruc t ion t r è s in té ressan te . 

Enf in , on s 'est r endu à l 'ancien couvent de Sépulchr ines , en style 
Louis XI I I . Cet édifice, qui se r t à l 'heure actuel le de local à l 'école 
i** yenne, et est encore on bon é ta t . Toutefo is la chapel le , de 1617, 
mér i t e r a i t un peu d 'en t re t ien et, ne fût-ce que p o u r qu'el le ne 
con t inuâ t pas à se délabrer , 011 devra i t la r e n d r e au culte. Il y a 
dans cet te chapel le de fo r t jol ies scu lp tu res et de bonnes pe in tu res 
dans le choeur. 

Visé devrai t , de temps en temps, ê t re visité pa r les a rchéo-
logues, ne fût-ce que pour engage r ses h a b i t a n t s à m o n t r e r un peu 
p lus de soins e t de respec t pour les vieilles choses, qui fo rment 
un pa t r imo ine h is tor ique et qui, une fois dé t ru i tes , sont a m è r e m e n t 
r egre t t ées . X . 

Petite chronique archéologique 
R u e û r a n d e = B è c h e . — L a vieille maison qui servai t d 'ar r ière-

bâ t imen t au Pavillon de Flore et dont nous avons publ ié un croquis 
d a n s le lîulletin de l'Institut archéologique liégeois ('), a d i s p a r u , à 
son tour, pour fa i re place à une a u t r e cons t ruc t ion , mieux appro-
pr iée sans doute à sa des t ina t ion , mais f r anchemen t la ide. 

La pauvre vieille cons t ruc t ion « avou s'panse qui boute diseus li 
paveie », comme disai t , dans une délicieuse piécet te , le bon poète 
Henr i Simon, est allée r e jo ind re sa con tempora ine , la maison Por -
quin, d a n s le pa r ad i s .. ou l 'enfer des v ieux moel lons e t des viei l les 
br iques . Les a m a t e u r s de p i t to resque d 'une p a r t , les a m o u r e u x de 
no t r e vieux passé de l ' au t re , r e g r e t t e r o n t cer tes cet te vieille 
« baraque» dont nous publ ie rons p rocha inement un bon dessin d a n s 
no t re Inventaire archéologique. E . P . 

(1) Tome X X X V I I , p . io5, fi g . 2. 
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CHRONIQUE A R C H E O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' I ns t i t u t Archéologique Liégeois 

A H » : V V I - : M I < : l V r S S f ' 8 0 l ' A i l A \ ( p o u r les pe rsonnes qu i lie sont 
N U M É R O : o f Vf» I pas membres (le l'Jnsti'fuf 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Sacrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fatirv, 14, Liège. 

Séance du 26 juillet 1907. 

Prés idence de M. Ed. BRAHY-PROST, ff. de prés ident . 

COMPTE RENDU 
La séance est ouver te à 17 h. 35 sous la prés idence de M. Ed. Brahy. 

i<) membres sont p résen t s : MM. Brahy-Pros t , ff. de p r é s i d e n t ; 

L. Renard , s e c r é t a i r e ; D ' J . Alexandre , c o n s e r v a t e u r : Fl . Pholien, 

t r é s o r i e r ; J . Servais , conse rva teur a d j o i n t ; F. Verclieval, sec ré ta i re 

a d j o i n t ; MM. M. De Puydt , L. de Buggenoms, J . Brass inne et 

Th . Gobert , membres effect i fs ; MM. Eug . Polain, Ain. Waute r s , 

A. Bouhon, C. I laule t , Edm. Couvreux, I) r J . Grenson, F. Sacré , 

Dr G. Jo r i s s enne et N. Capelle, membres associés ou co r r e spondan t s . 

S e s o n t e x c u s é s : MM. D ' J . Simonis, J . F r a i p o n t , F . H é n a u x e t <«. Ruhl. 

Lecture du procès-verbal île lu séance de juin et correspondance. — 

M. le Secré ta i re donne lec ture du procès-verbal de la séance de j u in , 

qui est approuvé sans observa t ions , et communique la correspon-

dance ad res sée à l ' Ins t i tu t . 

Etat des publications. — M. le Secré ta i re annonce que le 1er fasci-

cule du t. X X X V I I du Bulletin est p r e sque t e rminé et p o u r r a ê t re 

d i s t r ibué vers la fin août . 

Articles pour le Bulletin. — Lec tu re est donnée des r a p p o r t s de 

MM. Edm. J a m a r et F . Sacré concluant à l ' impression du t rava i l de 

M. Eug. Pola in , in t i tu lé : Anciennes maisons liégeoises à pignon de bois. 

— L a publ ica t ion de ce mémoire est décidée. 
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M. le Secré ta i re dépose au nom de l ' au teur , M. l im. Eairon, une 

note manusc r i t e in t i tu lée : Un projet d'élevage des vers à soie au pays 

de Liège en i-yô. — Sont nommés r a p p o r t e u r s : MM. I) r J . A lexand re , 

Th. Gober t et J . Brass inne . 

COMMUNICATION DE M. EDM. COUVREUX : A propos d'un portrait de 

Jean de Ville par Gérard Douffet. — (Voir le compte rendu de cet te 

conférence dans la Chronique archéologique du pays de Liège, 

a ' année, 1907, n° 9 (septembre), pp. 78-79). 

M. le P rés iden t remerc ie et félicite v ivement M. Couvreux pour 

son in téressante communica t ion (Applaudissements ) . 

M. Edm. Couvreux présen te éga lement un manusc r i t du xvii" 

siècle, in t i tu lé : Livre de main fait à fjiége à la Botte d'Or, rue 

du Pont, et con tenan t 986 rece t tes de t e in tu res e t p lus de 1000 échan-

t i l lons de t i ssus teints . Il a t t i r e l ' a t ten t ion de J 'assemblée su r 

l ' in térê t que présen te ce manusc r i t p o u r l 'histoire de l ' indus t r ie 

d rap iè re au pays de Liège (Nouveaux applaudissements ) . 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

M. Maurice Legrand , archi tecte , r u e de l 'Eta t -Tiers , à Liège, est élu 

à l 'unanimi té membre associé. 

Compte-rendu par M. Polain de l'excursion à Jemeppe. — M. Eug. 

Pola in donne lec ture de son r a p p o r t su r l ' excurs ion o rgan i sée le 

18 ju i l le t de rn ie r aux envi rons de Jen ieppe . 

Des r emerc îmen t s sont votés à M. Pola in , dont la note se ra 

déposée dans les archives de l ' Ins t i tu t . 

Affaires diverses. — Congrès de Gand. — Après dél ibéra t ion, 

l ' assemblée donne m a n d a t à M. de Buggenoms de déclarer à Gand 

que l ' Inst i tut , de commun accord avec la Société d'Art et d'Histoire, 

est p rê t à s 'occuper de l 'o rganisa t ion à Liège du Congrès archéolo-

gique, pour 1909, ma i s non p o u r 1908, vu qu'il pe r s i s t e d a n s son 

idée que, pour ê t re féconds, les Congrès, au lieu d 'ê t re annuels , 

doivent ê t re t r i e n n a u x ou tout au moins b i ennaux . 

MM. le Dr G. Jo r i s s enne et F . Vercheval sont nommés respective-

men t second et t ro is ième délégué au Congrès de Gand . 

M. Eug. Polain s ignale l 'exis tence à Glain d 'une t rès i n t é r e s san t e 

p ie r re à maque t t e , e t a t t i r e l ' a t ten t ion de l ' Ins t i tu t s u r l 'u t i l i té qu'il 

y a u r a i t de sauver cet te p ie r re de la des t ruc t ion . — Le Bureau est 

chargé de fa i re le nécessai re à ce su j e t . 

M. Th. Gobert donne lec ture d 'un ex t r a i t d 'un t rava i l qu' i l va 

fa i re p a r a î t r e , et relatif aux mura i l l es d 'enceinte de l 'époque 

no tgér ienne , t r ava i l dont les conclusions v iennent d 'ê t re conf i rmées 
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par la découverte, rue des Mineurs, des soubassements d 'une pa r t i e 

de cet te enceinte . Il dépose sur le Bureau des échant i l lons de maté-

r i aux p rovenan t de ces murai l les . 

M. I)e P u y d t présen te , pour le Musée, a) de la p a r t de M. le D r 

.1. Grenson, deux pho tograph ies d'un salon Louis XV liégeois (rue 

Ilazinelle) ; b) de la p a r t de M. F ranço i s Maréchal , un pet i t vase 

en t e r r e cuite, t rouvé quai de l 'Ourthe, p rès de la r u e des Pot ie rs , 

à 3m5o de profondeur , nu n iveau du g r a v i e r ; c) au nom de M. le 

l) r De l saux ,une poterie du haut moyen âge, découver te à Grivegnée ; 

d) en son nom personne l , une poterie p rovenan t du c imet ière 

hclgo-romaiu de Xoville en I lesbaye et recueil l ie pa r lui. 

Des re inerc iments sont votés aux divers dona teurs . 

L 'ordre du j o u r é t an t épuisé, la séance est levée à i<) h. 20. 

I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

XV. — MONTANT A COLONNES. XVI e S IÈCLE. 

L'œuvre qui l'ait l'objet de cette notice est de celles qui 
justifieraient le mieux, s'il était nécessaire, l'utilité du 
présent Inventaire. Depuis plusieurs années, elle a disparu 
de nos régions et fait sans doute l'ornement de quelque 
musée étranger ou d'une collection particulière, sans que 
nous en ayons conservé même une description. 

Ce montant, taillé en «marbre» noir de Tlieux, figura 
à l'Exposition nationale organisée à Bruxelles, en 1880 ('1. 

Il appartenait alors à feu Renard-Soubre, antiquaire à 

(>) Voy. Exposition nationale. IVe section. Industries d'art en 

Belgique antérieures au XIXe siècle. Catalogue officiel. Bruxel les , 

V« Cli. Vande rauwera , 1880, classe B, mobilier , 11" 449- La ment ion 

de ce ca ta logue : « Tro is mon tan t s à colonnes et t ro is bases » 

p o u r r a i t p r ê t e r ma t iè re à confusion. En réal i té , il n'y ava i t là 

qu 'une seule œuvre . Il s 'en t rouve d 'a i l leurs une reproduc t ion , fort 

impar fa i t e , dans C. DE KODDAZ, I.'Art ancien à l'exposition nutionale 

Belge, Bruxel les . Rozez, 1882, p. 2^4. 
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Liège, qui cherchait un acquéreur. Dans le but de faciliter 
la vente, Renard fit exé-
cuter un cliché photogra-
phique de la pièce; c'est 
une épreuve de ce cliché, 
gracieusement offerte par 
M. Ed. Braliy à l ' Institut 
archéologique, qui a servi 
pour la reproduction ci-
contre. 

L'ensemble se compose 
d'un pilastre rectangu-
laire accosté de trois 
colonnes engagées, sur-
montées de chapiteaux 
composites. La partie 
supérieure dos colonnes 
est ornée de délicates 
arabesques et séparée de 
la partie inférieure par 
une large bague, garnie 
de têtes de béliers ; entre 
celles-ci pendent de lour-
des guirlandes de feuilles 
et de fruits. La partie 
inférieure de chaque 
colonne est elle-même 
divisée en deux registres 
superposés : celui du haut 
est occupé par des anges 
ou des génies, placés au 
milieu d'ornements di-
vers ; celui du dessous est 
consacré à une scène de 
la vie du Christ. 

Le peu de netteté de la photographie permet seulement 
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d'identifier la Descente de croix de la colonne médiane. Les 
deux autres colonnes portent, semble-t-il, la Crucifixion et 
la Mise au tombeau. Au-dessous de ces différentes scènes, 
règne une ornementation composée de feuilles d'acanthe. 

Au dire du catalogue de l'Exposition de Bruxelles, 
l 'œuvre serait une épave de l'ancienne cathédrale Saint-
Lambert. C'est une habitude pour ainsi dire courante 
d'assigner cette origine à tous les morceaux intéressants 
dont on ignore la provenance ; dans le cas actuel, je crois 
cependant qu'il est possible de fixer celle-ci avec certitude. 
Que le lecteur veuille bien rapprocher ce montant du 
fragment de colonnette, possédé par le Musée de l 'Institut 
archéologique, et que nous avons reproduit sur le n° X I 
de cet Inventaire ('). Il n'hésitera pas à reconnaître dans 
ce montant une partie du « docsal » « élevé sur piliers de 
marbre noir» (pie l'abbé Léonard de Limbourg (i525-i546) 
avait fait édifier dans l'église des Prémontrés, reconstruite 
par ses soins. 

Identité de l'ornementation, identité du style, identité 
de la forme de la colonne, analogie du sujet représenté : 
tel est le résultat d'un examen comparatif. 

Les scènes de la vie du Christ, ou tout au moins les 
scènes de sa passion, devaient ainsi se dérouler sur les 
différentes colonnes de ce jubé. 

Puisse cette notice aider à faire découvrir dans quelle 
collection repose cette œuvre intéressante et, — qui sait? — 
inspirer peut-être à son propriétaire, l'heureuse idée de la 
placer dans le Musée de l ' Insti tut archéologique, à côté de 
cette colonnette dont elle est sœur par l'origine. 

Joseph B R A S S I N N E . 

(') Voy. ci-dessus, i>. 5i. 
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Les fouilles de la place Saint=Lambert. 

L'hypothèse émise par nous, dans le n° d'octobre de 
cette Chronique, se confirme absolument par les décou-
vertes nouvelles. C'est à une villa qu'il faut rapporter 
tous les murs de omgo trouvés dans le sous-sol de la place. 
11 est d'ailleurs absolument impossible, lorsque l'on 
reporte ces murs sur le plan, d'y voir une église antérieure 
à celle de Nbtger, quelle que soit la manière dont on veuille 
les considérer. Au surplus, il n'est nullement prouvé, par 
l'histoire, que Notger aurait construit sa cathédrale à 
l'emplacement même de l'édifice élevé par saint Hubert . 
Celui-ci, s'il a existé, devra être cherché autre part . 

On a, dans la presse, élevé certains doutes sur l 'attri-
bution aux Belgo-Romains de la villa en question, mais les 
arguments que l'on a produits, reposant sur l'examen des 
matériaux, ne sont nullement concluants, car ceux qui les 
ont mis en avant n'ont pas suffisamment examiné cer-
tains points que nous avons relevés avec soin et qui, 
précisément, nous ont amené à la conclusion qu'on serait 
ici, dans les fondations d'un édifice belgo-romain qui n'est 
pas postérieur au ive siècle. Sans doute, nous l'avons 
dit dès l'abord dans notre premier article (n° d'août de la 
Chronique),on a pu continuer plus tard à employer le mode 
de construction romain, mais pareille imitation, tout comme 
pour la céramique, est aisément reconnaissable. En tous 
cas, les arguments contraires à notre thèse viendront 
toujours se heurter à cette constatation que la plupart des 
objets, poteries et menus débris découverts entre les 
murailles crépies en rouge, appartiennent exclusivement à 
l'époque belgo-romaine et queles tessons depoteriesfrauques 
y sont extrêmement rares. Quant au carolingien, il est abso-
lument absent. 11 serait bien étonnant, n'est-ce pas, si la 
villa avait été habitée—ou reconstruite par des Carolingiens, 
— que ceux-ci n'y eussent pas laissé quelque vestige. Sans 
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aucun doute possible, il y a trace, dans les substructions de 
la villa, de réfection, de réappropriation, mais cela se 
présente toujours dans les bâtiments qui perdurent ne 
fut-ce qu'un siècle. A fortiori, si la villa a duré, comme 
nous le pensons, doux cents ans et si elle a eu à souffrir, 
comme nous le croyons aussi, des vicissitudes du pillage 
et de l'incendie causés par les incursions des Barbares. 

Pourquoi, d'ailleurs, se refuser à reconnaître, parce que 
l'on se trouve à Liège, ce que l'on admettrait de suite 
comme romain, si on le découvrait en dehors de notre ville? 
E t qu'est-ce, même dans nos chroniqueurs qui s'oppose-
rait à l'existence d'une villa, sinon d'un viens, c'est à dire 
d'une agglomération d'habitations à Liège? L'endroit avait 
été occupé à l'époque néolithique, le fait est hors de conteste; 
or, c'est une règle d'ethnographie que l'homme, même 
après des désastres, revient habiter aux mêmes endroits. 

La légende de saint Monulplie, elle-même, ne dit-elle 
pas que l'endroit possédait des vergers et des vignes? 
Nous n'avons jusqu'à présent, il faut le dire, qu'une petite 
partie de la villa. Celle-ci devait s'étendre de tous côtés et 
plus spécialement vers le sud et l'ouest. Qui sait si, 
maintenant que s'est éveillée l'attention des ouvriers de 
la ville qui ont travaillé avec nous place Saint-Lambert, 
011 ne retrouvera pas, au cours de nouveaux travaux de 
voirie, de nouvelles preuves de l'existence sous les Romains 
du viens de Liège, plus important qu'on ne le croit? 
Sans vouloir prophétiser, nous avons, il y a près de 
dix ans, nous basant simplement sur des données ethno-
graphiques, annoncé la trouvaille future à Liège d'anti-
quités romaines et préhistoriques. Les événements nous 
ont donné raison. L'avenir, nous en sommes convaincu 
aujourd'hui, nous réserve encore plus d'une découverte 
sensationnelle sur l'antiquité de notre cité qui, en tous 
cas, peut s'enorgueillir de pouvoir montrer aujourd'hui, 
dans un espace de quelques centaines de mètres carrés, 
les restes d'un passé remontant à plusieurs milliers 
d'années peut-être. 
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Pour rendre compte à nos lecteurs des découvertes 
faites depuis le i5 octobre dernier, disons d'abord que les 
derniers travaux, dirigés comme les précédents par M. Paul 
Loiiest et nous-mème, ont mis au jour deux nouvelles et 
importantes parties de la villa romaine. 

Vers le nord, c'est à dire en face de la porte du Palais, 
011 a mis à jour une pièce de dimensions assez restreintes, 
placée tout contre le mur nord du transept occidental, à 
l 'endroit où se trouvait le grand portail de Saint-Lambert. 

Cette salle était formée par des murailles dont quelques-
unes étaient d'une épaisseur un peu moindre que celle du 
reste des bâtiments (ora6o et om8o). La muraille du côté 
nord présentait une particularité. La base était construite 
en moellons de grès, bien appareillée, avec ciment gris 
renfermant de petits cailloux ; au-dessus, la muraille se 
continuait en carreaux de briques rouges, unis par le même 
ciment. Moellons et briques avaient été rejointoyés, en 
même temps, à la dague. Le mur de briques présentait 
une ouverture, percée en diagonale, donnant dans la pièce 
voisine et dont nous reparlerons ci-après. Un remaniement 
avait eu lieu, après la ruine de cette muraille en briques; 
011 l'avait, dans le haut, continuée avec des carreaux et de 

vieilles tuiles, unis, non plus avec du bon ciment, mais 
t 

avec un mortier grossier, contenant (lu sable et de l'argile 
et très friable. Cette muraille servait de limite, au nord, à 
la petite salle dont nous parlons et qui était, de ce côté, 
encore dallée en ciment rose solide sur lequel s'élevaient à 
une distance moyenne de om55, d'axe en axe, vingt piliers 
formés de rondelles et parfois de carreaux en terre cuite 
rouge. Certains de ces piliers avaient encore dix rondelles 
superposées et dans le déblai, au milieu de fragments de 
ciment rose et de plâtras rouge à fresque, on retrouvait 
des parties do grands et épais carreaux rouges. Cette salle 
était, à n'en pas douter, un liypocauste, c'est à dire une 
pièce chauffée par dessous suivant le mode usité par les 
Romains. L'ouverture signalée plus haut dans le mur du 
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nord s'avançait entre deux murets, dans le milieu de la 
pièce et servait évidemment à amener la fumée et l'air 
chaud entre les piliers de l'hypocauste. Dès le premier 
moment, nous avions cru voir, au nord, du côté de la 
muraille de briques, le foyer de cet liypocauste. La consta-
tation du conduit, encore tout rempli de suie, l'existence 
de suie sur le mur de briques, de charbon de bois, de coke 
et .de morceaux considérables de houille inaigre, mêlés à 
de,la cendre au pied de ce mur de briques, démontrèrent 
que notre supposition était exacte. Cela donnerait même, 
pensons-nous, la raison d'être d'un mur de briques au lieu 
d'un mur de moellons à cette place. La brique, en effet, 
devait présenter moins de danger au point de vue de 
l'incendie que les moellons de grès, qui rougissent au feu, 
s'échauffent fort en tous cas, et pouvaient communiquer 
le feu au haut de la villa, construit probablement en bois. 

Dans les débris (le ce côté, les poteries étaient rares, 
mais d'autre part, on a retrouvé deux instruments, clous 
à tête en marteau ou boutons de porte, ainsi qu'une 
fibule en cuivre à chaton et à charnière. 

Vers le sud, côté du Bazar, une autre salle a été mise à 
jour. Les murailles sont rejointoyées en rouge et à une 
certaine profondeur se voient encore les amorces d'un 
dallage en ciment blanc. Sur le mur ont été appliqués deux 
enduits, l'un, grossier et friable, de ciment rose, l 'autre 
plus dur et plus blanc, décoré à fresque, en rouge vif. 
Parmi les déblais qui remplissaient cette salle, nous avons 
retrouvé aussi 'de nombreux fragments d'un enduit blanc, 
à surface très lisse, qui nous ont semblé provenir, vu leur 
position, du plafond de la villa. Dans ces mêmes déblais 
existaient des tessons de poteries qui, au lieu d'être 
dispersés comme dans les dépôts romains précédents, se 
trouvaient rassemblés ; les poteries sont presque entières, 
tout au moins peut-on les reconstituer en grande partie. 
Certaines tuiles provenant de cet endroit présentent des 
particularités : sur l'une nousavons retrouvé une empreinte 
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de patte de renard ou de eliien, sur une autre la marque 
d'une chaussure avec de nombreux clous à tête ronde. Une 
aiguille en os, un style en bronze, le chaton d'une bague en 
bronze avec une intaille, le fond d'une bouteille en verre 
bleuâtre, quelques fragments de bronze et une pointe de 
glaive ou d'outil en fer se trouvaient aussi en cet endroit, 
où doit avoir sévi 1111 formidable incendie. E11 effet, il 
y avait dans les déblais une quantité considérable de 
gros morceaux de houille, de coke, de charbon de bois et 
d'ossements brûlés. La construction, de ce côté, paraît 
avoir été détruite par le feu. En effet, de gros morceaux 
de bois carbonisés semblent avoir appartenu aux gîtes du 
toit et les ossements avaient l'air d'avoir brûlé en vase clos, 
sans doute sous les décombres de l'habitation. Chose à 
noter encore, à une certaine profondeur dans le déblai, 
mais pas tout au fond, il y avait de la terre jaune d'allu-
vion, comme si une inondation ayant, à un certain moment, 
recouvert les ruines, du limon s'était infiltré dans les 
parties où ces ruines laissaient des poches creuses. 

L'existence de la houille, dans le dépôt romain, déjà 
constatée dans les premières fouilles, et tant à l 'état natu-
rel qu'à l'état de coke, même dans les cendres du foyer, 
est incontestable. C'est de la houille maigre d'affleurement 
dite brixhô. Il faudrait donc faire remonter au moins 
jusqu'à l'époque romaine, l'emploi de la houille comme 
combustible dans notre pays, alors que les chroniqueurs 
prétendaient que la découverte n'en avait été faite que 
sous Albert de Cuyck. 

Et puisque le nom de celui-ci vient sous notre plume, 
disons que l'on a découvert la sépulture de ce fondateur 
de notre commune liégeoise. Cette sépulture se trouvait 
au milieu de la grande nef de l'église, soit devant et en 
face de la Société militaire, près des rails du tramway de 
Ilollogne. C'est véritablement miracle qu'elle n'ait pas été 
détrui te , car elle n'était qu'à om35 de profondeur à 
peine, à un mètre des rails et d'un poteau placé là et à 
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vingt-cinq centimètres à peine d'une tranchée ouverte 
récemment. La sépulture renfermait encore quelques os ; 
mais, chose plus précieuse, on y a retrouvé la bague 
de l'évêque, anneau en or, de forte dimension — (pie 
l'on portait par dessus le gant — avec un chaton orné d'un 
cabochon en cristal de roche, de forme ellipsoïdale, parais-
sant rouge par suite d'un émail posé par dessous la pierre. 
Dans les déblais furent aussi recueillis des morceaux de 
la crosse en laiton du prélat, un fragment de cuivre en 
forme de pointe de diamant, ayant sans doute fait partie 
d'un ornement du costume, et de nombreux fils d'un or 
très fin. Mais la découverte la plus importante, celle qui 
permit d'identifier immédiatement ces débris, ce fut celle 
de cinq morceaux de plomb portant en beaux caractères 
l'inscription suivante : 

DNVS 

RVARII... OBIIT. ALB. CIVC. EPS. LEOD. -f" QVARTO .. 

inscription que l'on pourrait, pensons-nous, rétablir 
comme suit : 
(A0 DNI. M.OC. KAL. FEB)RVAR1I. OBIIT. DNVS. ALB. CIVC. EPS. 

LEOI). -f- QVARTO. (EPISCOPATVS ?). 

Albert de Cuyck, en effet, mourut le Ier février 1200 
(jour de la Chandeleur ou des Calendes de février, et la 
quatrième année de son épiscopat. Au 110111 de la Cathé-
drale, MKr Schoolmeesters a demandé que l'on déposât 
à la Cathédrale ce qui subsistait des ossements de 
ce prince que nous avons recueillis et enfermés dans une 
boîte cachetée. Sans aucun doute, Albert de Cuyck, qui 
donna aux Liégeois leur première charte et peut-être la 
plus ancienne constitution de l 'Europe, a bien mérité cet 
honneur de voir ses restes conservés avec soin. 

Les sépultures retrouvées place Saint-Lambert sont 
extrêmement nombreuses, tant des sarcophages que des 
caveaux ('). Dans la tour de sable méridionale il y en avait 

') Jusqu ' à présent, trente-neuf sarcophages ou caveaux ont été 

découverts . 
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même plusieurs superposées. Au-dessus de certains sarco-
phages, on avait construit des caveaux au moyen de 
petits moellons, recouverts de larges dalles. La plupart de 
ces caveaux, comme celui d'Albert de Cuyck, étaient à 
l 'intérieur décorés d'un enduit rouge de brique pilée. 
L'un d'entre eux avait le fond composé de gros cailloux de 
rivière. Dans ces caveaux, on a fréquemment retrouvé les 
clous et une partie du bois des cercueils. Les ossements 
étaient généralement en poussière ; parfois aussi, on a pu 
recueillir quelques fils d'or provenant des vêtements 
sacerdotaux, et des fragments de cuir des chaussures. 

Dans deux caveaux, vers le nord contre le mur du trans-
sept occidental du côté du « Beau Portail », les cheveux en 
longues boucles du défunt étaient encore intacts. 

Mentionnons encore la découverte , dans une des 
murailles du «vieux chœur », où elle servait de moellon, 
d'une belle pierre sculptée d'une haute antiquité, peut-être 
romaine, car certaines de ses décorations ressemblent à 
des motifs retrouvés sur les vases à la barbot ine; au 
milieu du transept occidental, contre la muraille séparant 
celui-ci de la grande nef, une grosse pierre, à fleur du 
dallage rose et contre laquelle se trouvaient, lors de la 
tranchée effectuée par le gaz, au mois d'août, deux autres 
pierres de même nature, nous ont paru être une croix 
placée dans le dallage à cet endroit. 

Dans le dépôt néolithique, où a été déposée une plaque 
commémorative en plomb, on a encore retrouvé quelques 
bonnes pièces, notamment une pierre arrondie et percée 
d'un trou au centre et un ciseau en pierre polie, noire. 

Outre le plan, soigneusement dressé par M. Paul Lohest 
et dont nos membres ont pu voir un spécimen à la séance du 
27 octobre, de nombreuses observations sur les niveaux, les 
coupes de terrain, l'appareil des murailles, et les remblais 
ont été faites au cours des fouilles. Ces travaux ont pu être 
exécutés grâce au subside généreusement accordé par la 
Ville, ce dont il convient de la remercier, au nom de tous 
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les gens de science, comme aussi d'avoir mis à notre 
disposition un personnel d'élite auquel nous nous plaisons 
à rendre ici un hommage sincère et notamment à son chef, 
M. l'ingénieur Pellegrin. 

Il est regrettable seulement, que les recherches, par 
suite de l'établissement des tramways, ne puissent s'étendre 
vers la Société militaire car, sans aucun doute, on aurait, 
dans ce terrain, retrouvé encore nombre de choses inté-
ressantes. Outre les sépultures qui s'y trouvent, la villa 
romaine devait s'étendre de ce côté, comme elle s'étend 
encore vers le Bazar et vers le Palais. 

E . P O L A I N . 

Une monnaie vandale découverte en Hesbaye 

Parmi les 180 monnaies d'argent ou de billon dont le 
médailler de l 'Institut archéologique liégeois s'est enrichi, 
dans le courant du mois d'octobre 1906, grâce à la libéra-
lité de M. le I)r Alexandre, figure une monnaie particuliè-
rement intéressante, qui a été induement qualifiée de 
mérovingienne C). 

£M 
W 

Diam. : o'"oi4. — Poids : 1 gr . 117. 

En voici la descrqjtion : 

I). X. H I L D E R I X REX. Buste d iadémé d 'Hildér ic , à droi te , revê tu 

du paludamenium. 

(*) Cf. Chronique archéologique du Pays de Liège. i r e année (1900), 

pp. 107-110. Cet te dona t ion , au lieu de compor te r 178 pièces comme 

l ' indique cet te publ ica t ion , se compose en réa l i té de 180 monnaies , 

M. le l ) r Alexandre y a y a n t a j o u t é ap rès coup deux deniers qu'il a 

r e t rouvés depuis . Ces deux deniers appa r t i ennen t l 'un à Vespasien 

(COHEN*, n° 3t), l ' au t re à T r a j a n Dèce (COHEN, n° a6). 
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F E L I X KARS. F e m m e (Cart i lage?) debout de face [couronnée 

d'épis], t e n a n t des épis dans chaque main . 

Cf. J . SAHATIER, Description générale des monnaies 

byzantines frappées sous les empereurs d'Orient, 

t . I , p. 219, pl . XX, fig. i l . 

Il s'agit d'une monnaie du roi Hildéric, fils de Hunnéric, 
et qui régna en Afrique (') de 5a3 à 53o après J.-C. (2). 

Les monnaies d'argent de Hildéric 11e sont point com-
munes et l'on se demandera dans quelles circonstances et 
à quelle époque la petite pièce, parfaitement conservée, 
qui fait l'objet de cette note, a été amenée en Hesbaye. 

L . R E N A R D . 

ARCHIVES LIÉGEOISES. 

M. le Comte Adolphe de Borcligrave d'Altena, au châ-
teau de Hovelingen (Limbourg), a généreusement fait don 
au dépôt des Archives de l 'Etat à Hasselt de 999 chartes, 
191 registres et 70 liasses allant du xm e siècle à la fin 
du xvm e et intéressant notamment les provinces actuelles 
de Liège, de Limbourg et de Namur. Il ne sera pas, me 
paraît-il, sans intérêt, de signaler ici les documents qui 
sont destinés à être prochainement envoyés au dépôt des 
Archives de l 'Etat, à Liège (3). 

(•) En 4^9. les Vandales , sous la condui te de leur roi Genséric , 

pa s sè ren t d 'Espagne en Af r ique et s ' é tab l i ren t d 'abord en Mauré-

tanie , d'où successivement ils conqui rent tou t le diocèse d 'Afr ique , 

y compris Cart i lage, dont ils s ' emparè ren t en 4'*9 et f i rent l eur 

capi ta le . I ls dévas tè ren t tout le l i t toral de la Médi te r ranée , pi l lèrent 

Rome en 4">I et f u r en t enfin ex t e rminés p a r Bél isaire en 534-

(2) Au su j e t des p r inc ipaux événements du règne de Hildéric, qui 

succéda, en 423, à son cousin T h r a s a m u n d , cf. l 'ouvrage cité de 

SAHATIER, p . 218. 

(3) Dans la Hernie des Bibliothèques et des Archives et dans 

VAncien Pays de Looz de cet te année, 011 t rouve ra respect ivement , 
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558 chartes allant du xm e au xvm e siècle concernent 
Berneau, Blehen, Cras-Avernas, Crelien, Grand-Hallet, 
Hannut et Lincent, Harzé, Huy, Lens-Saint-Remy, Lens-
Saint-Servais, Liège, Moxlie, Pousset, Seilles, Thisnes 
lez-Hannut, Trognée, Val-Dieu, Verlaines, Wansin,Wanze, 
Wasseiges. De ces chartes, 229 concernent Seilles. 

93 registres et 32 liasses concernent Berneau, Crelien, 
Lens-Saint-Remy, Liège, Mouland, Pousset et Seilles. Ce 
sont pour la plupart des registres aux cens et rentes et 
des liasses de procédures, mais 011 y trouve des registres 
aux oeuvres, des reliefs de fiefs, des baux et des mesu-
rages de terres. Ils se répartissent sur les xve, xvie, xvn e 

et xvm e siècles. 

Il convient de mentionner tout particulièrement : a) Une 
liasse renfermant des analyses de 5 livres de chartes de 
la Cathédrale de Liège, avec des extraits tirés du stock 
de la Grande Compterie. Ces analyses, qui sont de la main 
du héraut d'armes Le Fort, semblent être une copie du 
manuscrit du chanoine de Hinnisdael (manuscrit. deBetho). 

b) Dans un des registres de Lens-Saint-Remy, une 
copie faite vers i55o du Miroir des Nobles de Hemricourt. 
Ce manuscrit pourra peut-être servir à l'établissement du 
texte définitif de l 'œuvre de Hemricourt. 

c) Enfin, et ayant je crois une grande importance, 
8 registres in-fol. et 2 liasses de correspondances concer-
nant la principauté de Liège vers 1715-1720 et intéressant 
sa politique tant interne qu'externe. 

A . H A X S A Y . 

un relevé sommai re de tous les document s qui ont fait l 'objet de la 

remise, et une liste des a rchives qui in té ressen t pa r t i cu l i è remen t 

la province actuel le de L imbourg . 
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Nos Excursions. 

L' Ins t i tu t a visité le d imanche 3o s ep t embre de rn i e r l 'Expos i t ion 

d 'Ar t ancien de Sa in t -Trond. 

M. l 'abbé Polyd. Daniels, v ice-président du Comité, ava i t bien 

voulu se me t t r e à la disposi t ion des excurs ionnis tes et c 'est avec la 

plus g r a n d e a f fab i l i t é qu'il leur a fa i t les honneu r s de l 'Exposi t ion . 

Au rez-de-chaussée, ils ont pu admi re r d a n s la section d ' a r t reli-

gieux, indépendamment de préc ieuses pièces d 'or fèvrer ie , un ce r ta in 

nombre d'oeuvres des p lus r emarquab le s , n o t a m m e n t le magni f ique 

re t ab le de l 'église d 'Opi t te r , ce r t a ines scu lp tu res des plus inté-

r e s san te s (s ta tue de saint Chr i s tophe de l 'église de Xeeroeteren . 

groupe de sa in te Anne de l 'église de Maeseyck), etc. P a r m i les 

pe in tu res , s igna lons une sér ie de t ab leaux : t ryp t iques des xiv«, 

xv e et xvi« siècles, une Vierge de l 'école des Van Eyck, p lus ieurs 

(ouvres de Breughel , L a m b e r t Lombard et Suavius . 

Parmi les meubles, p lus i eu r s ibahut Rena issance , a r m o i r e 

Louis XIV) ont re tenu l ' a t ten t ion des v is i teurs , de même que cer-

tiiines pièces ( l 'argenter ie l iégeoise et (le d inander ie . 

La sal le des m a n u s c r i t s et impr imés a non moins v ivement inté-

ressé les excurs ionnis tes qui y ont admiré , à côté de m a n u s c r i t s t r è s 

anciens, des spéc imens r a r e s d ' impress ions l imbourgeoises . 

A l 'é tage enfin, se t rouva ien t exposées les r iches col lect ions d'an-

t iqui tés préhis tor iques , belgo-romaines et f r a n q u e s de M. Huybr ig t s 

et celles de la Sçciété sc ient i f ique et l i t t é r a i r e du L imbourg . 

Ciceroue auss i savan t que bienvei l lant , M. l 'abbé Polyd. Danie ls 

s 'est a t t a c h é t ro i s heures d u r a n t à gu ide r nos membres et à leur 

s igna ler les ob je t s les plus i m p o r t a n t s de chaque sect ion. X . 

Petite chronique archéologique 

A Verviers. — En c r e u s a n t des fondat ions de r r i è re le Baza r de 

la r u e Pont-aux-Lions, à Verviers , les t e r r a s s i e r s ont mis au j o u r 

quelques vases romains , don t cer ta ins sont absolument i n t ac t s et 

qui ont é té p réc ieusement recuei l l i s pa r M. Nes tor Capel le . II s 'agit 

p e n s o n s - n o u s , d 'une tombe belgo-romaine. Le sol verviétois , on le 

sa i t , a dé jà l ivré p lu s i eu r s documents i n t é r e s san t s pour l 'h is to i re 

« roma ine» de no t re pays . 

Cimet ière de Saint«Martin=en»lle. En démol i ssan t une maison 

place de la Cathédra le , p rès de la r u e Saint-Mart in en Ile, 011 a mis 

au jou r une q u a n t i t é d 'ossements , p rovenan t a p p a r e m m e n t du 

c imet ière de l 'ancienne pa ro i s se du même nom. 
E. P . 
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CHRONIQUE A R C H E O L O G I Q U E 
DU PAYS DE LIÈGE 

Organe mensuel de l ' Inst i tu t Archéologique Liégeois 

A H o . w K H B x r » a f- : ; < » i m h \ \ i p o u r les pe r sonnes qu i ne sont 

I.K Î\IJ%IÉH(> : Of-Vïï ( P a s membres de l'Institut 

Pour tout ce qui concerne La Chronique, s'adresser au 

Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 11, Liège. 

Séance du 27 octobre 1907. 

Prés idence de M. le Dr J . SIMONIS, p rés iden t 

COMPTE RENDU 

La séance est ouverte à 10 h. 3o. 

37 membres sont p résen ts : MM. I) r J . Simonis, p rés iden t ; 

L. Renard , s ec ré t a i r e ; IV J . Alexandre , c o n s e r v a t e u r ; Fl . Pho l ien , 

t r é so r i e r ; E m . Fa i ron , b ibl io thécai re ; J . Servais , conse rva teur -

a d j o i n t ; F . Verclieval, s ec ré t a i r e - ad jo in t ; M«r Schoolmees ters , 

MM. M. De Puydt , .1. F ra ipon t , Ed. Brahy-Pros t , L. de Buggenoms, 

ba ron R. de Sélys-Longchamps, F . Hénaux , m e m b r e s effect i fs ; 

MM. A. Ph i l ippar t , P. Combien, L. Ha lk in , C. l l au l e t , E. Pola in , 

Dr J . Grenson, L. Ledru , L. Baar , O. Neef, P. Lohes t -Delchambre , 

J . P lomdeur , ba ron M. de Sélys-Longchamps, J. Hamal -Nandr in , 

A. Bouhon, Edm. Couvreux, XI. Cloes, I)r G. Jo r i s s enne , I) r E. Del-

saux, cheval ier M. de Xlélotte, CL P i rnay , P. Duvivier , V. Rober t 

et D r E. Stockis, membres associés ou co r respondan t s . 

Se sont excusés : MM. Th. Gober t et J . Brass inne . 

XL le Prés ident , en ouvran t la séance, rend h o m m a g e à la mémoire 

de XI. Aug. Bénard , membre associé, décédé le G s e p t e m b r e dernier . 

Lecture du procès-verbal de la séance de juillet et correspondance. — 

XI. le Secré ta i re donne lec ture du procès-verbal de la séance de 

jui l le t , qui est app rouvé sans observat ions , et communique la corres-

pondance ad re s sée à l ' Ins t i tu t . 
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État des publications. — M. le Secré ta i re annonce que l ' impress ion 

<lu second fascicule du tome XXXVII se poursu i t ac t ivemen t . 

Articles pour le Bulletin. — Le Bureau a reçu communica t ion 

d 'un t r ava i l envoyé pa r M. Albin Body et in t i tu lé : L'Art de l'incrus-

tation à Spa. Sont nommas r a p p o r t e u r s : MM. Ed . B r a h y - P r o s t , 

J . Brass inne et Eug . Pola in . 

COMMUNICATION DE M M . P . LOIIEST e t E u g . POLAIN : Les fouilles de 

la place Saint-Lambert. 

M. le Prés ident remerc ie cha leureuse tneut les conférenc iers de l e u r 

t rès in t é re s san te communica t ion et les félicite des succès de l eu r s 

recherches (Applaudissements). Il insis te spéc ia lement su r l ' ac t iv i t é 

dont n 'a cessé de fa i re p reuve M. P. Lohes t qui, en sa qua l i t é de 

conseiller communal , a beaucoup con t r ibué à fa i re a l louer p a r 

la Ville les subsides nécessa i res pour l ' en t r ep r i se des fouil les 

(Souveaux applaudissements). 

COMMUNICATION DE M LE !)'• JOIIISSËXXE : Réflexions sur certaines 

configurations de moulures à l'époque romane et aitx époques ulté-

rieures jusqu'au A1 r<!siècle. — Au nom de l 'assemblée, M. le P rés iden t 

remerc ie le conférencier p o u r son in t é r e s san te communica t ion . 

(A ppla udissements. ) 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 

MM. G. Lar roque , Ch. Desoer, J . Delvaux, F . Colleye, II. Se rva i s 

C ' i ' Jado t , D ' F . Bidlot, Ch. Lohest , .1. Pa r i s , M. J o l e t , X. Xagant , ' 

J . Ghymers , F. Capi ta ine , G. Capelle, L. Leenaers , F . Salm, 

II. Van der Lindeu, abbé Ed. Maréchal et Ch. Def recheux sont élus, 

à l 'unanimi té , membres associés . 

Affaires diverses. — Le Bureau soumet à l ' assemblée un s a b r e de 

la Compagnie l iégeoise révo lu t ionna i re , qui est of fer t en vente au 

Musée pa r un an t iqua i r e de la ville. Vu l ' i n té rê t et la r a r e t é de cet te 

pièce, l 'acquisi t ion en est décidée. 

M. L. de Buggenoms rend s o m m a i r e m e n t compte de la mission 

dont il a été investi pa r l ' Ins t i tu t au Congrès de Gand et annonce 

que la Fédé ra t i on h is tor ique et a rchéo log ique de Belgique a accepté 

a propos i t ion de l ' Ins t i tu t d 'o rganiser , de commun accord avec la 

Société d 'a r t et d 'h is toi re , le p r o c h a i n Congrès à Liège en i()0(). 

— Le Bureau est cha rgé de s 'occuper de cet te a f fa i re . 

M. Phol ien r eme t un exempla i re de la médai l le commémora t ive 

de l 'Exposi t ion universel le et i n t e rna t iona le de Liège tç)o5, oeuvre 

du scu lp teur Devreese, qu'il a obtenue du Comité exécutif de la di te 

Exposi t ion . 

— Une le t t re de remerc îments se ra adressée à ce dern ie r . 

L 'ordre du jou r é tan t épuisé, la séance est levée à 12 h. 3o. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

X V I . — P O R T R A I T I ) E 

G E O R G E S - L O U I S OK B E R G H E S , prince-évêquc de Liège, 

p e i n t p a r J . - B . COCI.ERS. 

Nous devons à l 'extrême obligeance de M. le baron 
R. de Sélys-Longcliamps la bonne fortune de pouvoir 
donner une reproduction d'un portrai t historique, peint 
par Jean-Baptiste-Pierre Coclers, qui signa ordinairement 
Jean - Baptiste C. La toile, de dimensions moyennes 
(hauteur : om9o ; largeur : ora72), nous offre les deux tiers 
du corps, le prince étant assis ; les proportions sont 
un peu moindres que nature. Placé devant une tenture 
cramoisie, légèrement adossé au cuir rouge foncé de 
son fauteuil, Georges-Louis de Berglies 11e paraît guère 
avoir dépassé la soixantaine ; ses (3i ans étaient bien 
sonnés cependant le 7 février 1724, à son avènement. 
Sur son rocliet de dentelles descend jusqu'aux poignets 
un camail bleu foncé, doublé de soie rouge minium, 
à vaste col en peau d'hermine rabattu ; de longues 
queues noires piquent la neigeuse fourrure. Un ruban bleu 
en sautoir, partiellement voilé par le rabat translucide et 
bleu pâle, suspend sur la poitrine une croix ornée de 
brillants. La tète, au front large et haut, est garnie d'une 
perruque grise et bouclée, à raie médiane. Le visage 
allongé, presque sans rides, est frais, rosé, plein de vie. 
Sous les arcades régulières des sourcils blonds brillent 
des yeux gris bleu qui nous regardent avec une douce 
tranquillité. Le nez aquilin et fort, aux narines carminées 
comme les lèvres, les commissures relevées de celles-ci, le 
menton accentué donnent un caractère aristocratique à 
cette figure attrayante. La main gauche, seule visible, 
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soulève un bord du camail entre ses doigts potelés et 
gracieux. 

L'ensemble pictural est harmonieux et ne manque 
vraiment que d'un certain éclat pour être une oeuvre do 
premier ordre ; mais Coclers, dans aucune des œuvres que 
nous connaissons, n'a réussi à faire jaillir la lumière de 

ses tons purs ou associés, ni par taches, ni par contrastes. 
Le dessin est supérieur an coloris ; certains détails sont 
pauvres sous le rapport de la couleur. La perruque et les 

i 
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dentelles sont peu soignées, même comme dessin, et la 
nature des étoffes n'est pas irréprochablement évidente. 

Nous croyons (pie Coclers a bien saisi la physionomie 
de son modèle princier ; aussi devint-il peintre aulique ; 
il le resta sous Jean-Théodore de Bavière et Charles 
d'Oultreinont, dont il nous légua également les portraits. 
La bonté généreuse, la délicatesse de cœur et la pénétra-
lion d'esprit s'épanouissent sur le visage de Georges-Louis 
de Berglies. Effectivement, la principauté eut en lui un 
chef exceptionnel. La vie du peuple liégeois eût été grande, 
prospère et féconde si des princes pareils l 'avaient toujours 
dirigée ; trois ou quatre furent de sa taille, aucun ne fut 
aussi complètement parfait. Soldat vaillant et noble en sa 
jeunesse, chanoine à l'âge mûr, il voulut être prêtre enfin 
pour gouverner en évêque. Il donna l'exemple d'un pasteur 
consciencieux, intelligent et pur, garda l'habileté (lu 
tacticien comme prince et la loyauté de l'officier comme 
diplomate. Il tenait à ses droits et les fit respecter de 
tous, heureux en toutes ses entreprises ou négociations. 
Sa ferme résistance aux empiétements du chapitre de 
Saint-Lambert fut appuyée par le pape et l 'empereur et il 
est probable, comme l'écrit M. le chanoine Daris C), que 
cette improbation « de la capitulation de 1724 avait porté le 
chapitre à respecter davantage les pouvoirs du prince-
évêqtie », car il 11e fut plus question des articles en litige 
dansla capitulation de 1744»11 l 'avènement de Jean-Théodore 
de Bavière. 

Georges Louis de Berglies n'avait accepté ni traitement, 
ni liste civile ; sa fortune fut mise à contribution pour 
toutes les œuvres et tous les grands travaux de son règne ; 
quand une partie du palais brûla, le 22 mars 1734 (2), 

(1) Notices sur les Eglises du diocese de Liège, t. III, 1>- 216. 

(2) Voir le manusc r i t I loyoux, copie Mart ial , 110 nG5, à l'Uni-

vers i té (le Liège. 
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il intervint avec les Eta ts du pays dans les frais de 
reconstruction. Enfin, pour couronner sa vie exemplaire, 
il désigna comme hérit iers universels, en ne distrayant 
(pie quelques legs et un anniversaire de 4°>000 fl- à, la 
Cathédrale, « ses frères les pauvres de la Cité » ('). 

11 mourut, pleuré et respecté de tous, le 5 décembre 1743 (2\ 
et fut inhumé dans le chœur de la Cathédrale, à 4 heures, 
le lendemain. Le mausolée qu'on lui éleva, existe encore 
en partie ; il a été installé au réfectoire du Séminaire ; 
ce beau travail est dù au ciseau de Guillaume Evrard et l'on 
peut constater une grande ressemblance entre le médaillon 
en haut relief du sculpteur et la peinture de Coclers (3). 

L'épitaphe racontait toute la vie du grand homme : 
« Hic j. G. L. ex comitibus a Berghis, — sui nominis 
tertius, — episcopus et princeps leodiensis, — stirpis snae 
ultimus, —annis prope XX eccles. rexit, — supra egenum 
et pauperem ita intellexit — ut vivus aluerit — et ne 
moriendo desereret, haeredes scripserit. — Prudent in r 

modestia, fides, pietas, religio, — cnltus divini zelus, 
haereticae novitatis extirpâtio, — Ecclesiae providum 
pastorem,— Patriae benignum principem,—coelo terraque 
immortalem—fecerunt. Defunctipie memento— ut disces 
mori, vive lioc exemplo. — Electus ~ febr. Obiit 

5 xbris J~4">> aetatis suae Si |4). 
La silhouette du peintre s'atténue derrière la sublime 

stature du prince homme de bien ; mais le talent de 
•T.-B. Coclers est digne de l ' intérêt que ses contemporains 

(') Même manusc r i t , avec dé ta i l s s u r la d is t r ibut ion de cet héri-

t age en 1744. a p r è s les exèques . 

(2) Ce même m a n u s c r i t donne, p a r inadver tance , a i l l eu r s le 

8 m a r s 174'î On a par fo is confondu le j o u r du décès et celui de 

l ' en te r rement . — (1. L. de Bergl ies é t a i t né le 5 s ep t embre iGtiu. 

(3) Le p o r t r a i t qui a p p a r t i e n t à M. le comte d 'Aspremont -Lynden 

et qui a é té exposé à Liège, en i;)o5, à l 'Ar t ancien, n ' o f f r e guère de-

déta i l s d i f fé rents , sauf dans la forme angu leuse des sourci ls . 

(4) Manuscr i t préci té . 
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lui accordèrent et des éloges que «es biographes lui ont 

décernés. l i n e fut pas seulement un portrait iste habile, 

d'un goût délicat, d'un esprit intuitif, il avait le don de la 

composition et ses tableaux religieux, historiques ou 

symboliques lui font prendre un rang enviable dans l 'art ; 

ses esquisses aux crayons et au lavis ont de la ligne, de 

l'envolée, de la personnalité ; ce qui nous touche surtout, 

c'est qu'il ne s'est guère italianisé pendant un séjour 

prolongé à Rome ('). 
G . J O R I S S E X N E . 

NOTRE MEDAILLIER 

N o u v e l l e d o n a t i o n d e M. le D r A l e x a n d r e . 

Après avoir fait don à l ' Inst i tut , pour son médaillier, 

d'une collection composée de 179 monnaies romaines en 

argent et en billon (2) et d'une monnaie vandale (3). M. le 

D r Alexandre lui a offert en avril dernier les trois belles 

pièces romaines en or suivantes : 

T I B È R E (14-37). 

•ri . C A E S A R M V I A V G . F . A V G V S T V S . Tète laurée de 

Tibère à droite. 

P O N T I F . M A X I M . Livie assise à droite, tenant une 

haste et une fleur. 
COHEN (4), 11° 1. — Poids 7 gr. 73. 

(1) La Chronique de j a n v i e r con t i endra une b iographie de no t r e 

pe in t r e wallon ; la place nous m a n q u e au jourd 'hu i . 

(2) Cf. Chronique archéologique du Paya de Liège, l r < année (190O), 

pp . 107-110 (où l 'on t rouve ra l ' inventaire de cet te i m p o r t a n t e dona-

tion) et ue année (1907), p. io5, no te 1. 

(3) C f . IIÎID., a" a n n é e (1907), p p . io5- io ( i . 

(4) IL COHEN, Description historique des monnaies frappées sous 

l'em/>ire romain communément appelées médailles impériales. Par i s -

Londres , i85f) (ire édit ion). 
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N É R O N ( 5 4 - 6 8 ) . 

N E R O C A E S A R A V G V S T V S . Tête laurée de Néron à droite.' 
ffi. i v p p i T E R C V S T O S . Jupi ter assis à gauclie, tenant un 

foudre et un sceptre. 
COHEN, n ° i a . — P o i d s : 7 g r . a(I. 

ARCADIUS (395-408). 

o. N . A R C A U I V S . P . F . A V G . Buste diadémé d'Arcadius à 

droite. 

FT. CONCORDIA A V G G G . S. Constantinople casquée, tenant 
une liaste, assise de face et regardant à droite, le pied droit 
posé sur une proue de vaisseau ; de la main gauche, elle 
tient, posé sur un cippe, un bouclier ovale avec ces mots 
inscrits on quatre lignes : VOT - v - MVL - x ; à l'exergue : 

O O N O B . 
SABATIER (*), N° i a . — P o i d s : 4 g r . 44-

Ces trois belles monnaies, admirablement conservées, 
ont été découvertes isolément, il y a un certain nombre 
d'années déjà, aux environs de Tongres; cette provenance 
ne fait qu'en augmenter la valeur pour nos collections 
numismatiques. 

* 
* * 

M. le D r Alexandre, dont la générosité ne s'est pas 
bornée là, puisque depuis lors il a complété ses donations 
antérieures par l'envoi d'une suite de 1007 monnaies 
romaines en bronze, découvertes en Hesbaye, a droit à 
notre plus vive reconnaissance. 

Il a montré une fois de plus combien il s'intéresse à 
notre Musée et il me permettra sans doute d'exprimer ici 
le vœu de voir tous ceux qui disposent de monnaies ou de 
médailles de provenance liégeoise suivre son exemple et 
nous les offrir quelles qu'elles soient. 

L . R E N A R D . 

(•) J . SABATIER, Description générale des monnaies byzantines 

frappées sous les empereurs d'Orient depuis A rcadius jusqu 'à la prise 

de Constantinople sous Mahomet II. Par is -Londres (iS(ia). 



Hachette polie en quartz trouvée d a n s le bois de Kinkempois . 
(Commune d'Angleur) 

La hachette polie reproduite ci-dessous a été trouvée 
dans le bois de Kinkempois, à l 'endroit dit : « L'Allée des 

M. Gérard Salme, natura-
liste, en fit la découverte en 
fouillant sous les racines 
d'un arbre pour recueillir 
des insectes. 

Cette hachette, du poids 
de 119 grammes, a omo8 de 
longueur, om(>4 de largeur 
au tranchant et une épais-
seur maximum de omoa. 

Elle est faite d'un caillou 
roulé en quartz. On sait que 
les haches polies fabriquées 
avec cette matière sont d'une 
extrême rareté. 

Grâce à l'amabilité de 
notre collègue et ami, M. 

J . Ilamal-Nandrin, cette pièce intéressante fait actuel-
lement partie de nos collections. 

Jean S E R V A I S . 

À propos de la famille de La Haye dite Sany. 

La famille de La Haye habitait au xvn" siècle la rue 
Xeuvice. La maison portait l'enseigne du « Sûni d'Or », 
mot wallon qui signifie Salière ou Boîte à sel. Ses membres 
y exerçaient la profession de « marchand », c'est à dire 
négociant. 

Elle abandonna son nom patronymique pour celui de son 
enseigne, Sani, sous lequel elle fut plus connue. 
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L'un d'eux, Mathieu de La Ilaye dit du Sani fut deux 
fois bourgmestre de Liège : eu 1624 avec François Franck 
surnommé Franko et en 1629 avec Guillaume de Beeckman. 

Un autre, Pierre de La Haye, dit de Saniers, avocat de la 
Cour de Liège, devint membre du Conseil ordinaire le 
14 juillet 1607 par commission du prince-évêque Ernest de 
Bavière. Pierre mourut le 18 mai 1622. 

Enfin l'abbaye de Saint-Laurent lui doit son xi.° abbé 
Gérard Sany C) élu en I G 3 2 , trois jours après la mort 
d'Oger de Loncin décédé le 4 janvier 1632. 

C'est sous sa prélature que l'abbaye eut beaucoup à 
souffrir et courut risque d'être détruite le 17 août 1649. 
Occupée par les Grignoux, elle fut canonnée et prise 
d'assaut par les troupes bavaroises du baron Otlion de 
Spaar et du colonel Scroets envoyées par le prince-évêque 
Ferdinand de Bavière. 

On lit encore actuellement, sur le mur extérieur de 
l'abbaye à l'Ouest, le chronogramme suivant rappelant le 
souvenir de cet événement : 

G E R A K D V S S A N I P R A E S Y L L A V R E N T I 

A N V S I N P A T T E N T I A F O R T I T V D I N E 

E T P R V D E N T I A R E S T A V R A V I T . 

« Gérard Sani prélat de Saint-Laurent m'a restauré par 
sa patience, son courage et sa prudence. » 

La date indiquée est 1G49. Quelques traces de la lutte 
sont encore visibles sur les pierres. 

.1. A. 

Antiquités préhistoriques limbourgeoises. 

La collection d'objets d'art et d'antiquités de feu le 

docteur Constant B A M P S , vient d'être mise aux enchères à 

(') Voy. Chronique archéologique du ;>ays de Liège, ae année 0;>o~), 

p. 81. 
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Bruxelles et dispersée ! C'est d'autant plus regrettable (pie 
le défunt, qui appar tënai t à une ancienne famille de Ilas-
selt, n'avait jamais caché son intention de laisser, réunies, 
à sa ville natale, ses riches collections archéologiques. 

La plus belle série des haches néolithiques de prove-
nance limbourgeoise certaine (16 pièces) a été acquise par 
notre confrère, M. J . Hamal-Nandrin. Elles seront donc 
conservées au pays île Liège. 

Parmi les armes de l'âge du bronze, la pointe de lance 
de Diepenbeek présentait, pour notre Musée, un intérêt 
exceptionnel vu sa grande rareté. Elle a été adjugée, de 
même que la belle hache à douille de Beeringen et une 
pointe avec pédoncule, à M. L. de Buggenoms, avocat 
à Liège, qui, avec sa générosité bien connue, en a immé-
diatement fait don à l'Institut archéologique liégeois. 

Nous adressons de chaleureux remercîments à notre sym-
pathique confrère. 

Le n" 1223 du catalogue, désigné comme hache à rai-
nures, sans lieu de provenance, est entré dans la collection 
de M. Marcel De Puydt, qui certifie qu'elle a été recueillie 
à Eelen (Limbourg belge) et nous a autorisés à déclarer que 
cette intéressante hachette serait ultérieurement donnée à 
la Ville de Liège, pour notre Musée archéologique. 

Un fait sans précédent en Belgique, dans les annales des 
ventes d'armes ou d'outils de l'âge de la pierre, est l'adju-
dication, au profit d'un Musée de la capitale, dit-on, au 
prix de 260 frs, sans les frais, de la fameuse lame en silex 
de om3o, trouvée à Sutendael avec une autre semblable, 
mais incomplète, appartenant à M. De Puydt ('). 

('j Voir Bulletin île In Société il'Anthropologie de Bruxelles, 

tome XXIII , 1904. 
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Petite chronique archéologique. 

Place S a i n t - L a m b e r t . — La place a r e p r i s son aspec t cou tumie r 

et ne g a r d e plus t race des montagnes , vallées, préc ip ices et r u ine s 

qui y avaient é té accumulées cet été au g rand pla is i r des b a d a u d s 

et do no t re presse locale ! Tout le monde y a t rouvé son compte, 

même les revuis tes . 

Le Conseil communal , sur la proposi t ion de M. Paul Loiiest, a 

décidé (pie l 'hypocauste romain et ce qui l ' entoure se ra ien t dégagés 

et recouver t s d'un p lancher en béton a r m é af in que le public puisse 

y avoir accès. On ob t iendra ainsi un caveau de io,5o X 12 mèt res , 

d a n s lequel ou c i rculera t rès à l 'aise ; les subs t ruc t ions romaines 

seront visibles, ainsi que les s a rcophages et caveaux qui ont é té 

laissés en place à cet endroi t . Ce sera , 011 le voit, une cur ios i té 

que beaucoup de Liégeois voudront voir et qui sol l ici tera l ' a t ten t ion 

des é t r angers . 

Maison C u r t i u s . — Complè tement réédif iée, la jol ie t ou r de la 

Maison Cur l ius se dresse de nouveau, tou te pu i ssan te , dans le 

paysage de la Bat te . Cette recons t i tu t ion , sc rupu leusement exécutée, 

fai t honneur à no t re a rch i tec te communal , M. J . Lousberg . On a fai t 

cependant à la tour une cr i t ique, que nous tenons à re lever , en pré-

t endan t que, t a n t qu'on y é ta i t , on a u r a i t dù rendre à la tour les 

é tages qui lui donnent t a n t d 'élévation dans nos anciens prospects . 

En effet , les dess ina teurs lui font fo r tement dépasse r la h a u t e u r du 

r e s t e du bâ t iment . Nous pensons, quan t à nous, que cet te h a u t e u r a 

été donnée si cons idérab le p a r les anc iens dess ina teurs à cause 

(l'une abe r ra t ion causée p a r la perspect ive, la t ou r p a r a i s s a n t p lus 

h a u t e que le fa î te du toit , quand 011 la r ega rde d'en bas . Ce qui 

prouve bien que c 'est là ce qui a indui t en e r r e u r les a u t e u r s des 

anciens dessins, c'est le nombre inème des é tages de la tour . Or, le 

nombre de ces é tages , su r les anc iennes vues, correspond absolu-

ment avec celui qui a é té ma in tenu dans la r e s t au ra t i on . 

O11 a aussi r e fa i t des cheminées sur le toi t et pour recons t i tue r 

l ' aspect du commencement du xvn" siècle du bâ t iment , 011 devra i t 

r e m e t t r e aux deux ex t rémi tés de la to i ture , les aigles de ploinb qui, 

s ans doute, y é ta ien t j ad is . Ceux, conservés, de la Maison Po rqu in , 

y fe ra ien t t rès bonne f igure. On sai t que l ' i naugura t ion de ce splen-

dide hôtel coïncidera avec le Congrès archéologique de 1909. 

E. P. 



R É P E R T O I R E A L P H A B É T I Q U E 

AIGREMONT (Le c h â t e a u d ' ) , 48. 

ALEXANDRE V I , p a p e , 7G. 

ALEXANDRE-LE-GRAND, 10. 

ANSEMBOURG ( L ' h ô t e l d'), 55. 

ANTOINE, se igneur de Jemeppe , 

79, 80. 

APOLLON, I I . 

ARCADIUS, empereu r romain , 116. 

AIJSGBOURG, 8 . 

AUI.ENT ( M a r i e - B a r b e ) , 28. 

AUTRICHE ( Georges - Louis d ' ) , 

pr ince-évêque de Liège, 5g. 

BAVIÈRE (Ernes t de), prince-évê-

que de Liège, 39. — (Ferdinand 

de), pr ince-évêque de Liège, 5, 

118. — (Frédér ic de), 7. — (Jean 

de), pr ince-évêque de Liège, 33. 

— (Jean-Théodore de), pr ince-

évêque de Liège, 4o, n 3 . 

BEAUREPART, 21, 5 I . 

BEECKMAN ( G u i l l a u m e de) , 118. 

BEERINGEN, 119. 

BERAIN, I>!)BIS. 

BERCH ( H e n r i - H u b e r t v a n d e n ) , 

chanoine, h é r a u t d ' a rmes , 5, G. 

BERGHES (Georges - Louis de ) , 

prince-évêque de Liège, m - i i 5 . 

BERNEAU, 107. 

BLAEU ( J e a n ) , 7. 

BI.EHEN, 107. 

BORCIIGRAVE D'AI.TENA ( L e c o m t e 

Adolphe de), 10G. 

BORSIÎT, 2 . 

BOUGE, pe in t re , 27. 

BOURBON (Louis de1, prince-évê-

que de Liège, 7G. 

BRAIVES, 2 . 

BREUGEL, 108. 

BLTOUIION (Mme), 15. 

CARMES (Le couvent des), à Liège, 

72. 

CHARLES V, e m p e r e u r , 8. 

CHARI.ES-LE-TKMÉRAIRE, 38 . 

CHEVALIER ( L a m a i s o n ) , 43. 

CLNEY, I I . 

CLERCX, a rch id iac re de I lesbaye, 

48. 

COCLERS ( J e a n - B a p t i s t e - P i e r r e ) , 

m , 112, u 3 , 1 1 4 . 

COLLINET ( P i e r r e ) , 5 i . 

CONDROZ (Le b a i l l i du ) , 76. — 

(Fouilles et découver tes en), 2, 

14. 42. 
Coo, 24 . 

Coins (de), 43. 

COURTEJOIE (Le c h â t e a u de), à 

Jemeppe , 80. 

COUVIN, 76 . 



— 1 2 2 — 

CRAS-AVERNAS, 107. 

CREHEN, 107. 

CURTIUS ( L a m a i s o n ) , iG, 24, 36, 

58, 91 , 120. 

CUYCK (Alber t de), p r ince -évêque 

de Liège , 102, io3. 

DELCOUR ( J e a n ) , 3oM". 

DENYS ( S a i n t ) , 4-

DIANE, 9 . 

DIEPENBEEK, 119. 

DÎNANT, 76 . 

DOUEFET ( G é r a r d ) , 78. 

EELEN, 119. 

ESSLINGEN, 8 . 

EVRARD ( G u i l l a u m e ) , I I 4 - — ( M a -

rie), 27 . 

EYCK ( v a n ) , 108. 

FABRIQUE ( A d r i e n d e l a ) , 28 — 

(Michel de la), 27. — (Nicolas 

de la), p e i n t r e , 27 32 ; ses en-

f a n t s , 29.— (Nicolas-Gui l laume 

de la), 27 , 29. 

FLÉRON. T r o u v a i l l e s , 54. 

FOSSE ( L a m b e r t del), éclievin de 

L i è g e , 11, 21-24. 

Fossoul , (Urba in de), b o u r g m e s t r e 

de Liège , 56. 

FRANCFORT, 8 . 

FRANCK ( F r a n ç o i s ) , 118. 

FRANCORCHAMPS, 24 . 

FRÉDÉRIC I V , e m p e r e u r , 8 . 

FRÉSART (Agnès), 29. — (Marie-

Anne), 29. 

GÉRARD, 56 . 

GRÀND-HALLET, 107. 

GRIGNOUX ( L e s ) , 118. 

GROESBEEK (Géra rd de), p r ince -

évêque de Liège , 40. 

GUICHARDIN ( L o u i s ) , 7 . 

HAMAL ( L a c o l l e c t i o n ) , 3 I . 

IIANNUT, 107. 

IIARDENNE ( A n d r é ) , 29. 

I IARZÉ, 107. 

HESBAYE(Lebailli de), 76.—(Trou-

va i l l es en), 2, 9, 10, 11. 

HILDÉRIC, r o i v a n d a l e , 106. 

HOENSBROECK ( C é s a r - C o n s t a n t 

de), p r ince -évêque de Liège , 6. 

IIORNES ( Jean de) , é v ê q u e de 

Liège , 76. 

HOSDAIN, 11. 

HUNXÉRIC, r o i v a n d a l e , 106. 

I IURGES ( P h i l i p p e d e ) , 7 . 

H U Y , 76, 107. 

JEAN, évêque i t a l i en , 12. 

JEHAN LE B E L , 43 . 

J E M E P P E ( L e s c h â t e a u x d e ) , 79. 

KINKEMPOIS. T r o u v a i l l e s , 117. 

L A H A Y E DITE SANY ( L a f a m i l l e 

de), 117-118. — ( G é r a r d de), a b b é 

de S a i n t - L a u r e n t , 118. — (Ma-

t h i e u de), 118. — ( P i e r r e de), 

118. 

LANGIUS, 5 I . 

LATINNE, 2 . 

LELOUP ( R e m a c l e ) , 24. 

LENS-SAINT-REMY, 107. 

LENS-SAINT-SERVAIS, 107. 

LÉOPOLD D'AUTRICHE, 3 I . 

LIÈGE. F o u i l l e s p l a c e Sa in t -

L a m b e r t , 64, 80 , 84, 9 8 , 1 2 0 ; à l a 

r u e des B a v a r d s , 72 — (Le pa -

l a i s de), 5, 6, 7, 8. — (Le p a y s 

d e ) , 3 , 5, 9, I 5 - 2 I , 27-32, 27b 's -

32t>is, 35bis-37, 43-46, 5i-54, 73-75, 

95-97. m - i i 5 . 

LIMBOURG (Léonard de), a b b é de 

B e a u r e p a r t , 21, 5i , 53. 



— 6 o — 

LINCENT. 107. 

LIZE-SERAING, I 5 . 

LOMBARD ( L a m b e r t ) , 108. 

LONCIN (Oger de), abbé de Saint-

Lau ren t , 118. 

Looz, 6. 

Louis XIV, 8. 

LOUVREX (M.-G. de) , G. 

MARCK (de la), 76. — ( E r a r d d e la), 

prince-évêque de Liège, 7, 39, 

59. 
MARSEILLE, 9, 10. 

MÉAN (de), 43. — ( C é s a r - C o n s t a n -

t i n -Mar i e de ) , chanoine de 

Saint -Lambert . 46.— (François-

Antoine de), pr ince-évêque de 

Liège, 6. 

MERCATOR, 7. 

MIANOYE, 11. 

MOULAND, 107. 

MOXHE, 107. 

NAMUR, I I . 

NÉRON, empereu r romain , 11G. 

NEUVICE (Henri de), éclievin de 

Liège, 23. 

NOPPIUS, I5 . 

NOTGER, 56, 72, 84. 

NUREMBERG, 8. 

OPITTER, 108. 

ORDANGE (Le c h â t e a u d') , à J e -

meppe, 80. 

ORTELIUS, Abraham, 7. 

OUI.TREMONT (Charles d'), pr ince-

évêque de Liège, n 3 . 

PANTALÉON ( s a i n t ) , 4-

PERALTA (La marqu i se d*), 3i . 

PIIII.IPPE I I , r o i d e M a c é d o i n e , 10. 

POLLARI) ( Henri ) , échevin de 

Liège, 23. 

PORQUIN (La m a i s o n ) , 58, 8o, 120. 

POUSSET, 107. 

PRÊCHEURS (Le c o u v e n t d e s F r è -

res) à Liège, 11, a3. 

RAPHAËL, 29. 

RATISBONNE, 8 . 

RAYMONDI, cardinal - légat , 76. 

RENIER (Jean-Simon) membre dé-

fun t , 36. 

SAINT-BARTIIÉLEMI ( L ' é g l i s e de ) 

à Liège, 321"». 

SAINT-DENIS ( L ' é g l i s e d e ) , à 

Liège, 12, 72, 80. 

SAINT-JACQUES ( L ' é g l i s e de) , à 

Liège, 12, 42-

SAINT-LAMBERT ( L ' é g l i s e de) , à 

Liège, 16-2*1, 38, n 3 . 

SAINT-LAURENT ( L ' a b b a y e de) , à 

Liège, 81. 

SAiNT-MARTiN-en-Ile, 118. 

SAINT-PAUL (L'église de), à Liège, 

46. 

SAINTE CROIX ( L ' é g l i s e d e ) , à 

Liège, 32. 

SANY (Gérard), abbé de Saint-

Lau ren t , 81, 83, 118. 

SAUMERY, 7. 

SCROETS (Le co lone l ) , 118. 

SEILLES, 107. 

SIMON ( H e n r i ) , 92. 

SLUZE ( L a f a m i l l e de), 92. 

SOLIÈRES ( T r o u v a i l l e s ) , 26. 

S P A , 24. 

SPAAR (Ot l ion de), 118. 

SPIRE, 5 , 8 . 

SPONTIN, 11. 

SUAVIUS, 108. 

TIIISNES, 1 0 7 . 

TIIUIN, 76 . 



— I'i4 — 

TIBÈRE, e m p e r e u r romain , n o . 

TROGNÉE, 107. 

UDINE ( J e a n d'), 29. 

VAL-I ) IEU, 107. 

VAL-SAINT-LAMBERT, I 5 . 

VALOIS ( M a r g u e r i t e de) , 7. 

VAUX, 2. 

VERLAINE, 107. 

VERVIERS ( F o u i l l e s ) , 108. 

VICTOR IIUGO, 7. 

VILLE (Jean de), bourgmes t r e de 

Huy, 78, 79 . 

VILI,ERS-LE-TEMPLE, 35bis. 

VISÉ 14, 91 . 

WANSIN, 107. 

WANZE, 107. 

WAROUX (Le c h â t e a u de), 47-

WARSAGE, 26B'». 

WASSEIGES, 107. 

WETZLAER, 8 . 

WITTERT ( L a c o l l e c t i o n ) , 24, 5o. 

WORMS, 8 . 

ZONHOVEN ( T r o u v a i l l e s ) , 34H I S 

TABLE A L P H A B É T I Q U E 

PAR 

N O M S D ' A U T E U R S 

A., J . — A propos de la famil le de La Haye di te Sanv . . . 117 

Brahy-Pros t , E. — Garde-robe, stylo Louis XIV . . . . 27*>is 

— Meuble de sacr i s t i e du XVIE siècle 5g 

Brassinne, Joseph . — Le Cruc i f i ement i5 

— Un e s t ampe du xvi» siècle 37 

— F r a g m e n t s de eolonnet tes , xvi e siècle 5i 

— Montan t à colonnes, xvi« siècle g5 

Brouwers , D.-I) — Un acte inédi t de J e a n de Hornes , 

évêque de Liège 76 

Combien, P. — Loge ogivale du XVIE siècle 43 

Gobert, Théodore . — Bâ ton m a g i s t r a l 55 

Hansay, A. — Archives l iégeoises , . . . . 106 

Jaspar, Pau l . — Pavi l lon du xvn e siècle 81 

Jorissenne , G. — Por t r a i t de Nicolas La F a b r i q u e pe in t 

p a r lui-même 27 

— P o r t r a i t de Georges - Louis de Bergl ies , p r ince-

évêque de Liège, pe in t p a r J.-B. Coclers . . . ixx 



— 6 o — 

Laurent, M. — Sta tue t te en lai ton doré du XIII" siècle. . . 3 

— Vierge en cuivre doré du xve siècle 35 bis 

Lohest, Paul. — Découverte d 'une p ier re tombale liégeoise 

du XIIIe siècle 21 

Pholien, F lorent . — Lus t re Louis XV en ver re liégeois . . 73 

Polain, Eug. — Pet i te chronique archéologique, 11, 24, 35, 

3'.>fjia, 40,48,56, 72,80,92,108. —Aux Prêcheurs , 11. 

— Société de l i t t é ra ture wallonne, 12. — Ter ra ins 

de Bavière, 12, — Saint-Denis, 12, 72. — Saint-

Jacques , 12. — Vues de Spa, 24. — Collection 

Wit ter t , 24. — Menus faits, 35. — Hôtel Curtius, 

36, 120. — Saint-Bartliélemi, 32bis — Sainte-

Croix, 32bis. — Vieilles maisons. 4°- — Place 

Saint-Lambert , 48, 80, 120. — Place de la Cathé-

drale, 48. — Noms de rues, 48. — Muraille de 

Notger, 56, 72. — Hôtel Curt ius, 56. — Les 

Carmes, 72. — Rue des Bayards, 72. — Rue 

Grande-Bèclie, 92. — A Verviers, 108. — Cimetière 

de Saint-Martin-en-Ile, 108. 

— Vieilles p ier res 3o*>is 

— Découvertes archéologiques place Saint-Lambert . 64 

— Fouil les archéologiques place Saint-Lambert . . . 84 

— Les fouilles de la place Saint-Lambert 98 

Renard, Lucien. — Nécrologie de Jean-Simon Ren ie r . . . 36 

— Une monnaie vandale découverte en Hesbaye . . . io5 

— Notre médail l ier n 5 

Servais, J ean . — Le Pa la i s de Liège en 1619 5 

— Antiqui tés de l 'âge de la p ierre t rouvées aux envi-

rons de Fléron 54 

— Hachet te polie en quartz t rouvée dans le bois de 

Kinkempois 117 

S.=R. — Monnaies grecques t rouvées en I lesbaye . . . . 9 

X. - L 'éclairage public à Liège dans le passé 32 

— Nos excursions : Saint-Paul — W a r o u x . — Lant in . 

— Jemeppe . — Saint-Trond 46. 79, IC)8 

— Antiqui tés préhis tor iques l imbourgeoises . . . . 118 



T A B L E DES MATIÈRES 

Séance mensuelle du 25 novembre igo6 i 

Inventa i re archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

V. — Sta tuet te en laiton doré du XIIIe siècle 3 

Le Pa la i s de Liège en 1619 5 

Monnaies grecques t rouvées en Hesbaye 9 

Pet i te chronique archéologique (suite) 11 

Aux Prêcheurs , 11. — Société de l i t t é ra tu re wal-

lonne, 12. — S a i n t - D e n i s , 12. — Ter ra ins de 

Bavière, 12. — Saint-Jacques, 12. 

Séance mensuelle du 23 décembre igoG l3 

Inventaire archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

VI. — Le Crucifiement i5 

Découverte d 'une pierre tombale liégeoise du XIII» siècle. . 21 

Pet i te chronique archéologique (suite) -4 

Vues de Spa, 24. — Collection Wit ter t , 24. 

Séance du 27 janvier igoy 20 

Inventa i re archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

VII. — Por t r a i t de Nicolas la Fabr ique peint p a r lui-

même, 27. 

Nos conférences. L 'éclairage public à Liège dans le passé . 32 

Pet i te chronique archéologique (suite) 35 

Menus fai ts , 35. — Hôtel Curtius, 36. 

Nécrologie 36 

Séance mensuelle du février igoy 25 bis 

Inventa i re archéologique de l 'ancien pays do Liège (suite). 

VIII. — Garde-robe, style Louis XIV 27 »>'« 

Vieilles p ier res 3ot>is 

Pe t i t e chronique archéologique (suite) 32 *>" 

Saint-Barthélemi, 32bis. — Sainte-Croix, 32i>is. 

Séance mensuelle du 24 mars igoy 33 b i s 

Inventa i re archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 



— 6 o — 

IX. — Vierge en cuivre doré du XVE siècle 35T>'S 

Une e s t ampe l iégeoise du xvie siècle 37 

Pe t i t e chronique archéologique (suite) 4° 

Vieilles maisons, 40. 

Séance mensuelle du 26 april i'joy 41 

Inven ta i re a rchéologique de l 'ancien p a y s de Liège (suite). 

X. — Loge ogivale du xvie siècle 43 

Nos excurs ions . Sa in t -Pau l , 46. — Waroux-Lan t in , 47-

Pe t i t e chronique archéologique (suite) 48 

Place Sa in t -Lamber t , 48. — Place de la Cathédra le , 48. 

— Noms de rues , 48. 

Séance du 3i mai igoy 49 

Inven ta i r e archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

XI . — F r a g m e n t s de colonettes, xvie siècle 5i 

Bâ ton m a g i s t r a l 53 

Ant iqu i tés de l 'âge de la p ie r re t rouvées aux envi rons de 

F lé ron 54 

Pe t i t e chronique archéologique (suite) 50 

Murai l le de Notger , 56. — Ilote! Curt ius , 56. 

Séance du 28 juin igoj 57 

Inven ta i r e archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

XI I . — Meuble de sacr is t ie du XVIE siècle 5G" 

Découver tes archéologiques place Sa in t -Lamber t . . . . 64 

Pe t i t e chronique archéologique (suite) 72 

Murai l le de Notger , 72. — Saint-Denis , 72. — Les 

Carmes , 72. — Hue des Bayards , 72. 

I nven ta i r e archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

XI I I . — Lus t r e Louis XV en ver re l iégeois 73 

Un acte inédi t de J e a n de Hornes , évèque de Liège. . . . 76 

Nos conférences 78 

Nos excurs ions 7g 

Pe t i te chronique archéologique (suite) 80 

P lace Sa in t -Lamber t , 80. 

Inven ta i r e archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

XIV. — Pavi l lon du xvii" siècle 81 

Foui l les a rchéologiques p lace Sain t -Lamber t 84 

Nos excurs ions gi 

Pe t i t e chronique archéologique (suite) g2 

Rue Grande-Bêche, 92. 

Séance du 26 juillet igo~ 93 

Inventa i re archéologique de l 'ancien pays de Liège (suite). 

XV. — Montant à colonnes, xvie siècle g5 



— 6 o — 

Les fouilles de la place Sain t -Lamber t 98 

Une monnaie vandale découver te en Hesbaye io5 

Archives l iégeoises . . . . • 106 

Nos excurs ions 108 

Pe t i t e chronique archéologique 108 

A Verviers, 108. — Cimet ière de Saint-Martin-en-Ile, 108. 

Séance du no octobre igo~ 109 

Inven ta i r e archéologique do l 'ancien pays de Liège (suite). 

XVI. — P o r t r a i t de Georges-Louis de Berglies, pr ince-

évêque de Liège, peint p a r J.-B. Coclers n i 

Notre médai l l ier .—Nouvel le donat ion de M. le I)r A lexand re II5 

Hache t te polie en quar tz t rouvée dans le bois d e K i n k e m p o i s 117 

A propos de la famil le de La Haye, d i te Sany 117 

Ant iqui tés préh is tor iques l imbourgeoises 118 

Pe t i t e chronique archéologique (suite) 120 

Place Saint -Lamber t , 120. — Maison Cur t ius , 120. 

Tab les 121 




